


LE LIVRE NOIR DE L'EPURATION 
En 1944, tandis que les armées alliées libéraient la France de l'oc

cupant allemand, des S(•ènes horrlhles se déroulaient à l'arls et en 
pr1wlnce. Près d'un million de t'ranç.als de§ deux sexes et de tou!l 
ll,;es étalent Jetés en prison. l'lus de cent mille partisans du maré
chal Pétain ou militants IIOIItlqnes fa\·orahles à la collaboration 
franco-allemande étalent exécutés sommairement., parfois aprè9 
a\·olr subi d'nhontlnables tortures. 

Aux atrocités révoltantes des ennemi" allah•nt sucl'édcr le~ 
cruaut.és eiTroyablcs de t'mnçals déchainés contre d'autres Fr.l.n('als. 

Pour ceux qui l'ont oublié, pour ceux qui, tro1• Jeunes, ne l'ont 
Jamais su, 

I.E LI V Ut: :-/OIIt DE L'EPUitA TIO~ 

établit le bllnn de la terreur 1944-1945. 



Tous droits réservés 



NE 
CONFONDONS 
PAS RESISTANCE 

ET 

RESISTANTIALISME 
l L y a vingt ans, ll1 révolution gaulliste s'emparait du 

pouvoir à la faveur d'une insurrection soutenue par les 
armées alliées. 

Ce clwngement de régime s'opéra dans un bain de sang. 
Pendant d.es mois, on massllcra, on tortura, on arrêta les 
partisans du maréchal Pétain en même temps que les 
c collabos ~. 

Pendant des années on condamna, on fusilla, on main
tiuL en prison d~s milliers d'hommes, dont 9uelques-uns 
avaient êté les auxiliaires de l'occupant, mars dont l'im
mense majorité appartenait à {a phalange des militants 
nationaux qui, avant la vuerre, combattaient avec éner
gie et courage le commumsme et ses alliés. 

Les épurateurs parlaient au nom de la Résistance, mais 
beaucoup de vra1s résistants, avec le colonel Rémy, se 
sont désolidarisés publiquement des profiteurs de la 
Résistance et d.e ceux qui ont assassiné et torturé en 
son nom. 

C'est rendre Jwmmage à la Résistance et aux vrais 
résistants que de démasquer la hideuse imposture du 
Résistantialisme et de dénoncer ses méfaits et ses crimes. 
Car, dit le colonel Rémy, 

c ces crimes et ces exactions ont été commis sous Je 
couvert d'une justice sommai_rc faussement parée des 
couleurs de la Résistance et qui n'était inspirée que {»ar 
J'esprit de basse vengeance, de meurtre, de vol. de vwJ. 
de .Pillage, ou encore de conquête des préfectures ou des 
ma1ries au bénéfice du parti. 

Ces bandits de droit commun, sur les arrières d'un 
ennemi qu'ils n'avalent {·amais contri!Jué à mettre en 
fuite, ont fait tout ce qu' i fallait pour déshonorer, en le 
souillant de leurs crimes (dont je ne serais pas surpris 
que le chiffre dépasse celui des patriotes fusillés par Jes 
nazis), le beau et pur visage de la vraie Résistance 1 > 

J. f'luncard d'Assac. J. Bordiot. Henry Coston : 

LES CAllS•:s CACHt.:ES IlE LA 2" GlŒRRE !\.-10NI>IAU: 
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!.ct Voix du Combattant, organe de l'U.N.C. 9.u'indignait 
les 4: prolilcurs de la Résistance :. imprimatt avec rai· 
son que : 

c Les vrais, les authentiques résistants, il convient de 
le remarquer, leur devoir accompli - devoir (et c'est 
tout à leur honneur) qui ue leur fut pas imposé, mais 
que, pour le salut du pa~s, ils s'imposèrent à eux-mêmes 
- leur tâche achevée, c est-à-dire la France libérée, s'en 
retournèrent à leurs occupations sans songer à faire 
monnayer les services rendus. > 

Les vrais llésistants voulaient que [ût aP.pliquée cette 
partie essentielle du programme du Consetl National de 
la Résistance : 

MESUHES A APPLIOUEH DES LA LIBEHATION 
DU 1'ERRITOIRE 

- _La pleine liberté de pensée, de conscience et d'ex
pressiOn; 

- La liberté de la ~resse, son honneur et son indépen
dance à l'égard de l'Etat, des puissances d'argent et des 
inlluences étrangères ; 

- La liberté d'association, de réunions el de manifes
tations; 

- L'inviolabilité du domicile et du secret de la cor
respondance ; 

- Le respect de la personne humaine ; 
L'égalité absolue de tous les cito:yens devant la loi. 

Qui peut dire que ces mesures ont elé appliquée ? 
Dans ce LIVHE NOlll, nous montrons que le pro

gramme de la Résistance a été bafoué par ceux-là même 
qui l'avaient rédigé. 

Peut-être n'aurions-nous pas publié ces pages si la 
haine qui divisa si cruellement la France il y a vin(ll ans 
n'avait pas, de nouveau. bouleversé le pays deputs que 
l'homme. qu-i présidait à la première épuration, à déchaî
né la seconde. 

Ph. Saint-Germain : 

I.ES PRISONS 0~ L'f;PURAllON 

Ln 1 ~44-1 ~45. plus de 1 IJO.OOU Péwinistcs ont ètc jetés cn prison 



Le liure noir 
de 

l'Epuration 

PRECHANT le çarême à Notre-Dame de Paris, un 
illustre orateur sacré s'écriait du haut de la 
chaire dans son sermon du dimanche des 

Hameaux 1945 : 

« Hélas J que de di&eiples, les Allemat1ct& ont trou· 
véa, Noua attenctlons avec terv&ur notre libération, 
et quelle joie l'aooompagna. Noua attendk»ns avec 
non moine de fen~eur notre libération dee procédés 
allemands. Malgré les protestations de la presse 
nouvelle, malgré les efforts des- hautes autorités, 
notre joie d'être délivrés des Allemand9 fut vite en 
partie gâchée par l'évidence que noua restions loin 
d'être affranchis en entier dea eruaut~ à l'aU• 
mande. Que de preuves de l'empoleonnement de oe,... 
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taine Franoate par lee plree dee toxtnea. D"innombrabl" 
arrestations Illégales, bien ph•, tout à fait arbitraire•. 
quanct ce n•étalt pu de simple• vengeances i d'lnt1ombra
blee emprleonnementa tout aussi peu cléfendablee i cleia 
lieux de détention privés, où dee hommes eane nulle fonc
tion publique séquMfralent liN citoyens, la plupart du 
temps .sne catH8 ob)eeUve : de• mae&alllrée eana Juaetru~nt , 
dea torturee exer416ee mime sur dea condamnée avant leur 
exécution ~ dea aeaaeelnate cie personne• condamnées. 
acquittées ou graciées par dea misérables envahluant les 
prlsone pour aaeouvlr leur venJ(eane& ; la d'~latlon élev6e 
à la hauteur d'une Institution et venant trop eouvent de 
rancunes aontre dea chef• qui, ftcl61ta à leur devoir, avaient 
empêeh6 le gaspillage, le dnordre, lea pertes de tempe et 
par là mime avalent déplu à des Inférieure pleine d'ldéea 
faueses. » 

Le courageux Père Panicl, qui osait dire tout haut ce 

Marcel Willard, mlnl1tre de la Ju1tice èa la Llbnotion, dédora 
en ooGt 1944, doas une interview célèbre : 

c Désormais, le signe de la Jus tice ne sera plus la balance 
mois la mitraillette •· Ce Marcel Willord, communiste, avait 
délégui au Palol1 le communi1te Mldol pour surveiller le Procureur 
général. Midol ovolt un ltureou voisin de celuJ de ce « ho11t 
magistrat • . 

que beaucoup de Français disaient tout bas, faillit êlre 
arrêté le so1r même. Le pieux Garde des Sceaux a vait 
décidé de mettre un terme aux sermons du prédicateur en 
l'envoyant r ejoindre à Fresnes ceux dont 11 prenait ln 
1léfense. 

Le cardinal Suhard ftt alors savoir à M . de Menthon 
que a cette mesure serait plua préJudiciable au ministre 
qu'au prédicateur lit : ct -l'al entendu le discours dont on 
prétend lui faire un crime, ajouta rarchev~que d e P aris. 
Ce qu'Il affirme est malheureusement exact. • 

LP. P ère Panici n e fut pas a rrêté, mais le non moins 
pieux min istre de l'Information, Pierre·Henri Teitgen, fit 
savoir qu'il interdirait _la radlo·diffusion de ses sermons 
l 'ann ée suivante. L'orateur sacré, qui prêchait le carême 
depu is cinq ans, dOt s'incliner : il céc'ln l o. place à un 
fu·édicateu r de tout r epos, le R. P. Riquet. 
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« Le chantage eubtil et eavanr dee deux ministres catho. 
llquea avait réuael - devait écrire le chanoine Desgranges 
- .Jamaie un ministre communiste n'aurait obtenu, auael 
vite et aussi ctlsorètemen.t, la disparition, comme dane une 
trappe, d'un précfic:ateur éminent, et Il tut beaucoup plue 
adroit de aa part d'opérer par personne dévote lnterpoeéeo. » 

Le iPère Panici, en parlant des « proteatationa de la 
presse nouvelle », faisait allusion à certains articles parus 
dans Franc&-eOir et dans Le Monde. Craignant que les 
arrestations illégales et les exécutions sans jugement ne 
finissent par jeter le discrédit sur le régime qui s'instau
rait, ces deux grands journaux avaient, timidement, 
protesté. 

cc La nation, écrivait l'un des principaux rédacteurs de 
Franc~eolr en novembre 1944, e'inquU~te de eavoir que dee 
homme8 arrêtée depuis dee mole ne sont pae encore Jugés, 
que d'e9 innocente et dee honnêtes gene ont été Incarcérée, 
et même, dans certaine cae, fusiUés. La nation s'indigne 
de voir que l'on torture dans lee pritona clandestines. a 

Deux mois plus tard, dans Le Monde du 9 janvier 1945, 
M. Beuve-Méry s'élevait à son tour contre ces gens ~ 
• ee diaent F.F.l. F.T.P. » et appartiennent à des « ban 
arrnéee qur pro-fitent dea remoua de la libération pour 
exécuhwr Il& leur propre mouvement dea Inculpée ou des 
condamnée a. 

Ce sont, concluait le directeur du Monde, des • mnemJa 
cfe l'Etat a et des « aseaseine ». 

UN AMERICAIN DENONCE LES HORREURS 
DONT IL FUT LE TEMOIN 

Les crimes commis '' au nom de la Résistance n, qui 
commençaient à bouleverser les honnêtes gens, indignaient 
aussi les journalistes alliés. 

Vun d'eux, M. Donald Robinson, a fait dans I'Amerlean 
Mercury, Je récit des horreurs dont il avait été Je témoin : 

« !l'étaie alors attaché au Q.Q. dee affairee clvllee de la 
Vll0 Armée à Marseille . .Je fus personnellement téme>ln de 
la terreur communiste Instaurée, aprèe la retralœ alle
mande, dane le midi elle la France·. Des officiera ete la 
Sécurité Militaire e&timent à 50.000 le nombre dee vlotimee, 
exécutéee la plupart par les communiste&. Pendant l'été 
et l'automne 1&44, la révolution a presque eubmergé le 
midi de la France·, fOmentée ardemment par lee commu
niatn. Leur écheo partiel a aa source dans le frein conetl· 
tué par la préaenc& dea annéea américainea ( .•. ) De Tou. 
louse à Nioe, la te·rreur déferla. Partout les ruee étaient 



peupl6ee de civil• aux aira clau•, à l 'armen~ent dleparate, 
depul8 le• poignarcfs Jusqu'aux tusJis, grenadee et armee 
amérlcatne.. Il• parcouraient lee bOtde.varch dane dea voi
turee .. na portes, permettant un tir plua facile en maroh., 
Toua lee quartiers, toutes lee rues étalent elllonnP : on y 
recherchait non eeulement le mlllc,Jen, male auMJ Delul qui 
avait pu attirer l'Inimitié politique die• communaetee. Dee 
Américaine sont également au• nombre •• vlotlmea ; dee 
soldats U.S. furent tué• ou bleaeé8 et J'al mol-même essuyé 
dea coupe de feu dou .... foi8. • (1) 

·Ce chiffr e de 50.000 victimes fut repris, plus tard, par 
l ' écrivain britannique Franck Mac Milan dans la r evue 
The Tablet: 

• Il fut calculé, écrit-il, par le chef de la division hlato
rlqu.e de l'armée améri~ine que 50.080 penonnee environ 
furent miN• à mort d'ana la zone méditerranéenne au coure 
dea aeulea années 1944·1945. » (2) 

105.000 ASSASSINES, DIT LE MINISTRE TIXIER 

P our l'ensemble du territoire, l'ancien m inis tre de rin
térieur A{)rien T exier évaluait ces exécutions sommaires 
à 105.000. C'est en février 1945 q u'il en fit la confidence 
au capitaine du génie Dewavrin, dit Colonel P assy , ch e f 
de la police politique du ~énéral De Gaulle (D.G.E.R.) ; 
il se basai t sur les rapports de ses préfets (3). 

Ce chiffre d e 1(}5.()()(} exécutions sommaires (entre juin 
1944 et février 1945) n e fut jamais officie llement contesté. 
Lorsque le député paysan Desbors le cita à l'Assemblée 
Nationale, au cours d e son intervention du 4 novembr e 
1950, seul son collèg ue Péron lui apporta un démenti : 

- D'est tnexatt! lui cria, de son banc, le d éputé commu
nsite. 

Mais, invité à avancer un chiffre, le compagnon d e 
Thorez n'insista pas, et tes ministres d e Ja .Jus tice et de 
l'Intérieur, présents à cette séance, préfé rèrent ne pas 
intervenir. 

Cependant, à une qu'6Slion écrite de M• Jacques Isorni, 
qui vena it d 'être élu {)éputé d e P alis, le président d u 
Conseil, ministre ile l'Intérieur, fit en 1951 cette réponse : 

• D!une enquête effectuée en 1948 aupr•s ete• prétete, Il 
re•80rt que le nombre des exécutions sommaires a ' eet élevé 
à prb de- di~ mille. •• 

(1) The Amurlcan Mercury. avril 1946, 
(2) The 'l'able t . 7 janvier 1950. 
(3) C. f . L e tt re de M . D cwavrln ln E <• rils de P uri,., am1t 1950. 
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Ce chiffre, dit M. Roberl A ron. d ont le t émoignage n e 
peut guère être suspecté, «est certainement ln8Uffiaant ». 
Ayant effect ué une enquête auprès des autorités. en accord 
avec M. Michel Debr é, alors Garde des Sceaux, M. Aron 
ne put obtenir de précisi ons. « Tous les ministère& ou les 
aervicea qui pourraient avoir leurs lnf0nnation8 propres 
ee retranchent derrière ceiiH du minietère de l'Intérieur. a 

L ' écr ivain israélite cite quelques-unes .~es réponses qui 
furent faites à sa ques tion : 

« Aucune exëoution n'a eu lieu au cours d& l'occupation 
et dans les joure qui ont eulvl la libération, &ai'IB jugement 
ci'Ufl tribunal 116 fait », écrit le préfet de Maine-et-Loire. 

« En ce qui concerne les exécutions sommalr~ Il n'&st 
pa& de mon reseort de voua fournir cette statistique a, 
r P.po nd le préfet des Hau tes-Alpes. 

u Noua ne détenone aucune dOcu~ntation eéri&uae sur 
lee exéoütiona IIOQ1mairea », affirme le s ec rétaire général 
de l'Office dépa r temental des Anciens C ombattants et Vic
times de la guerre de Savoie. 

Réponses analogues des préfets du Gers, de la Vienne, 
de la Creuse, du RhOne, du Tarn, de l'Yonne, du Lot, du 
Morbihan, de l'Indre, d es Basses--Py rénées, de l'Ille-et
Vilaine, de l'Allier, de la Moselle, de la Loire-Atlantique. 

a Tou-, écrit M. Aron, conseillent d& e'adresaer à un 
organisme militai~~& où a été centralisée la dOcumentation 
sur lee u victimes de l'OCCupation allemande ,, Mais cette 
rubrique comprencl-elle lee axéeutlon.- aommalre& f Après 
enquête, Il ne le eemble pas, Et le eervice $Il questJon ne 
peut dOhner aucun, chiffre. » 

M. Aron pr-end en flagrant délit (\e menson ge le secrétaire 
gén éral de l'Office d épartemental des A.C. et victimes de 
la guerre de la Mayenne qui a répondu qu'il n ' y a eu 
" aucune exécution sommaire, BU après compamUon en 
Cour Martiale, ni avant, ni après la Libération, le Comité 
de ;Résistance et le ,Comité de Libération ayant Interdit 
absolument cee exéouti'One et ayant été obéi•. » 

Or, éc r it M. Aron, s elon les chiffres du ministre de l ' Inté
rieur lui-même, il y eut cinq -exécutions sommaires dans 
ce département 1 

«« De cet ensemble de témoignages, conclu t-il, ou de refll& 
d'e t6moigner, Il résulte qu'en général lee préfets ne sem
blent pas très désireux d'effectuer une enquête aueceptible 
de corriger les chiffres cie l'autorité dont Us d'ép&ndent. 

A qui youlez-vous foire eavoyer ce fascicule l Sur yotre yire
ment postal (H. COSTOH, Paris 2048-96), inscriyez les nom et 
odrease de lo personne à laquelle a: LE LIVRE NOIR • est destiné. 
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. . . On fie saura dono )amal• la v6rlté eur ce point. • (4) 
Il y a, cependant, une statistique qui semhle confirmer 

le chiffre d e J' ancien ministre de l' Intérieur Tixier: c'est 
celle que M . François Mitterrand, alors ministre des An
ciens Combattants, publia d ans le oJournal officiel du 26 m ai 
1948 (page 2938). Dans Je ta bleau des victimes de la guerre 
qu'H produisit, R. côté des 9.086 civils, 10.500 internés e t 
5.381 F .f'.I. et F.T.P. fusillés par les Allemands, des morts 
en déportation , des victimes qes bombardements alliés, 
figura it • 97.000 pereonnes décécféea pour aausea dlvenea a 

L'année suivante, le député d émocrate-chrétien Fonlupt
Esperaber, ayant" déposé une question éarlte au Garde d es 
Sceaux pour avoir d es lumièr es officielJes sur le nombre 
dea exécutions sommaires, le .aoumal offtoiel du 25 février 
1949 (page 2020, question 9313) inséra cette note du mJnistre 
de la !Justice : « Il est répondu directement à M. Font·upt. 
Eeperaber », ce qui était contraire au règlement de l 'As
semblée Nationale, lequel prescrit que la réponse du 
ministre interrogé par un député doit parattre au ,Journal 
oftlclel dans les quinze jours {5) . 

S'il est difficile, donc, de fixer le nombre exact des 
victimes des aptendJrlaacles et dea massacres d e 1944-1945, 
on peut néanmoins affirmer que celui-ci est voisin de 
100.000, chiffre énorme compte tenu du nombre des per
sonnes arrêtées à la Libération, que Le Figaro évaluait 
à un million. 

L'ANARCHIE S'INSTALLE EN PROVINCE 
QUAND DE GAULLE PREND LE POUVOIR 

L'anarchie q ui régnait, dans les premiers m ois d e la 
Libération, es t souvent invoquée pour excuser ces a.ssassl
nats. Il est évident q_ue les Comités de Libération et les 
anciens maqul& faisatent à peu près ce qu'ils voulaient 
en 194-i et que les groupes comrnunl.stes en ont largement 

Cf ) Robert Aron : His toire de la Llbérat.Jon de la France, Paris 
1959. Reprenant les chiffres du mlnls~re de l'Intérieur, M . Aron. 
qui s'est livré à une enquête dans q uelqu es départeme nts, arrive 
aux résultats cl-desso us : 

Chiffres de l'Intérieur Chiffres de M. Aron 

Bouches-du-RhOne . . . 310 800 
Dordogne . . . . . . . . . . . . 528 1 . 000 
Haute -VIe nne . . . . . . . . 260 1. 000 

(5) M . .Tean Pleyber. qui rappelle ce falt dans lléfense de I'Occl
dena (Janvier- fé vrier 1957). prl!clse que M. Fonlupt-Esperaber n 'a 
j amais dit ce q u e Je ministre lui avait répondu. 
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profit é pour se débarrasser de leurs adversaires politiques 
locaux. Dans le Gard, <lù , selon M• Xavier Vallat - qui 
l'a dit en Haute Cour sans recevoir de démenti -il y eut 
p lus de 800 exécutions sommaires, quiconque était soup
çonné d'anticommunisme figurait parmi les suspects. Mal
h eur a u militant nationaliste d'avant-guerre : il était 
automa tiquement catalogué «nazi • ou « oollabo » ou 
lC vlchyete •· Dans une n o te au Garde des Sceaux . d a tée 
du 19 octobre 1945 - soit quat<lrze m ois après la Libéra
tion -le Procureur général près la Cour d'Appel de Ntmes 
évoquait le cas du marquis des 1..., que le Comité de 
Libération local désignait ·à la vindicte populaire , et dont 
il voulait brOler le chAteau. cc Il eemble, écrivait le magis
trat, qu• l'accusé ait ét6 victime de halnee locales cluee 
easentrellement à ce qu'li Hf un Important propriétaire 
terrien, à tendtlllce royariate. » (6) 

A Poitiers, le tribunal fut saisi d ' une affaire d' exécutions 
sommaires : le 28 a<lOt 1944, les époux T. .. et leur fille 
a vaient été fusillés dans un oois, près de Lusignan. L'ordre 
avait éM donné par un certain A. .. .paul (dit Paul P ... ), 
qui fu t ensuite officier d'ordonnance du ministre de l'Air. 
P our se défendre, celui-ci prétendit que les trois victimes 
a va ient été condamnées par un u tribunal militaire régullè
rement constitué n (sic). En fait, eJJes étalent Innocentes 
des crimes qui leur furent reprochés. Mals leurs bourreaux 
a vaient fait main basse sur leur argent et leurs bi joux (7). 

Autre crime crapuleux, que Je Procureu r Général près 
la Cour d'Appel de Dijon a signalé au Garde des Sceaux : 
une cer taine Paulette M .. . , née V .. . , tue à coups de r evolver 
une femme qui aurait été la mattresse de son mari : • .Je 
viens au nom de la Réslstanee-.•• », avait dit la meurtrière. 
Mais le magt.strat concluait son rapport par ces mots : 
cc Il apparalt que le crime a été comml:e non pour des 
raleone cl'orclre politique, mals oomms vengeance person
nelle 11 (8). 

M. Aron, s ' appuyant sur des documents officiels, cite 
bea u cou p d ' a u tres fai ts de ce genre. 

La lecture des journaux de l'époque donne, également, 
un e idée du n ombre des u exécutions sommaires,, recon
nues et avouées par les F .F .I. et F .T.P. 

Action, pa r exemple, l'un des plus importants h ebdoma
d a ires paraissant en 1944-1945, nuque] collaborait la. fine 

(6) R. Aron. op. ctt .. p. MO. 
('ll Idem. p. 640. 
(8) Idem, p . 8tl. 
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fleut· ciu rés lstantlalisme (9) se félicitant de la. bonne beso
gne fait e d nns le Midi et. le Sud-Ouest, donnait. ces préci
sions pour les premières s~maines de la Libération, dans 
sou nllméro ciu 6 octobre 19-ii: 

A Montpelli er : 15 cc exécutions sommaires >> ; à Cahors : 
:»5 ; à Cle rmont-Ferrand, Toulouse, · Bordeaux et Sète : 
plusieu rs exécution s par j our. 

Quant il Limoges, son tribunal F .T.P .-F.F.I. était cité 
en exemple: 

u Au cours de1t eix eéanc:~a diU 24 au 30 aoOt, 111 Juge
ments ont été rendus. 

41 Inculpée, dont les orJmea étaient évidents (10), Of'lt 
été condamnés à mort et fusillés. 

41 lnc:ulpée-, pour lesquels les- preuvee étalent lneufft· 
sante&, seront d'éféréa- d&vant lee tribunaux de la Répu
blique après un complément d'enquête. 

2 inclupés ont été remis en liberté provlaotre. 
27 Inculpée ont été relaxé• offlclelleme·nt. • 
(Le chef national cles F .F . L était alors le général Kœnig. 

celui qui devait, un peu plus tard, a rrêter le Maréchal 
P étain à son retour en France et lui servir de geôlier.) 

POUR UN SEUL DEPARTEMENT 
PLUS DE MILLE ASSASSINATS 

D es livres, parus quelques années après la Libération 
et aujourd'hui introuvables -en particulier: «Lee orimes 
masqué• du Réalstantlallilllle », du regretté chanoine Des
granges, u L'Age cie Oaln. », de l'ancien député René Cha
teau, alias Abel, • Flfi-rol », de Claude Jamet - et les 
• Chroniques du r6gne de Charles le Mauvais », publiées 
chaque mols, a u cours des années 50; par M. Jean -Pleyber, 
dans Eerita de Paris. ont fourni des mi1llers d 'exemples 
de ces atr ocités commises au nom de la R ésistance ... 

Pour un seul département et dans un seul numéro 
d ' Ecrits de Paris, celui de décembre lWJO, M. PJeyber a 
don né ces précision s horribles: 

(9 ) Au nombre des coJiaborateurs du jow-nal, en 1944. on remar
quait MM. P ierre Hervé, A. Bayet. Krlegel-Valrlmont (directeur 
politiq ue) . C laude Roy, Ro._ .:r Steploanc, P ierre Cow-tade, Yves Bon
nat, G abrie l Audisio, J ean Blanchard, Paul Colin, Je dessinateur affi
chiste. Alexandre Astruc, .J. F . Rolland, .Je a n Effel. Pascal Copeau. 
Grovc, Pierre Emmanuel. Jacques Sadoul. Soro, Roger Vaillant, A . 
Soboul, Charles Braibant, J.. .J. Ro llat-Andrlane, Claude Natlvel . 
Gaëtan Plcon, René Brochon, MMmes J anine Boulssoun oussc, 
Yvonne d 'Aimeras. ct<: . .. 

(10) Parm i ('cS fusillés, a uteurs de c ~rimes éllldents • · figurait un 
armurier limo u s in. nomrné Coudre t . qul était a ccusé d'avoir gra issé 
avec t rop d e soin les armes du service d'ordre ! 
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En Dordogne furent aaeaaainés : Mme et le colonel de 
BOIS60n, maire de Dolesao dePUie 30 ana (août 1844) ; 
Mme et M. Couaey, malre de Saint-Laurent-sur-Manolne 
(août 44) ; M. BOulanzou, receve-ur dea Finance11, en retraite 
à Chancelade (18 mare 1844); Je commandant cfa gendar
merie Carrière·, en ret"raite à Périgueux (août 44) ; l'abbé 
Laecaux, curé do Jumilhac-le-Grand (mai 44) ; l'abbé 
Lagarde, ouré du Pizou, qui fut torturé, puis emmené à 
Bordeaux où tl fut achevé (août 44) ; l' abbé Bonnet, cur6 
de Coulaures, ctont le corp• abandonné fut dévoré par lee 
Ohiena (aoOt 44) ; M. Hubert, llquoriete à Périgueux·; 
M. Delarbre, assassiné au cimetière de Périgueux sur la 
tombe de sa femme (août 44) ; M. Ratineau, secrétaire en 
chef de la mairie de Péri·gueux, qui fut torturé (août 44) ; 
M. Roux. oommlasaire ete poli·ce à P érigueux, qui fut tor
turé, lai88é nu et mourant toute une nuit sur lee marchH 
du Palala de .Justice et achevé le lendemain (août 44) ; 
M. Monier, employé à la S .N.C.F., à Périgueux (août 44) ; 
M. le docteur Labrue, dl& Saint-Astier, enlevé au aanato· 
rlum de Clairvivre et auaulné à Lanouaille (août 44) ; 
lo oapltalno Monloor-, en retraite à aaint·Méard-de-Gurvon 
(aoQt 44); M. Dudreullh, oomptable à Couze, aasaeelné à 
Bounlaaues (août 44) ; M. Ballin, éle~eur, 888aaainé à 
BounlquM (aoOt 44) ; Mme Coulpié, qui lut torturée et 
brûlée, et dont le corpe Mt encore entecré dana les ~• 
de ·Carayao; MM•. Bidault, Moreau •t Vigier, « exécutés • 
clavant le monument aux morte de 1914 (août 44) ; M. 
Nouaille, garde-chaaae, auaeeiné à La Linde (nov. 44) ; 
~ Thibaud, propriétaire à Langlardie,. commune de Y~ 
ralgne• (août 44) ; M. ·Vaoheyroux, notaire à Plégut-Piu
vlera et eon file André, aaeasainée en août 44 aprèe le 
pillage do leur maiaon ; M. Noël Vaehler, jardinier, â gé 
de 20 ana, as&aMiné te 24 juillet 44, eon pèr6 et aa m•re 
lnçaroéréa pendant deux ane et dépouillée cfe toue leurs 
blena; MM. Moreau père et file, a8S8881nés en août 44 au 
chAteau de Puyrazeau à Piégut-Piuvler ; une religieuse 
de la OOn.grégatlon de 6alnte-Marthe, d'origine aleac:lenne, 
lnfirmlflre à l'h6pital de Thl'vJere, enlevée, torturée et asaa~ 
einée (août 44) ; M. et Mme Oharlee &oury-Lavergne, cie 
Rochechouart (Haute-Vienne) ; un facteur de Thiviers, 
aaeaaslné en man 44 paroe qu'il e'opposalt au pillage de 
la recette dies postes ; une employée de la poste de Mlallet, 
aaeaasJnée paroe qu•euo refusait de livrer sa cai8M ; 
M. Qoulfié. lieutenant d'administration, aaeaeeln6 le 8 Juil· 
let 44 bien qu'entré au maquis (M. Coulfié a été d écoré 
de la Légion d ' Honneur à titre posthume) ; M. Maura, 
assassiné bien qu'appartenant au maqul8 et enterré à Fon· 
taniiiH ; M. Aynlar, adjudant de gancParmerie, assa88iflé 



à St-Oenlin-cle-I'Herm; à Oarayao, plualeun toaees con
tiennent encore de nombreux cadavres ; M. Gelot, mar• 
chand de che\!aux, aaeaeelné à Boiaee en juin 44 ; Mme 
Mario, oommer~ante à Ooutraa (Gironde), noyée dana la 
Dronne; M. Laco.te, h6teUer à Périgueux, a88a&einé dana 
lee bole de Thenon, au ctébut de 44, aprèe avoir été entiè
rement pillé ; M ·. Ohampeval, aaaaaeiné à La Sauvetat-du· 
Drop., aprèe qu'on lUI eut fait creuser et u essayer » aa 
tombe eoue lee yeux d'un • oommandant • qut avait à oette 
époque une vlngtal~ #année&; Il l'h6pltal de Sainte-Foy· 
la-Grande furent aseasalnéa en mal 44, un beau-frère de 
Philippe Henriot et ea femme, alnal qu'un ••ndlarme; en 
décembra 44, fut exéCuté à Bordeaux le ootonel d'aviation 
cie réaerve Robert Frano,. héro. de la auene de 1814 qui, 
à l'armiatice, avait réu•l à faire paNer une douzaine 
cl'avione en zone libre ; eon fils ainé, ·Roaer Frano, avait 
été • abattu • en Juin 43. 

A Beraerao aaulement, le nombre c1ee arrestation• a 
atteint 3.ooo. Dans la Dordogne, le nonmre dea exécution& 
eommalres a dépaaaé le mil Uer. 

LES VICTIMES ET LEURS BOURREAUX 

Dans ce même numéro M. Pleyber évoque J'assa ss jnat 
du comte Christian de i.orgeril, père de cinq enfants, 
ancien officier, chevalier de la Légion d'Honneur, titulaire 
des croix de guerre française et italienne et de la médaille 
de Verdun, volontaire en 1939 à. l' âge de 65 ans. Il cite 
L'Aube, quotidien (diaparu aujourd'hui) du M.R.P., rela 
tant avec gêne cette abominable affaire : 

11 ,paro• qu'li po88édall un vaste domaine et un château 
historique - écrit le ré<lacteur du journal démocrate
chrétien (11) - et eoua le prétexte qu'Il avait toujount 
proteeeé dea ldëee monarohiatee, lee lanobtee Individus l'ont 
arrêté le 22 aoOt 1844 et torturé atrocement. Complètement 
nu, re malheureux dut d'abord .. aaeeolr sur la potnte 
cl"une baionnotte. Pula, ltl eut lee eepacee métuarplena 
eoctlonnée,. loa piede et lea maine broyée. Lee bourreaux 
lui tran.,e..-rent le thorax et le doe aveo une baïonnette 
roual• au feu. Le martyr fut eneuite plon&'é dana une 
bal&nolre pleine d'eeMnoe à laquelle lee sadlquea mirent 
le feu. Leur victime s'étant évanouie, tle la ranimèrent en 
l'a&pergeant d'eau pour répandre ensuite eur eee platee 
du pétrole enflammé. Lo malheureux vivait enoore. Il ne 
devait mourir qu• &5 joura plue tard dana des eouflrances 
de damné 1 a 

(11) J.'Aube, 16-11-1950. 
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u Des torturee eemblablet~, ajoute M. Pleyber, turent 
Jnftigéos à MM. André Col, Louis Durand, Tagliaf&rrl, 
Terrier, Qaret, etc. De nombreux détenus à la priaon de 
Oarca880nne furent horriblement torturée avant d'être 
abattue, ·Madame de Lorgeril, elle-même, fut emprisonnée 
jusqu'au 12 décembre 1944. » Ce$ crimes étaient l'œuvre 
d ' une seule équApe opérant. dans l'Aude, dont les membres 
furent tout de même traduits devant d es juges. Trois d 'en
tre eux furent condamnés à 10, 7 et 5 ans d.e privation de 
liberté. Leurs complices furent acquittés 1 Les avocats des 
tortionnaires avaien~ abrité leurs clients d errière les ins
tructions du général De Gaulle ... 

Sur ces 100.000 malheureuses victimes combien n 'au
raient jamais été arrêtées, innocentes q u'elles a uraient été, 
même aux yeux des épurateurs Teitgen et de Menthon et 
de leurs tribunaux d 'exception 1 On pourrait donner des 
milliers e~ des milliers d'exemples. Citons-en quelques-uns, 
au hasard. 

Serait-il passé en Chambre Civique, par. exemple, ce bébé 
de dix-huit mois qui fut abattu d' un coup de revolver par 
le maquisard Louis Chambon, sur l'ordre de Gaston 
Convert, chef du maquis de Pont-t:le-Veyle dans l'Ain 'l (12) 

Auraient-ils comparu devant la Cour d e Justice ce pet1t 
Renaud d e 15 ans et son frère de 2 ans q ui, a u camp de 
Tronçais, dans l'Allier, furent tués sous les yeux de aa 
mère et l'autre dans ses bras? Et que reprochait-on à 
l'ancien ministre ChJchery, cet homme droit et pur, si 
ce n'est d'être un obstacle à certaine politique et. certains 
politiciens? P ourquoi, dans le Gard, a -t-on tué le député 
Fernand Valat que la Libération venait tout juste d ' arra
cher aux geôles allemandes 'l •Pourquoi a -t-on tué les syn
dicalistes Bourneton, Ambrogelly, Arnaud, Mathus, :Jeanne 
ChE!nevard, si ce n' est parce qu ' ils étaieut des obstacles 
au commun~me ? Pourquoi a-t-on tué Léon Piginter, 
maire de Malakoff, qui avait été pendant quinze mois 
déport~ par les Allemands, si ce n'est parce qu'en 1939 
il avait a:Qandonné les communistes par dégoOt de leur 
alliance avec Hitler ? Et pourquoi, en Ha ute-Vienne, a-t-on 
tué le général .Noël, s i ce n'est parce qu' il était général? 
Et pourquo~. si ce n'est parce qu'il é tait baron, a -t-on tué 

(12) Qui ne se souvient aussi de l'affalee Crété ? Crété avait 
assassiné un entant de 13 ans. en l'étranglant de ses propres mains. 
après avoir violé sa mère. Et on n'ignore pas non plus que le géné
ral de Larmtnat Intervint en sa faveur en évoquant !"ahurissante 
excuse de la guerre. et des • nécessités mllttaires • · Ceux qut ont 
tait la guerre. les Américains et les Anglais. l'armée d'Afrique créée 
par Weygand. n'ont pas, que nous sachions, r encontré de telles 
nécessités m.Ultaires. 
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le baron Heille-5oult, qui devait, après sa mort., être cité 
à l 'ordre du corps d'armée, pour ses magnifiques titres de 
Résistance, par le général Juin ? 

D'autres cas sont plus humbles, mais Hs n'en aont pas 
moins significatifs. J .P. Abel cite celui d'un certain Hoff
man, qul avait. combattu dans la ~anJieue, à la Libé.-ation ; 
celui de Lucienne Senan, qui n'eut que le tort de trop 
se moquer dea communistes ; celui d' une vieille concierge, 
qu'on lua à tout hasard, bien qu'il etlt été reconnu qu 'il 
n 'y avait aucune charge contre elle, et celui encore d,'un 
couple tragique, du mari jeté sous un tank, de la femme 
fusillée, et dont il fallut reconnattrel par une affiche appo. 
sée sur leur port.e, qu'on ne les ava .t tués que par erreur. 
L 'abbé Desgranges parle de ce père de quatre enfants, qui 
tenait un kiosque à journaux et qul fut exécuté pour 
s'être fait le complice de Vichy en vendant, comme tous 
les autres tenanciers de kiosques, les journaux de 
l'occupation 1 

L'ALGERIE N'AVAIT PAS ETE EPARGNEE 

En Algérie aussi, des cas de tortures ont été signalés. 
L 'affaire Achiary ~ été r évélée en 1949, au çours d ' un 
procès. 

Le 17 mai, après b"oir jugé l' affaire Platon, les cinq 
jurés à l' unanimité saisl~saient la Cour de Justice de la 
Seine d 'un vœu dans lequel ils demandaient que fussent 
prises des sanctions contre le policier Achiary coupable 
d e sévices graves sur la personne d,'un détenu. 

Voici cc l'affaire Achiary H, telle que l'a résumée dans 
sa lettre à M. René Mayer, ministre de la Justice, Garde 
des Sceaux, M• Jean-Louis Tixier-Vignancour, défenseur 
de trois victimes du p olicier, alors secrétaire général du 
R.P.F. (parti gaulliste -des années 1947-1952) en Algérie : 

Paris, le 4 janvier 1950. 

Monsieur Je Garde des Sceaux, 

En r evenant d'Algérie, j'ai l'honneur d 'appeler respec
tueusement votre attention sur <tes fait& graves et qui 
motiveront de votre part une enquête sérieuse et, j e l'es
père, quelques sanctions. 

M. Ventron, mon client, a été acquitté au mois de IQai 
dernier par la Cour de Justice d e la Seine. Au cours des 
débats, le Commissair e du Gouvernement, M. Charasse, 
avait révélé les tortures dont M. Ventron avait été l 'objet. 
Les jurés, indignés, a vaient voté le vœu suivant: 
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u Lee aouaaigné•, ;uré8 de la Cour de dustic& die la Seine, 
u ayant eu oonnaisaance dea torture• inHigèes au nommé 
u Ventron par le oommisaaire Aèhiary, èmettent le '(œu 
a que ete tele agf&&ementa eoi'ent poureuivia et sanctionné&. • 

C'est dans c~s conditions que, le 6 juin 1949, M. Ventron 
déposait enh·e les mains du J)Qyen Qes juges d 'iustl·uction 
d 'Alger une pla.i,n~e contre Achiary e~ to us autres pour 
coups et blessures qualifiés. 

Il s'agissait ~e poursuivre un individu ayant agi en 
qualité d 'officier de police judiciaire. Le premier Président 
de la Cour d 'Alger fut donc saisi, conformément à l'ar
t icle 484 du code d ' J,nstructjon criminelle, et il délégua, 
pour procéder, M. Genet, juge d ' instruction. 

M. Genet commença aussitôt son enquête. Vot1·e prédé
cesseur fut tenu au courant de cette affaire par le Parquet 
d'Alger. Il émit l'opinion que de tels faita die v aient itre 
poureUivie sane con&ictération œ personnes. Dans Je même 
temps, le journal u L'Aube» publiait plusieurs articles sur 
l'affaire. Ils étaient intitulés: u Le combat contre la 
torture )), -- ·· · 

L'enquête Qonna peu à peu d 'importants résultats. Les 
nombreuses commissions rogatoires turent remplies par la 
gendarmerie, le magistrat instructeur ayant de sérieuses 
raisons de se méfier des services de police en Algérie. Au 
début du moia de nove·mbre, un fardeau de chargee écra· 
aantles étalt réuni· contre Achiary et ses oomplioee Mattel, 
Santoni et Colin. Deux aut.~·es plaignants se constituaient : 
Pignodel et Dianoux. 

ARTICLE 303 

C'est alors que le magistrat instructeur fit examiner à 
Paris M . Ventron par les professeurs Basset, Mouquin et 
Huber, pour savoir si les tortures subies avaient causé un~ 
infirmité permanente. En effet, en cas d 'absence d'infir
mité permanente, les coups et blessures ltemeuraient un 
délit et se trouvaient amnistiés. ~'il existait une infirmité 
permanente, il s'agissait d'un crime puni apr l'article 309 
du code pénal. Comme ce crime avait été conunis à l'aide 
de tot·tures, la peine ~e mort était encourue aux termes 
de l 'article 303. 

Le rapport des experts fut formel. M. Ventron était 
atteint d'une infirmité permanente très importante. 

C'est a insi que Je magistrat instructeur convoqua Achiary 
et le confronta avec Ventron. Il décerna, aussitôt après la 
confrontation, un mandat de dépôt contre Achiary. Il ne 
vous échappera pas que ce mandat a. été décerné dans 

2 
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les condit ions les plus régulières, après six mois d 'enquête, 
contre un indiviqu coupable de crimes abomina l.lléa et que 
la détention était ind ispensa ble à la m a nifestation d e la 
vérité. Le complice Maltei,· qui avait brisé à coups d e talou 
la mâch oire d,e M . P ign odel, était égalem ent incarcéré. 

Dès que ces deux b ommes furent écroués, un con cert de 
protestations s 'éleva, alot·s ~ue le contenu du dossier était 
ignoré des protestataires. Pourauivr~t un Individu ayant 
fait plaoer dea électrodlee eur 188 parties •exuelle• d'un 
Innocent, c'était porter atteinte à la Réalatanc:e. Un télé
gramme vous fut adressé, ainsi qu'au Président de la 
République, par l'association çles Commissaires de police 
d 'Algér ie. Des auxiliair es de justice se p ermettaient de 
flétr~r une décision de ju!ltice. Le juge <t 'instruction , le 
24 décembr e, vous en r éférait aussitô~. Aucune mesure n e 
fut prise, bien au cont raire. 

Le juge d ' in s truction, par courrier du 26 d écembre, vous 
faisait connaitre les décfarations pul:lliques d 'un bâtonmel' 
d'Alger parlant de violation de la loi à l'occasion d'un 
dossier dont il était chargé. Il n'obUnt a ucune réponse. 

Le g én éral Weiss, r écemment inscrit a u tableau des 
avocats d 'Alger, envoyait à Achiary un pneumatique lu i 
disant qu' il était incarcéré par une "ra caille pétainjste n. 
Le juge d 'instruction, à qui le document avait été transmis 
par le surveillant chef, dressait aussitôt un procès-verba l 
q 'outrages à magistrat et le transmeUait au Procureur de 
la République d 'Alger pour diligenter une procédure de 
flagrant délit. RieQ., bien entendu, n'a suivi. 

Une r éunion publique, org anisée par l' a.ssociatjon dite 
d u 8 novembre, fut organisée. Les trois avocats d 'Achiary 
y priren t la p arole. D'au t res orateurs se r épandiren t en 
m enaces et en appels à la violence. 

C'est dana cette atmosphère que, d ès le 23 décembre, 
une demande çle mise en liberté provisoire fut d ép osée en 
faveur d'Achia ry. Aucun lnterrosatoiro •ur le fond n•avaJt 
ou lieu. Par conséqu8flt, en matière arlmlnelle, aucune 
suite favorable ne· pouvait ltro ctonn6e à cette demande. 
Cependant, à la suite de la visite d 'une d élégation de 
résistanta, Je Procureur de la République, qui avait 
approuvé l' incarcération, prenait des réquisitions favora
bles à la mise en liberté. 

UN JUGE D'INSTRUCTION COURAGEUX 

Le juge d '.l,nstruction rejeta, le mardi Z1 décembre, la 
demande de mise en liber té contre les r équisitions du 
Parquet. Cette ordonnan ce fut s ignifiée à Achiary à 18 



h eures. Or, dès 17 h eures, un employé du g reffe venait 
prévenir M . Genet qu'appel était interjeté coutr e son 
o 1·donnauce q ui, en di·oit, n ' 6ta.it pas enco1·e rendue. Ausei
lôl, le JlHI.gisu·at dressait u.n procès-veriJal aius i cout;u : 

" llu'à l'beure ci-dessus u otre ordouua.nce de r ejet, IJieu 
" que rendue en notre cha.xnbre d ' illstruction, u'ava~L pas 
" é té signifiée ni à. l ' inculpé, ni à Ja partie civile, u i au 
" Parquet de M. Je Procureur de Ja Hépubli4ue ; consta
" tons par conséguent que l'inculpé et ses conseils ne 
" Qauraient se justifier de leur appel intempestif qu'en 
u dénonçant par queUe source il leur a été poss~ble de 
" violer le secret c.te notre pr.océdure d 'instruction u. 

M. Genet quilta son cabine~ à 18 h eur es 1&. Le grefti.e4 
revenant de la p rison civile, y a.rriva ver s lt) h eur es :ki 
pour procéder aux signi.lications nécessaires. U ne put y 
parvenir, car H se trouva en présence d e la personne m êm t: 
du Procu.reur de la République qu~ le somma de lui 
r emettre le do&sier. Le greffier y consentit, mais exigea 
une ùéclut.q~e précisant que le dosslel' n 'était pas coté. 
Elle lui fut donnée. 

Le lendemain matin, l'Echo d'Al& er p ubliait. un a r ticle 
sQr l'afiaire et .i;mprimait cette phrase : « Noua croyons 
• aa~olr quo le Garde dea Sceaux a donné toutes instruc-
• tion• uUiea au iParquet sénéral pour ne paa a•oppoaer à 
a la demande et l'a invité à s'efforcer d 'obtenir de la 
v Chambre d8a miHe en accuaation une d-écision auasi 
" rapide quo poaeiblo. » 

L a Cham~re des roises se réunit d 'ordinaire le vendredi. 
L' impér ieuse invjtation que l 'Echo d'Alger vous attribuait 
allait obtenir un résultât immédiat. C'est à 9 hew·es du 
matin, soit U h eures après l'enlèvement du d ossier, que la 
Chamure des mise& se réunissait. Elle mettait incontin6flt 
Achiary en liberté (13). 

Or. la Chamhre des misea avait pu constate r qu' elle 
n ' ét.aj t saisie par a ucu.ne ordonnance de transmission du 
juge d ' ins tru ct ion. Aucune signification n ' a vait donc pu 
être faite à la partie civile gui, de ce chef, se trou vait 
h ors q'éta t de présenter à la Chambre des mises ses 
obse1·valions. L'arrêt a donc été rendu en violation fta. 
grante de111 droita .easontiel• de la partie civile. 

D'autre part, le Procu.reur de la Hépuolique a p1'is lui
m ême Je d ossiel' dans Je cabinet du juge d ' ins LJ·uctiou 

( 13) Ce sera il une erreur de c roire qu'Achiary ait pu ë t re libéré 
en vertu de la loi du 2 aoQt 1949. qui a ccorde aux « résist ants» 
Inculpés le stupéfiant privilège de la liberté provlsotre automatique. 
Cette loi , en e ffet, n'a pas é té étendue aux d épartements d 'Outre
Mer, 
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varce -que celui-ci n'aut·aiL jamais transmis le dossier à la 
Chambre des mises. 

En effet, le juge d'instruction avait rendu une ordon
uance par délégation. du Premier .•Président. Aucun appel 
ne peut être interjeté drevanc la Chambre ete. miaee d'ulM 
ordonnance rendue, dana la procédure prévue par l'ar· 
ticle 484~ par le Premier Président ou par aot~· dél&gué. 

PRESSIONS ET MENACES 

M. JJ obert, Président de la -Chambre des mises, a cru 
devoir faire une déclaration à Ja presse pour ju~Lifter 
l'arrêt qu'il avait rendu. L'existence même de cette décla
•·ation me dispense d'insister sur le caractère de cet arrêt. 

Comment, cependant, expliquer une telle décision ? La 
phrase de J'Echo cl'AI&er, que j'ai déjà. citée et qui n'a 
jamais été démentie, n'en est pas la seule cause. 

Pendant la détention d'Aohiray, le Parquet a été quotl· 
diennement menac& de manlteetatione diana la rue, voire 
d'une attaque de la prison, particullèrenumt prévue pour 
le 28 décembre à midi. Lee ordree du Jour d'oraanleatlone 
diverses ae .,ont multipliés. .Jamais les faits nprochéa à 
AOhiarv n'étaient contesté&. On approuvait simplement au 
nom de la Réalatanc• laa mœurs de la Gestapo. 

Devant cette odieuse pre~ion, M. Genet, juge d'~nstrnc
tion et héros civique, a maintenu la dignité et l'indépen
dance de la justice en clépit des conseils de lâcheté qui luj 
étaient. donnés. n eat, pour l'honneur de notre paye, des 
magistrata qui rendetlt dea jugements et non des servicee. 
M. Genet eet de ceux-là. 

En présènce de la décision de la Chambre des mises, 
M. Genet, sollicité dans les termes les plus impél'ienx par 
le premier président, lui écrivit le 28 déceml>re, à 18 h. 30, 
pour lui faire connaître sa renonciation à poursuivre la 
procédure dans les affaires Achiary. Dès 8 heures le 
lenclemain, il revenait sur sa décision et le notifiait aus
sitôt an premier président. Celui-ci refusait de tenir compte 
de sa seconde lettre, dessaisissait M. Genet au profit d'un 
de ses collègues. Mattei était mis aussitOt en liberté. 

l'AFFAIRE PIGNODEL 

Cependant, ce clessaisissement n 'ava.it été rendu possible 
que par une manœuvre dont voici le détail : 

Le mardi 27 d&cembre, M. Pignodel, qut avait eu en 
1943 la mâchoire fraca88ée à oou.p& ct& talon par MatUII, 
mt mie Illégalement en état d'arrestation par la polioe. 
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Averti de cet événement, le juge d ' instruction, qui pres
sen tait une manœuvre, d écerna mandat d'amener contr e 
le commissaire divis ionnaire qui détenait M . P ignodel. Le 
man«<at ne fut pae exécuté. 

M . Pignodel se r etr ouvait en face des amis d ' Achiary et 
dans d es locaux qu'il ne connaissait que trop bien. Il a 
donc déclaré que le juge d'instruction lui avait remis des 
d ocuments à fai r e photocopier et que lui -même les a vait 
rem is à un photog raphe d'Alger. Le photographe est un 
a mi intime d'un commissaire d e police poursuivJ pour 
violence à musulman. Il ava it été interrogé à ce sujet par 
le même j uge Genet. 

Conduit devant M. Mouzon, juge d 'instruction, celui-ci 
lui rappela par trois fois qu'Il semblait de son intérêt de 
ne parler qu'en présence d'un conseil. M. Plgnodel refuaa, 
aar on lui avait promie de recouvrer Immédiatement la 
IIIJerté. Il conflnna eea diree. Il fut lmméd•atement éoroué. 

Or, M. Genet, entendu offlcieusement, et M• Nicolas, 
soigneusement mis en cause par M. Pignod~l. ont nié for
mellement a voir r emis quelque document que ce soit à 
M. iPignodel. Il est établi, d'autre part, qu'aucun document 
n'n. disparu des dossiers confiés à M. Genet. J'ai eu depuis, 
d'ailleurs, la preuve matériel1e que M . Pignodel n' avait pas 
dit la vérité. 

On s aisit donc en p leine lumière la manœuvr e suprême 
destinée à vaincre M. Genet et son inébranlable fermeté. 

Pour comble d'inconscience, eertains chefs de la police 
algérienne ne se contentent pas du succès d e leu rs intri
gues. Ils veulent en cor e que chacun s'incline devant leurs 
procédés avec r esp ect. Ils annoncent qu'ils m'intentent un 
procès en d iffamation. Si cette affaire vient jam ais à Alger, 
c'est · leur propre procès quj sera fait el non l e mien. On 
verr a à ce moment-l à qui, de Ja police nigéri enne ou d e 
moi, a porté atteinte a u p restige d e la France. 

Pendant cie longuee années, ce prestige a été fondé sur 
le respect de la Justic-e. Or, l'allaire Achiary démontre que 
des oltoyene françal•, exempta de toute condamnation, 
vlotlmes d'•tea de barbarie tfMIUalifiablea, sont bora d'état 
de se faire rendre )uetlce lortllque tes auteurs de ces crimes 
se réclament de la Résistance. 

J'appeJle votre haute attention s ur Je fai t que de nom
breux résistants, qni se classent parmi ceux qui ont vrai
ment résisté, me font part de leur inrl lgnation. Il s n'admet
tent pas comme acte d e r ésistance le fait de frnpper 
pendn.nt deux h eures, à coups de n erf d e IJœ uf, l es pieds 
d'un h omme étr oitem ent Jigoté. 

Vous êt P.~ J'élu du département d e Constnntlne. Vous 
savez donç mie11x •: ue quiconque l' imporlance uc:eption-
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nelle que revêtent en Al11:érle les problèmes de justice. Il 
n'est pas possible qu'étant maintenant complètement 
informé sur l'affaire Achiary, vous mainteniez la position 
que vous a attribuée, certainement à tort, l' Eoho d'Alger. 

Il ne faut à aucun prix qu'on puisse désormais affirmer 
qu 'en Algérie française la protection des honnêtes gens 
n'est pas assurée. 

Veuillez agréer, monsieur le Garde des Sceaux, l'expres
sion de ma très haute considération . 

.I.•L. TIXIER:-YICNANOOUR. 
Avoeat à la Cour «rappel cie Parl8. 

LES RESPONSABLES, M. TEITGEN LES CONNAISSAIT 

Le garde des Sceaux de l'épuration, le pieux M. Teitgen, 
n'a jamais ignoré ces crimes. S 'il n'a rien fait, c'est parce 
qu'JI ne voulait pas, en poursuivant les coupables, révéler 
publiquement que les tueurs et les tortionnaires n'étaient 
pas seulement du côté des Allemands (14) . 

Il a fort. bien résumé les raisons de son silence à la 
tribune de l'Assemblée, le 6 ao11t 19Ml, lorsqu'il a déclaré : 

« Je ne veux pae avoir à ouvrir certains donlers que 
l'on pourrait jeter demain à la face de la Résistance tout 
entière en lui dlaant : les voilà le8 gens qui parlaient en 
votre nom .•. » 

A11trement dit, on a peur de discréditer et de déshonorer 
la Résistance tout entière en faisant connattre que dans 
se~ rangs il y a eu tant de tueurs, de tortionnaires et de 
pllJards: 

La vraie, l'honnête Résistance, Qu'a-t-e11e à gagner à 
cn.cher ces crimes? So.n honneur est-il sauf parce <m'une 
loi. votée en 19!').q, assure l'impunité des tueurs, des tortion
naires et des pillarrls qui ont agi au nom de la Résistance? 
o~s crimes donc !<e mnlliplièrent au cours des mols <1ui 

snivirent la Libération. Témoin cette lettre de M. Adrien 
Tixier au garde des Sceaux : 

cc de tien.., à vous ai~rnaler, lui écrivAit-il le 20 juin 1945. 
les graves difficultée que rencontrent à l•heure a~t.ue.Ue les 

(14) JI est probable que. nour lui. 1:. «' 'Rt'!liiSI'll)t'C fflf un hlut' ». 
C:'cst ce même personnaJ!e dont le .Tourn"' Oftl<''"' · cnr.,.,.lstra; t l<t 
fulgurante carrière militaire, le 27 juillet. 1949 lo. 7369} : M. Telt!lcn 
était. le même .tonr, promu à titre définitif 1• Au ~racle d~ Capitaine. 
pour prendre rang au 29 juin 1941 : 2' Au gr:lde d e Co'Timandant 
nour nrenclre rani! au 25 j uin 1943 ; :J• JI. •• f!rr.dP d<> l .h!vtenRnt
C~oh)flPI no ur p rendre rang au 25 1 uln 1!146. Cette t>rillante nromotton 
était fa i te au tit re des réserves, dans l'armée de rtnfantQii.l!.. ~ 
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aervlcee de polle• ctana l'ai»compliS&em&nt da leur tacha 
an prétNmc& d'un mouvement populaire at spontané, auquel 
n est &OUvant presque llnpoeslbla de faire face. • 

Ainsi, dix mois après le tlépart des AJlemands et la 
chute de l'Etat Français, le ministre de l'Intérieur avouait · 
son impuissance à mettre fin à la terreur gaulliste. 

A qui la faute ? Qui donc avait excité pendant quatre 
ans, au micro de la B.B.C., des Français contre d'autres 
Français? Car il ne s'agissait pas seulement de combattre 
l'occupant, il fallait aussi abattre Vichy. Comme le recon
naissait M. ·Rémy Roure dans Le Monde du 18 avril 1948 : 
u Pour beaucoup, ce combat était dirigé d'abord, certee, 
contre l'ennemi, male en outre OONTRE UNE OONOE·P
TION DE LA VIE PUBLIQUE, CONTRE UNE IDI!OLO· 
'CIE ANTIDI!MOCRATIQUE ••• » 

Les résistants ne faisaient que suivre l'exemple des 
iacobins qui, se d,isant seuls patriotes et seuls républicains, 
érigèrent en doctrine - nous dit Louis Madelin - que 
« tout patriote ne peut ltra que bOn républicain, mahl 
que les Jacobin e&ule sont ciH patriotes et. dee r6pubn
oalne : diOnc, que tout ce qui n'est paa Jacobin est traltre 
A la Patrie et à la République ». 

LES « TUEURS » DE 1944-1945 
NE FAISAIENT QUE SUIVRE L'EXEMPLE 

DES « TERRORISTES » DE 1943 

C'est au nom de ces principes - et sur les ordres de la 
radio de Londres - que les fidèles du Général avaient 
commencé, pendant l'occupation, leur R œuvre d'épura. 
tion » eontre )es fidèles du Maréchal. 

·Pour s'en tenir à cinq mois de 1943 - et aux seuls 
assassinats et vols importants - M. Pleyber a dressé cette 
liste : 

AOUT 1943 : Le 4, deux gendarmes eont assassinés à 
Anneoy. Le 6, à BesanÇOn, M. lie Beaucourt est tué à coups 
ete mitraUiette. Le 12, à Paris, un passant est u abattu 1t 
dans la rue. Le 23, à Lyon et à Crenobte, deux aeeraealnate 
eont oommls. Le 30, elix mllllone eont volés dan• un chA· 
teau cfe sorogne. 

SEPTEMBRE 1943 : Le 1'~", dans l'Aube, M. Lacotte, 
ancien déput&. est assassiné. Le 4, à Parle, une h6tell6re 
&et tuée par de- faux policiers. Le 9, à Parla, l'lnapeeteur 
de police Maximy &at u abattu Jt. Le 10, dans le 11• arron
dleaemant. une bombe fait un mort et treize bleteês. Le 20, 
un ooneelller municipal d'A.-genteull eet a&sa881nê. L .. 21. 
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~ Parle, un gendanne est grièvement bi.-. Le 24, ~ 
Limogea, '"' brigadier et un agent ete police sont tuée ~ 
coupa de pl111t0111t. Le mime. )our, A Nancy, un oomptaJale 
eat • abaHu • à la mltrallleHe. Le 27, le maire d'un village 
du Beauvalafs e.t aaaaaeln6. Le 23, à Limoge•, est oommré 
un vol de plue d'un million. 

OOTOBRE 1843 : Le 1 ... , Il Parla, une biJoutière eat aeeaa
eln6e et eon magasin eet pillé. Le 5, Il Thonon, un ...,... 
alnat nt oommle. Le 8, à Beeançon, un gendarme eet 
• abattu •. Le 8, un nouvel aeeaeelnat est commle lt Tho
non. Le mime )our, une bomlleo exploee 1t la 8Qreté cie 
NIOrt. Le 7, à Lyon, un brigadier de police est tu6. Le 1, 
Il Ravlèrn (Yonne), quatre peraonnea aont asaa.eln,h. Le 
mime Jour, une femme est tuée dana la rue à Lyon. Le 11. 
Il Pontivy, une bombe explOse dana un Immeuble où une 
Jeune lille eat tuée. Dana le -Pa•dle-Oalare un gendarme 
..t cc abattu ,, à coupa cre- platolet. Le 13, un •gent d-e 
police est tué à Thonon et deux membres de ea famille 
aont ble•6•. Le meme Jour, un m6clecln, père de arx 
enfanta, est aeea88fn6 à Olemont-Fe..rand ; deux pereonnea 
sont tu6ea dana l'Yonne et une autre dana le Paa-de-Oalale. 
Le 14, un brigadier die palice e8l asaahin6 à Aveenea. Le 
15, un lnepeGteur de police est tué à (lrenoble. Le 17, un 
fermier est aua88iné près de Valenctennee. Le mime Jour, 
un autre tennler est tué à Tuellln, prèe de Crenoble. Le 
11, un aeaaulnat est commis en Dordogne, et un m6decln 
est « abattu • à Annecy. Le meme Jour, à Crenoble, lifta 
aendarmea qui avalent découvert un bal clande&tln eont 
aHaqués à la grenacle·. Le 18, aux Laum-ee-Aféela. prèa de 
DIJon, trOie femmes S'ont aaeaHinéee. Le tt, à Bonneville 
(Savoie), un employé du Secoure National est If abattu • 
A Annecy, une bombe fait un bleaeé. Le 22, trore 11888• 
elnats sont oomm1a à Parts. tPrèe «te Llmoan, deux gardee 
mobllee aont tués et deux autres bfee•'•· A Toulouee, un 
attentat eet commis contre un ohet cantonal de la L6Kion. 
Plusieurs aaaa&elnate eont .. gnal6e dan11 l'Yonne, clans la 
Marne et ctane la 06te d'Or. L• 24, à Toulouse, l'Intendant 
de poUce est cr abattu ». A Nogent-sur-Marne, urt fonct1on
nalre du ravitaillement et une jeune fe"'me 11ont RSAa.s
elné8. A Montreull-aou&-Bole, un agent de police a.t wé. 
A Lyon, le médecin et le chef du pereonnel d'une u•lne 
eont assassinés. De nombreux assaS&lnata ftOnt commis 
dana le Nord, l'Est , le Centre et la Nonnandle. Le 28, un 
aveugle a.t tué tt Auxerre. Plusieurs &IIISasslnata sont 
el•nalés dans la Dr6me. Le 27, à Aix, à Pérhtueux et · è 
Nantes, trois hommes sont tué8 à coups de mitraillette. A 
Plumlllau (Morbihan) , un gara!lflste est aesa881né. En 
8a6ne-et..Lolre, le maire -:•:.:; village est « abattu ». Le n, 
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à Avignon, un avocat eet assassiné. Le même jour, à Or•· 
nOble, M. Paul Berrlat eet tué en pleine ville. Deux aeea• 
sinate eont commis à Salnte.Hélène-«~r-ldre. Le 21, Il 
Roanne, deux pereonnee eon.t a8i8aasln6ee. 

NOYE·MBRE 1843 : Le 2. un attentat est commis Il MAcon 
contre l'exprnra de Parle : onze morte, quarante-aept bi.., 
sée. Dans la régt·on de Grenoble, le'& aseaeslnate ee multl
plrent. A Chambéry, un délégué à la propagande ctu 
Marécflal eat u abattu •· Le 3, à Lltle, deux bombee font 
un mort et troie bl'enrée. A Dijon, une mère de eix enfante 
est aseaalnée. Le &, à Annecy, un mtklecln eat tué. A 
Saint-Chamond, un agent elit police eet tu6. Le 8, plusleura 
mlltlone eont voléB en gare de Valence. A Annecy, un 
a.nolen volontal're de la Légion triColore est « abattu •· A 
Cap, un facteur eet aeea-'n6. A Nancy, un frontager eet 
a881laeln6 et son collre·fort emporté. Le 10, au Mane, est 
commla un vol dtt deu'X miUione. Le 11, à Parle, un restau
rateur Mt tué. Le 17, à Vannes, t•anol.en gouverneur detl 
colonise a~amy est aaea•lné. Le 18, a ·Pionévez-du-Faou 
(Finistère), un homme eet tué, deux autree blee~. Ltt 18, 
à Parle, le mtdealn·colonel Grlndorre eet • abattu • · A 
Blanc--Mesnil (S, -et-0.), une Polonaiae 'eSt a.as&inéil. Dea 
fermlere eont tuée prh cfe Bartlez!.eux. Le 25, à Nice, le 
ctocteur Tourtou est « abattu •. A Vafenclennea, plusieurs 
millions eont volée dana un camion poetal. A Nœux-lee
Mtnee, une femme eet a.-aaalnée'. 

D~OEMBRE 1843 : Le 2, un aeeasalna.t est commis à 
Lyon. Le 10; plusieurs « ex6cutione Jt à OrenoiJie. Un assas
sinat est commis à Sainte-Savine. De nombr•ux vote à main 
année eont etgnalétw dane lee département•. Le 11, à Saint· 
Etlerw~e, M. Ama.Jd, eeorétalre de la Fédératlon Syndica
liste cie 'ta Loire, ed • abattu ». Deux a.asalnahl à Bretit 
et à Orl6ane. Le 13, à Lyon. esf a.esa&&lné M . Faure..Pin· 
guely, oonaelller à la Cour d'appel. Une débitante de tabao 
est « exéoutée »· ;Dant11 la .-eule journée du 13, et dana toute 
la France, vingt-sb aHentate ont été commis faisant qua,. 
torze morts et deux ble .. ée. Le 15; on compte huit aasaael
nats. Le 18, à Saumur, le coloner Danloux est • abattu ». 
A Parla, un lnepect• ur de police eat tué. A Annecy, 
M. •Raetello e1rt a881l ... né. Le 17, un attentat eet commis 
sur le rapide -Parf•Lyon : aix mort•. A Troyee, un Jeune 
employé est assaaaln6. Le 20, à Caen, un e;enctanne est 
ff abattu ». A Lyon, un commer~ant eet tué. Pluafeur8 per
sonnes sont aesa8181néea à Parla. A Ol'er111 (Isère), un ll~une 
homme eet Jeté dana l'ldre. Le 21. à Toulouse, l'abbé 
Sorel, conseiller natiOnal, eet u exécuté •· Deux jeune8 g.n• 
eont tuée à Manoeque et à Montbron. Le 29, quatre cada-. 
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vree eont clécc.uverte à Nice. A Parle, un agonleant, aa 
femme et la religieuse qui le 810ignait eont aeeasainas. Le 
30, clane la Dr6me, u~e Jeune fille de dix-huit ane est 
11 exécutée ». Dan8 le Gere, un capitaine en retraite m 
aeeasalné. Dans le Morbihan. un cultivateur eat tué dan• 
eon champ. Dans le Norcl, deux jeunes gene eont aaeae
elné8. 

NON, LES ASSASSINS DE 1944-1945 
N'AGISSAIENT PAS TOUJOURS 
POUR LEUR PROPRE COMPTE 

Les aseasalne de 19-i4-1945 n'avalent donc fait que conti
nuer le travail qu'avalent si b•en commenc~ les cc terro
ristes n de 1943 ... 

Pas plus que pendant l'occupation, ils n'agissaient d'eux
mêmes, sauf rares exceptions. S'ils n'avaient ét~ que des 
criminels de droit commun, jamais un homme comme 
Pascal Copeau, jamais un journal comme Action n•au
raient pris leur défense. Or, qu'écrivait dans Action du 
19 janvier 1945, le résistant Copeau, dirigeant du Mouve
ment Lfbératlon et du o.N.R., qui avait signé le 15 octobre 
1943 l'ordre émanant du M.R.U. concernant l'occupation 
future des imprimeries de journaux? 

« Il n•exlate aucune raison valable, Juridique ou autre, 
pour établir une différence entre la légalité de solutions 
de fait, et en vérité Insurrectionnelles, apportées sur le 
plan conatltutlonne1, et celle des po811trone excepdonneltea 
et provisoires qui auraient pu être- adoptées sur le plan 
fudlclalre. 

La " légalité républicaine » qui sert au)c.urcl'hul cl'&xcuse 
à f'lnllfficaclté n'est d'ailleurs pas respecté& puisque le délit 
cl' " indignité nationa;., » lntrcdlult dans la législation a, 
~"':n·a aucun doute, un caractère d'e rétroactivité. 

Il était donc poe&ible et eouhallabte de créer dana la 
clandestinité les tribunaux d'exce-ption chargée d'aaaurer 
une prompte justice, 

f ... ) Cette méthocfe garantlasall l'essentiel qui était cie 
frapper fort et vite. 

( ..• ' Maie cette œuvre de Justice dont peraonrnt n'a 
e11cnre osé dire qu'elle n'était plus néee68airtt, a été oom
p....ornise d~s les ~retnit!'r& jours d& la. libération. lnrsque la 
nouvene autorité gouvernementale s'est immécllate111ent 
placée du côté de ceux qui, dléJà, se plaignaient de « l'ar· 
bitraire ,, de· la réJlr·esslon engagée presque partout soue 
la rP-SIPOnsabilité d'e la Résistance- et dee Forcee Frnn~ai~e 
de 1•1 ntérleur. ,, 
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S 'en prenant directement à. ceux qui parmi les résistants 
prêchaient la moqération, Pascal Copea u poursuivait : 

" Va-t-on bientôt oser imagiMr où noua en aer1one al cee 
hora-la·IOi n'avaient pas exl«é,. si des fils de famille 
n'étalent pas devenus des tueurs ? Et allons-noua perdre 
le sena de noe ra.ponsaJJflitée lee plue ~réeS' 'li Car, qui 
donc leur a apprle à tuer à cee petits Français, quf dono 
leur a don·né l'ordre d'aeaaaelner 1 Qui donc? al ce n'eet 
vous, mon général ? SI ce n'eet voua, Monsieur Maurloe 
Schumann, pasionaria du mloro? SI ce n'est voua, Qeorgea 
Bidault, préeldet1t du Coneeil National d'8' la Résistance ? 
Ce n'est pas ri'en cie se faire aa88881ne ••• Le « porte-parole 
lffl la France combattante » ne no'"' a pas demandé al 
Philippe Henriot a pu présenter sa défense. » 

Evoquant les ennuis judiciaires que quelques " exécu
te urs n maladroits - ils s'étaient lalssé prendre 1 -
avaient alors avec les tribunaux, Copeau ajoutait : 

cc Voyan,f l'injustice s'insta.Uer aveo Insolence dane Parle 
l·ibéré, voyant lee traltres conn·ua et reconnue ee dr~r 
dana l'Impunité, voyant lee lenteure archa1quee de fa 
Ju&tlce régulière (15), delli hommee oublient parfois cette 
loi qu'Us ont e.ux-mllmea netaurée au danger cre leur 
propre vie. Et cee patriotes aont Jugée. Peut-être verra-t-on 
M. l'avocat-général RetJoul, qui remplit eoue VIchy lee 
fonctions spéciales de substitut chargé de la « répreesion 
du terrorieme », requérir la fKI•Ine de mort. » 

Et de conclure : 
C( Etre pour l'lnd'ulgence, c•est être contre la révolu· 

tion-. )1 

Une partie de ta. presse, imitant Pascal -Copeau. non seu
lement excusait les assassins, mais, lorsqu'ils étaient prjs 
et condamnés par la Justice, exigeait leur libération. 

Il y eut de nombreux ens particulièrement odieux. Celui 
de Maubeuge est de ceux-là. Cette foi s , il n 'est pas ques-
1 ion de mettre ces crimes sur le compte d ' irre&ponaülea 
ou de bandits : les tueurs étaient des chefs F.F.I., et l'un 
d' eux commandait la place en quelque sorte. 

DP.UX inilustriels, MM. Jacquet et Pinguet, arrêtés par 
les F.F.l. et traduits d evant une cour martiale F.F.I. , 
avaient été condamnés à. mort. Leu r recours en grâce fut 
c~penrlnnt transmis à Paris. A quelque temps d.e là., ils 
ét a ient g r aciés. Cette décision gollvernement.nle mit en 
rnge ses geôlier s qui décidèrent de passer outre : à. coups 

(15) Notons q u e ce n 'est pas six mois a près que ces « justiciers» 
ont commencé à agir. znal!l dè5 ju illet et aout 1944. La " lenteur,. 
a b on dos ! ... 



La radio de Londres, 
grande responsable des 

tueries de 1944-1945 
Il est exact, comme le elisent les résistants, que parmi 

lea tueurs et le• tortionnaires de la Libération, il y eut 
bon nombre de rep.rls de justice, qui avaient fait leurs pre
mière• armes dans le milieu, avec d'outres truands. Tel ce 
José Redrossa qui, à l'Institut Dentaire de l'avenue de Cli
chy, à Paris, était préposé a11x arrestations et qui commen• 
~a par arrêter l'inspecteur Pescodier, par lequel il avait 
lui-même été arrêté, dons le temps, pour une ucroquerie 
et qui paya de sa vie cette lointaine imprudence. 

Il est vrai, aussi, que très souvent les bagnes privés et 
les pelotons d'exécution de 1944 ont été commandés par 
des créatures du Portl Communiste, comme ces Espagnols 
rouges, qui réfugiés dons le Midi y ont presque partout pris 
lo tête des mossocres, ou par des spécialistes des Brigades 
lnternotionoles, comme ce Thomas, inaélite polonais, qui 
après son apprentissage dans la guerre d'Espagne, fut à 
l'Institut Dentaire, cité plus haut, le grand organisateur 
des tortures de plusieurs dizaines de Fron;ais. 

Tous ces criminels se dissimulaient sous de foux noms, 
ou bien ne laissaient connaître que leurs prénoms : José, 
Thomas, Marcel, Bernard, Jean . .• On devine pourquoi. 

Mois tous les « justiciers » de 1944-1945 ne cochaient 
pas honteusement leurs noms de peur d'être reconnus. Les 
horreurs de lo Libération ne furent pas toujours la port de 
bandits profe51ionnels devenus les héros de la Résistance. 
Une foule de gens, affolés et frénétiques, ont été mêlés à 
ces ignominies. On a vu, souvent, des dames élégantes se 
jeter, griffes en avant, sur des malheureux dont elles igno
raient tout de leurs foutes. On a vu de bons petits bour
geois et de broYeS OUYriera frapper jusqu'à Ce que mort 
s'ensuive des hommes et des femmes qui leur étaient dési
gnés comme des partisans du « traître Pétain » ou comme 
des « nazis ». Dans certaines Yilles du Midi et du Sud
Ouest, on a vu des foules se rassembler comme au cirque, 
bondir de joie au spectacle des tortures, applaudir au sinis
tre jeu de quilles des exécutions. C'était, disait-on alors, 
u la justice du peuple » et aujourd'hui, dans le secret 
de leur conscience, beaucoup de ceux qui participèrent 
à ces Yiolences ou qui y applaudirent soYent bien que ce 

(suite poge 30) 
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de revol ve r , iJs tuèrent, dans teu r pt·json, les deux m a l
h eur eux condamnés auxquels nu venait en hau t lieu d 'ac
r:o,·der la vie sauve . 

. f •ours uivis pour c<: crime, trois th.:s assassins furent 
condamnés : sept ans de réclusiou p our Je chef, et qu a tr e 
a.ns pour les deux autres. Les journa u x, e t Action en tête, 
demandèrent la lil>erté pour ces « h éros " (mars 1945 ) 
considérant ttu 'ils avaient agi en bons répuhlicains .. 

Tou t cela n ' empêchait pas le général De Gau lle ·d e 
déclare r un jour , èJ. la Tribune de l 'Assemblée Consul
tative : 

« Au moment où j 'arrivais à Paris, le 25 août 1944, 
m'était remise une communication d'un représentant du 
maréchal Pétain. Le représentant avaï.t , en vertu d'un 
ordre écrit daté du 11 aoQt, tous pouvoir& pour recheraher 
avec moi une solution de nature à éviter la guerre civile. 

cc J'ai éconduit le représentant. Messieurs, où est la 
guerre civile ? n (16) 

Il n 'est pas d e pires sourds q ue ceux (JUi ne veu lent 
point entendre ... Mu.js nous étions p révenus puisque, d ès 
Je 27 août 1941, le général avait dit à un journaliste d u 
Chicago Oaily Newa : 

- Je m'attenda à cfevoir combattre dea Françaia tout le 
tong de ma route ... 

E t la r ou te, h é las 1 est longue_ 

LES TRIBUNAUX D'EXCEPTION 
ACHEVENT LA TACHE 

Les exploits c r imin els q ue n ous veuons d e mention n er 
u e sont <!U' IIrHl partie des op é rations con duites par les 
gaullis tes d ' alors contre leur·s a d versu.ir es p étainistes. Nous 
savons bien que nombre de partisans du général on t con 
d amné et r ejeté avec dégoût ces a ctes odieux. No us savons 
égalemen t que plus ieurs résistants out, à la manière du 
co lonel R émy, déno ncé les rigueurs de l 'épuration . Ma is 
en 1944, il ne s ' est, h élas 1 trouvé pe•·sonne, - personne 
de bien placé - -, p our inc iter les u Nouveaux Saigneura », 
comm e disait a lo r s le j ournaliste qui s ignait Mauloy, à 
pratiq uer la politique d e Hen ri I V. Vingt a ns après la 
ch u t e d u gou vernement d u m aréchal Pétain, le vainqu e u r 
de Verdun attend toujou rs u ne sépulture à D ou au m on l 
et la m asse de ses fidè les u n e amnistie géuéra le 1 (17} 

(16) Sé a nce du 2 ma•·s 1945. 
(l'l) Mais on a amnistié en bloc les assassins de l 944- 19t5 q ul 

avaient a gi sou s le couvert de l a Hèsist ance Ool du 6 aoQt 1953) . 
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fut, en réalité, le temps de la déraison. Mois d'où celte 
déraison était-elle venue l Qui a~oit inspi~é ces fureurs l 
Qui ayoit fait oulllier à ces_ bra~es gens, qui souYent étaient 
de bons chrétiens, leur lucidité habituelle et leur bonhom
mie coutumière l MM. les beaux parleurs de la radio de 
Londres qui, quatre années duroat, emplirent de haine le 
cœur d'innombrables FrcJRçois. S' il ne s'était agi que de 
soutenir le moral des occupé.s et de les inciter a demeurer 
fermes de~ont les occupants, pourquoi auraient-Us dénoncé 
sons discernement les François qui suiyoient le Maréchal 
Pétain l Pourquoi auraient-ils nommément désigné comme 
traîtres le fonctionnaire, le · rr.oire, Je soldat, le c;uré qui 
obéïnoient au gouvernemnt légal de la Fronce 1 

Tous, indistinctement, ont été choque jour youés aux 
pires représailles. Tous ont été d ' aYance condamnés sans 
ayoir été entendus. Pendant des années, le pays o été 
ainsi dressé à haïr, incité à tuer et peu à peu jeté hou de 
lui-même, jusqu'à deYenir capable des pires folies. Et tout 
cela fut fait ou nom de celui que, depuis vingt ans, on 
peut c;ansidérer comme « le plus grand com mun d iviseur ». 

Quant aux speaker s de fa B.B.C. qui ont semé cette 
haine et qui, ••ns doute, n'imaginaient point les horreurs 
que leurs proYocations enflammées allaient proYoquer, où 
sont- ils aujourd'hui 1 

l'arch iv iste JÉROME 

DICTIONNAIRE DES CHANGEMENTS DE NOMS 

1803-1956 

Cet ouvrag e réunit , p ou r la , ,., . fois, en un seu l tome le to talité 
d es c!-'lan gemen t s de n om s dé cid.?s pa r l'Autorité à la demande d es 
inté ressés d epu1s la m ise en application d e lo loi du 1 1 g erm inal 
en X l qui vise les d its changements. Les publications officielres ont 
élé uli lisées p ou r ce travaiL 

Chaque n om modit ié est S'-'ivi du nom p récédent , placé ent re 
por<m l h~ses , avec les p rénoms e t d e la ré fé rence .. ... . . - . - HO F 

Supplément : 1957-1962 . 4 :! F 
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A côlé <te l'épurnt.ion offici&Use, q u i liquida p bysique
ment une centaine de m illiers d e pétainis les et de cc col
labos )) (ou prétend us ., collabos .,}, j l y eut l 'épuratiou 
officielle, con d uite par etes magjsl!·ats et des policiers, 
secondés p ar des délateu•·s bén évoles e~ }la1· d es jurés 
partisans. 

La d écision d ' instituer d es t ril.mnaux. et des procédures 
d'except ion en vue d e r éalise1· J'épuration politiq ue, admi
n istra tive, j udiciaire, miUtail·e, p rofessionneUe et s yndi
cale fut p ri&e à Alger par Je Gou vern ement Provisoire pré
s idé par le génér a l De Gaulle (18}. L'Assemblée Con sulta
tive p rovisoire, qui en discuta à ses séances des 11 et 
12 j an vier et 10 j uUlet 1944, approuva les m esures prépa
r ées p ar le pieu x M. François d e Menth on , ministre de la 
Justice ~udit Gouvernemen t Prov_isoire. 

Ce d ernier exposa en ces tel'm es, le 21 février 1945, à la 
Tribune de l'Assemblée Consulta tive, les principes qui gui
daien t les épurateu rs da ns leUl· œuvre législative : 

a Comme chacun de mee oollègue11 du Gouvernement, je 
me suie trouvé, au lendemain de la libération, elevant deux 
catégoriee die tâchea egalement urgent" et qu'il oonvenalt, 
non pas d'accomplir successivement, mais de mener de 
front. Il noua fallait, d'une part. procéder à la liquida
tion rapid&, certee, maie• plus enco-re complète. et définitive, 
du pa88é vyc:hiaeoi·a et entreprendre, d'autre part, aane 
atblndre un Jour, la grande œuvre d& renouvellet~Mnt ea 
de rëfonno profonde da nos· institutions. 

u La liquidation cfu passé vichyssois s'applique aux per
eonnee et aux institutione. Quant aux personne&, cette 
liquiclatloo a prie le nom aymbOiique d 'épuration·. Tradul· 
eant la volonté unanime de la nation d'e ae purifier dt~e 
hontes de Vichy en rejetant die son se-in ou tout au moine 
de aea cadres les reiJPon&ables d'une politique de trahiaon 
et toue ceux qui e'y sont délibérément aaeociée. 

u Cethl• épuration, moralement et physiquement indiapen
aaltle pour qu-e la France red~vienne elle-mime, pour 
qu'elfe puisse reprendre confianGe en ees d estin6ee et en 
ea vocatiGn, n'est en aucune façon, comme certains I'Gnt 
bass~Mnent inainué, une revanche partieane ou une œuvre 
de vengeance. Elle est une œuvre do stricte justice, de 
moralité aupérieure et aussi cre défenae politiqu.. 

a C'eat dana cet esprit que le Cou~ernement, dès Alger, 
avait fixé sa politique ; c'eat• dans cet esprit qu' il la pour
ault depui• la libération. » 

(18) L e Comité .F1·ançais de L i béra tion Nationale s'ét a it trans
formé en G ouver nement P•·ovisolre le 3 Juin 1944. 
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l'ART ET LA MANIERE DE SE DEBARRASSER, 
LEGALEMENT, DE SES ADVERSAIRES 

La 1iqu iua liou Li e ce " passé vichyssois "• c'était " l'épu
ration » systém a tique de tous les cadres du régime de 
Vichy et la 11 purification n de la nation tout· entière par 
la mort civile de ceux que les adversaires victorieux consi
d ét·aient comme " indignes ». 

L 'ordonnance du 26 juin 1944 relative à la répression 
iust îtuait a ux chefs-lieux de chaque ressort de Cour 
d ' appel, d es Cours ete Justice ayant pour objet de juger 
les faits pos térieurs au 16 juin 1940 et antérieurs à la 
L1bératiou, « qui révèlent l'lntenti'on de favorieer lee entre
priees de toute nature chi l'ennemi,. et cela, nonobstant toute 
législation en vigueur a. Il pouvajt donc s ' agir d ' actes 
qui, en d roit commun, ne constituent ni crjmes, ni délits. 

L ' épuratiou administrative était réglée par l'ordonnance 
du 27 juin 19H qu i créait des commiaaione d'épuration 
chargées de pt·endre des mesures disciplinaires contre les 
fon (; t ionnaires et les militaires et assimilés, allant jusqu'à 
la révocation. Cette ordonnance fut complétée le 28 novem
bre 1944 par une seconde " figuolant ,, l'épuration admi
nist rative. 

Enfin, une autre ordonnance, signée par le général De 
Gaulle le ;.6 aoùt 1944, instituait RETROACTIVEMENT un 
crime inédit, l'indignité nationale, et une sanction n ou
velle, la dégradation nationale. 

" Tout Françaie qui, MtME SANS EHFREIND·RE UNE 
LOI PÉNALE EXISTANTE, s'est rendu coupable d'une 
activité antïl'latlonale caractérisée, s•eat déclassé ; Il eat un 
citoyen Indigne dont te8 droits dloivent être restreints dana 
la mesure où il a méconnu aee devoi·re, , 

Ainsi s'expri111aient les signataires (19) de cette propo
sition m onstt'ueuse qui prétendajt rendre légitime la répres
sion d' actes p arfaitem ent légaux au moment où ils é taient 
commis , 

C'est aiusi •.Ju ' é taient passibles de la u dégradation 
nationale n ceux qui s 'étaic ut Iiv•·é à }a propagande anti
gau lliste, q ui avaient adhéré à des groupes ou partis 
sen sés êt1·e favorabh:s à ta CollaiJuration, même s ' ils e:-is
taient avant-guet·re comme le P.P.F., qui a vaient participé 
à des manifestations arlisl.itp1es, t!conumiques, politiques 
cc ou autre3 u cu faveur de la t:ollaboration, publié d es 

(19) Voici· leurs noms : 
Queuille. d e M e nthon, Emmanuel d'Astier de la Vigerie, G iaccobl. 

Tlxler, P leven, Grenier, J a<:quinot. B o n net . FI·enay. 
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écrits en faveul' de la collaboration ou contre les juifs 
ou pronant d es doctrines totalitaires. 

L 'in dignité nationale entralnait la d~g•·ado.tion no.tiona.le , 
c'est-à-dire la mort Oivile : Je condamné était pri vé des 
d roits civils et politiques, exclu des fonctions pu uliques ou 
semi-publiques ; il ne pouvait être admi nist rateur ou 
gérant d e société, ni directeur d 'école, d 'entreprise de 
radio ou de cin éma ; ni journaliste professionnel ; il était 
exclu des professions d 'avocat, d e notaire, d' avoué e t 
généralement de tous les offices ministériels, ainsi que de 
tous les organismes et syndicats professionnels. 

La. peine de u dégrado.tion nationale ,, était prononcée 
par des Chambres civiques composées d'un magish·a t et 
de quatre j urés. Comme ceux des Cours de Justice, ces 
jurés éto.lent tir és au sort. s u r les listee des réeiatant• 
prévuea par l'ordonnance du 26 juin : ON FAISAIT DONO 
oJUQER LES ·PRÉVENUS PAR LEURS AD·VERSAIRES, 
LA PLUPART DU TEMPS DES COMMUNISTES. 

Nul ne peut être Juge et partie>, dit la sagesse des 
nations. Mais les épurateurs de 1944 estiJl.laient que l' ou 
n 'est j a mais si bien ser vi que par soi-même ... 

Ces ordonnances turent complétées en novembre 1944 pac· 
une autre r elative à la Haute Cour de J ustice appelées à 
juger les personnes ayant particjpé ~i rectement à ce que 
les résistnnts appelaient les cc pseud,o-gouvernements de 
Vichy ». 

ILS ONT FAIT MIEUX QUE ROBESPIERRE ..• 

Le p1·ofesseur Rougicr, qui a consacré une importante 
étud e à l a. législation de l'épuration, ùans le numéro d e 
janvier -février 1957 de Défense d& l'Occident, écrivait, n on 
sans raison, que cette • lqielallon éta~t sana finure » : 

cc Eflo permettait, ajoutait-il, étant don·né le vague dll· 
la quaUfioation dea actes incriminée d'atteindre· n'importe 
quelle catégorie de oitoyene ayant véou aoua le régime lt18 
Vichy, François de Menthon e' en orgueilliaeait à julllte 
titre : · 

" Noua avons dQ procédle.: à la mise en place d ' une 
énorme mactline jUdt•iaJre queo l'on peut dire sana précé· 
dent dana notre vie nationale. • (J.O., séanc-e du mardi 
20 février 1145, p, 120). 

Francisque Gay, ctana ta séance du 7 mare 1945, carac
térisait la législation qui avait légalisé la r.;poliation cie 
la pre88e franxaïae, et dDnt il avait éfé le Bonhomme. 
Système : 



34 

• On peut le dire, o'eat la première foi'e dana l'hiatoire 
de la preaee mondiale, non aeulement ou une telle entre· 
prl .. ait été réuaeie, mala même qu'elle ait été tentée. Les 
ré&imea totalltairea, eux·m6mea, ont reGUii devant l'im· 
meneité ela , l'ellort, et noua. noua avons réuaal. cette 
œuvre. • 

M. Plerre.Henrl Teltaen, devenu Ministre de la justice, 
• la tribune de l'Aaaemblée nationale, &e Il aoOt 1MIJ, cire• 
aant le bilan des quelque cent mille condamnations pro
nonaéee juaqu•• cette date par lea Ooure de justice et lee 
chambres olviquea répondait • ceux qui souriaient en 
oonetatant que « c'est bien peu 11 : 

" Vou1 Juaez aana doute que, par rapport • Robeaplerre, 
Danton et d'autres, le Garde dea Sceaux qui est devant 
voue est un enfant. Eh bien 1 u eont eux, Meeaieura, qui 
eont dea enfants el l'on en Juae par lee chillrea. a 

Tout l'édifice de la législation épuratrice repose sur une 
affirmation contraire à la vérité : selon les adversaires du 
maréchal P étain qui s'emparèrent du pouvoir. en 1944. le 
u g ouvernement de V.i"hy u était illégal. 

cc Oe postulat, rappelle le professeur Rougier, fut l'inven. 
uon

1 
• Londree, du conseiller juridique du aénéral De 

Qau le, M. René Oaaain. » 
Qui est M. Cassin? Un professeur de d,roit issu d'une 

famille israélite de Nice où M. Cassin père était commer
çant. Réfugié à Londres en 1940, il devint l'un des prin
cipaux colfaborateurs du général De Gaulle au sein du 
Comité França is de Libération ( comm;ssaire à la. Justice 
et à l ' Education). R entré à P a ris, le Général le nomma 
vice-président (c'est-à-dire en fait président) du Conseil 
d 'Etat. Sa carrière fut, dès lors, fulgurante : on le retrouve 
dans tous les grands organismes nationaux ou internatio
naux, de la Cour EuroP.éenne des Droits de l 'Homme -
mais oui 1 - au Conseil Constitutionnel. Ge qui ne l'em
pêche pas d'être, ce que beaucoup de gens ignorent, l'un 
des propriéta ires d u journal Ici Parla en m ême temps 
que le gn~nd patron de l'Alliance Israélite Univereelle ... 

L'ABOMINABLE TROUVAILLE DE M. CASSIN 

Qrêce à cette astucieuse trouvaille, la prise d'e pouvoir 
du aénéral De Gaulle, proclamée le 1& novembre 1940, à 
Brazzavltle, devenait légitime et légale, puisque le gouver
nement ete Vichy était, lui, lllé&al. Dès lors, le .cc pseudo
aouvemement » du Maréchal était un gouvernement 
d'usurpateurs dow\t les actes, lea lois, les décisions n'avaient 
aucune valeur légale. L'armistice signé par le maréchal 
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Pétain, dono par un uaurpateur, était nul et non avenu. 
La France n'avait· jamaie oeaeé d'être en guerre avec 
I'AIIemaane. Les ministres, les fonc tionnaires, les diplo
maLes, les cadres de l'armée tombaient sous le coup d es 
articles 75, 81 et suivants du Code pénal, « puisque IH 
rapporta dlea autorité& françaiaes avec lee Allemandlll 
n'étaient paa ceux d'un pay• occupé aveo l'OCCupant. 
rapports régln par lee conventio,.. de Genève, mala ceux 
d'autorit- ueurpatricea collabOrant avec un ennemi tou
jD"ura en guerre e-n vue de favori eor &ea c:te88eina » (20). 

Naturellem ent, le postulat d e M . René Cassin r epose sur 
un principe fa ux. Il s u ffit de lire les ouvrages fonda m en
ta ux de MM. Marcel Prelot et -Georges Ved el, tous d eux 
professeurs de drojt, le premier rés is tant connu, le s econd 
déporté, p our s'en convaincre si l'on en doutELit jamais. 

Dans son u Préoi1 de Droit Constitutionnel a le premier 
1·econnalt comme parfaitement valable la loi constitution
n elle du 10 juillet 1940~ tout comme le second dans son 
« Manuel élémentaire ue Droit CD"n&titutlonnel ,, F a u t-il, 
en outre, rappeler que tous les g ou verneme nts étra ngers 
- sauf l'Angleterre - a vaient reconnu Je go uvet·n emen t 
d e Vich y , m ême l'U.R .S.S . et \'Amé rique ? 

Quand on veut tuer eon chien, on dit qu' il a la rage . . . 
M. Cassin eut, chac un dans sa spécialité, d eux auxi

liaires zélés ~ l'un à la Haute Cour cle Jus tice, l'autre à 
l'Assemblée Consultative d'Alge r, tous deux hauts digni
t a ires et anciens Grands Mattres de la Gra nde Loge d e 
France : MM. Lucien Le Poyer et Michel DuJnesnil de 
Grammont. 

Le second, surto ut, joua un rôle important dans l'adop 
tion de la lég islation d'exception . 

La n on -rétroactivité des lois , principe consacré par 
l'article 2 du Code pénal (21) - le nulla poena aine lege 
d es Ancien~ - e t réaffirme dans l'article 11 qe la Décla
ration uni~erselJe des Droits des Na tions Unies, fut 
a cceptée par les membres de l'Assemblée consultative pro
visoire sous la pression de M . Dumesnil d e Grammont. 

Ge dernier usant, aussi, de la persuasion expliquait le 
10 juillet 1944 aux m embres d e l'Assemblée conau)tatlve 
réunie à Alger : 

• Il eet alalr qu'à molna de torturer lee texte. et cie leur 
faire dire ce qui ne fut jamaie dan8 la pen&M ete laura 
auteure, il -est un &rand nombr& d'aatee de collaboration 

(20) L o u is Hougler, l n J)éfeus e de l'Occ hlent, janvier- f é vrier 1957. 
p. 9 . 

(21) " NuUe contravenUoo, nnl d~Ut. Dol crime De peuvent etre 
puols de pernes qui n'étalent pas prononc ées PlU I l\ loi avant qn'll!'l 
russeo~ eomml8 •-
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qui ne rentrent point dtan~t lea InfractiOns prévu .. par lee 
Iole en visueur au 18 Juin 1940. Noa ca.na.rades cre Fran .. 
.. eont penché• sur cett• question avea beaucoup de 
lucidité et de aang-froid, et .u. ont conclu qu'li était lncli• 
penealale, dans ce caa, d'admettre fa rétroactivité dM 
meeuree à prendre POur pun·lr lee crimee qui échappent 
aux dlapositlone du Oode pénal et du Oocle de Juetloe 
militaire. • (22) 

• L'Epuration n 'est poa la Justice, parce que I'Epur•tion est 
d'aujourd'hui, alors que lo Justice est seulement pour demain (o 
conditioa encore que l'Epuration implacable et rapide ae fasse 
tout entière). 

« L'Epuration est à elle-mime n fin, elle ae jultifie d'abord 
par sa propre nécessité actuelle et noa par lea eJtigencea d'une 
Justice positive' éternelle. 

u L' EPURATION EST UNE MESURE DE DEFENSE REPUBLI
CAINE. » 

Témoignage Chrétiert (n° de Noël 1944). 

CONSEQUENCES DRAMATIQUES DE L'EPURA Tl ON 

La désunion q ue constatait, hier encore, le général De 
Gaulle, Je d ésordre dans les esprits et dans les cœurs qui 
en découle, tout ce IJUi a contribué, d epuis vingt ans, à 
précipiter Je déclin ù ' un pays qui fut grand, sont la 
conséquence d irecte de l'o dieuse persécution qui frappa 
d 'exce}tents Français, en tout cas des Français q ui 
aimaient leu•· pays et etui l 'avaient servi a vec foi et sou
vent avec abnégation . 

Car ce n'est jamais impunément que l'on dresse le pays 
contre l ui-mêm e. u "" n'arrête paa, disait M . Piene 
Gaxotte, au eor1ir d ' une prison allemande, un généraJ en 
qui le paye a'eat habitué à voir l'incarnation du dévoue
ment à la patrie, sana jeter le ooute dans bien dea Amaa. 
On ne ohaaee. paa de l'armée dee milliers ct'olficfen paru 
qu'il eont Gitéi à leurs chefa, sana ébranler l'esprit mili
taire. On ne chane pae elle la police, de la diplomatie, 1188 
d'izainea de mt'lliere de fonctionnaires lntèsrM et diaci· 
pUnés sana livrer l'administration aux partie. On n 8 mlle 
paa tant d'honnêtes gens aux carnaillea, sans atteindre le 
sens moral et le> aeM civique. » 

(22) .lournal Ufltcld (du G o uvernewcn\ Pl·ovisolre a Al(ler) . Débats 
tte l'Assemblée Co n sultative p roviso i re, séance du 10-7-19H. p. lt8 . 



Saint Barthélemy 
en Haule .- Savoie 

Au maliu tlu saeuecli 19 ao\ll 19 -&4, les milicie n s h:~ ul 
sa vol.ards incor porés dan s l a Franc-G:ude, d e puis l 'ord re d e 
mobilisa tio n lancé f or Joseph Darnand, quittai l'nl 1<-ur garni
son a n nécicnne de a c Co m mande r ie-.. par l:l ruutc d'Alberl 
' '111 <' . Durant 1:1 n uit, le ch e f de C(·nta ine, Yve s Darbnroux, 
avait passé un accord ·a\'cc l<'s r ésist:m ts du sect eur: les mili
ciens allaient sc rendre, mais ils seraient t raités e n prisonniers 
de guerre et leurs proches parents laissés Jibres. 

Des commandos d u m:lquls, A Saint-Jol'ioz, loloqucnt l n 
colonne t>l la désarment. Pressentunt S<IOs doute la s u ite des 
é,·éneme.rits, le fran c·gnrde Lambottin se tire une bnJie d ans la 
tête. Lu résistants J>Oussenl dans des camio ns les 96 captifs 
e t , par Faver1ea et ThOnes - en obser·vant dans les villages 
des halles, durant le s quelles caillo ux e t injures pleuvent sm· 
les prisonn iers - l es co nduisent dans l a monta g11e, n u Grand
Bornand. 

Il est midi lorsque l es miliciens sont entassés daus l es com
hles du f oye.r paroiss ial d u village, f ace l des ~;n rdi ens a rmés. 
Quand tombe la nuit, des hommes monté s d e t o ute l a région 
pén~trent d a ns la feôle ct, à coups de pied, d e Jm ing el d e 
crosse, s'acharnent sur les déte nus. Le dirnanch(• 20 et m ê m e 
le l undi 21 ao~U. dans l a soirée, les torti o nn a ires viendront 
encore plus n o mbreux; Il s seron t munis d e f o uets. Sous l:e 
morsure des lanièe·es, l es prisonniers devront ramper s ur Je 
plnnch<'r on couri r nu-elevant d e lattes qui vise nt (d n e ratent 
p ns} les parties génitales. 

C'est dnns la salle d e c inéma, au rez-d e -c h u us sée du hi li 
ment, que commence, a u milieu de l a m utlnée d u mercredi 
23 notH, la comparution des francs-g a rdes d evant une cour 
martiale que préside un com mandant F.T.P. ay:mt pour asses
seurs deux représentants d e J'A.S. et deux autres F.T.P~ Je 
procureur et le greffier étant, eux aussi , d es rés l s t :mls. Enchnl
n és, g ardés par d e s gendarmes, l es milicie ns sont appelés d iJl 
par dix e t brièvement interrogés. P arfois, tics maquisards 
t é moignent ; puis l e p rocureur réclame u n e peine ,ul est, en 
général, la m o rt, e t p o ur d o nner l ces juge ments 1 apparence 
de la l é gali té, q uatre avocats d'Annecy, commi s d'o Ule(·, h mtent 
d'improviser une dérense. 

l.a cour s ièl(e jusau'au matin du j eudi 24 aoQt. AJl rès une 
ult ime plaidoirie, 1 arr ê t est r e ndu : 76 co nda mnations à 
mort , 21 « acquittements :» (qu i vaudront, en rait, à le u rs héné
Hci a ires l'emprlsoonc m c ut cl la comparution devnnt llne cour 
de justice au cours d es sema ines suivantes) . Si 97 milicien~ 
ont été jugés t andis que 96 avaien t été arrêt és à Sa int-Jo rioz, 
c 'est parce qu'un fr anc-garde, Jacques Michal, se trouvant à 
deux pas d e la fronti ère s ui sse et appren a nt le s o rt de ses 
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amis, est venu se constituer prisonnier au Grand-Bornand pour 
partager leur destin. 

Il est bult heures lorsque les premiers véhicules emmenanl 
les condamn~s qnlttent le foyer paroissial pour le h:~meau du 
Bouchet. Deux prêtres. ayant donné la communion et reçu les 
dernières lettres, montent dans les camions; avec les mi li-
ci ens, ils disent Je chapelet. . 

Cin9. par cinq, les prisonniers sont llés aux poteaux plantés 
li la liSière d'une forêt de sapins, près un monticule de cer
cueils fabriqués lt Annecy deux jours avant. la séance du 
tribunal... . 

Les francs-gardes refusent le bandeau et, aprb la bénédic
tion des pr~tres, tombent sous les balles des fusilleurs en 
criant c Vive la France t », c VIve Darnand 1 », c VIve le Maré
chal 1 • ou c Vive le Cbrlst-Rol 1 » . 

Des tlmolns - car le pubUc était non seulement admis, 
mals convié - ont rapporté qu'un groupe s'était dirigé vers 
Je peloton d'exécution en chantant c Ce n'est qu'un au revoir, 
mes fr~res ... •· On a dit aussl que Léon Lacroix, 16 ans, le 
plus jeune d ea condamnés, se serait vu propose r la vie sauve 
s'il acceptait de tirer sur André el Joseph, ses frères, et qu'il 
s'était, pour t oute réponsel plac~ cntr'eux. Au soir, rnalgrê le 
co up de grAce, d es supplie és bougeaient encore. 

En ce j eudi 24 aoOt 1944, jour que la liturgie d édie à Saint 
RarU1élemy, tombèrent ainsl au Roucbet : 

Yves Barbaroux, Joseph Baud, J oseph Beauquis, Louis Ber
n ay, Marius Bern ay, Bernand Bochud, Lucien Ho lret, Jean 
Bondaz: 

Maurice Carlet, Aristide Challamel, Alexandre Cballamel, 
Gustave Chalande, Jacques Cbamba:z, Gaston Cbarles-Mangeon, 
André Charlron-Golliet, Camille Christol!_he, Made Chenal, 
François Chevaollier, Paul Colonna, Henri Cursat ; · 

Antoine Da lex, Jean Degeoèvet.. P11ul Degenève, Albert Dehlln
ger, Claude Delangle, Jacques u esmarets, Robert Demoneeau, 
François Depierre, Lucien D csille, Jean Détraz, Joseph Dooal
Bouillud, Lucien Ducrettet, Gustave Ducrey, Louis Ducrey, 
Charles Dufour ; 

Robert Favre, Charles Fillon, André Fontaine, Joseph Fon-
taine ; 

François Gain, Ulysse Grandjocques, Marcel Guyot ; 
Jacques de Holste\~ ; 
Marcel Jacob, Pierre Jacob, René Jacob, Bernard Jaequeau, 

Francis Jourdan ; 
André L acroix, Joseph Lacro ix, Léon Lacroix, Joseph Laper

rousaz; 
Urbain Malllc l, Humbert Ma trioge, François Men etrey-Jollre, 

Lucien Mérel, Messiez-Pacbe, J acques Michal, Olivier Mille t , 
René Montmnsson, François Morei..Chevillet ; 

Jacques Puyraud, Pierre P e lloux_. Gabrie l P~rret, J~an Pi
naud, Georges Pinget, Claude Pormn, Jean-Mar1e Pornm ; 

Marcel S nntou ; 
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Renê Troquler ; 
Louis Vauthier, Félix Vergaln, Paul Vlttet, André Voisin, 

Albert Vuattoux. 

Aux noms de ces 76 haut-savoyards, des jeunes pour la plu
part. entrés dans la Milice Française pour combattre, car Ils 
étalent, en grande majorité, des catholigues fervents, le 
manlsme antl-ehrélien èt un terrorisme qui. en on ao, avait 
fait plus de mille victimes dans le département, tl fant joindre 
ceux de leurs 18 camarades fusillés Je 7 septembre 1944 à 
Annemasse: 

Laurent. Rattot, Gall3y, Laville, Tanninger, Diaz, Zanarole, 
Favrat, Anthonioz, Imbert, Salansonnet, Jeoffroy, Georges, 
Sage, Berthoud, Hermant, de La Haye, Favre. 

Un acgultté du Grand-Bornand, André Goddet, sera condamné 
A mort le 6 octobre par la cour de justice d'Annecy et exécuté 
A VIeugy en même temps gue Roland Lettraz {L.V.F.), André 
Tappouter (P.P.F. et L.V.F.), Charles (P.P.F.), Girod (P.P.F.), 
Roger Echasson et .Jean-Pierre Genossy. 

Les miliciens de la Haute-Savoie et les adhérents des orga
nisations favorables A la Collaboration et bostlles au commu
nisme ont presque tous succombés à la répression des épura
teurs. Les autres, teb les dix franu-gardes parUs d'Annecy 
le 15 aoOt 1944 pour eseorter l Lyon des familles menacées, 
ont disparu dans l'immense chaos. 

Ant:lbes aussi 
La paisible ville d'Antibes, où aucune affaire grave n'aval& été 

signalée durant toute l'occupation, ne tut pas épargnée en 19U : 
des centaines de personnes furent Jetées en prison (au Fort Carré) 
et une quinzaine de ces malheureux furent "exécutés • sommaire
ment. Parmi . eux, n y avait plusieurs vlelllarda et un gosse de 16 
ans 1 

Ceci se pasS!llt sous le proconsUlat commuoo-gauJIIste de MM. Ou. 
et v ... 

PARTIS .JOURNAUX ET H0!\-1.1\IES POLITIQUES 

vous permet de suivre l'évolution des e-roupes politiques, de leon 
dirigeants et de leur presse depuis un demi-siècle. 

Cette vér itable petite encyclopédie du monde politique français, 
avec son lttdex de lU.OIHt nom!! cités, est un guide précieux, unique 
en son atenre, Indispensable à quJconque suU Ja poUUque de noue 
pays. 
6'~4 pages .. ..... . . .... ... .. ... . . . .... ..... .. .... .... l~H 1· ( + pon) 



Un chef 
de la 

Résistant:e 
accuse 

• 
Le 

témoignage 
d'un 

capitaine AP 

M. Jean Lacipieras (capi
taine Ludovic dans la Ré
sistance) dénonça en 1949 
les c 11 i m e s monstrueux 
commis dans le Midi de la 
France. 

M. Lacipleras avait été 
mobilisé en 1939 comme 
sergent du 14• R.l. Ayant 
pris part à divers coups de 
main dans le corps franc 
de son régiment, n reçut, 
le 30 octobre 1939, sa pre
mière citation à l'ordre de 
la Division. 11 fut nommé, 
peu après, adjudant et re
çut la médaille militaire. 

Fait prisonnier en · mal 
1940, il s'évada et parvint 
à gagner Toulouse. D se 
mit au service de la Ges
tapo sur l'ordre du 2• Bu
reau S.R. et fit parUe de 
l'Armée Secrète. Après di· 
verses péripéties, U lut dé
masqué : arrêté, un tribu
nal allemand le condamna 
à mort. 

Le débarquement des ar
mées alliées sur les côtes 
de Provence le sauva in 
extremis de la fusillade. On 
le retrouva plus tard capi
taine F.T.P. dans le Gard. 
C'est là qu'il assista à ce 
qu'il appelle cc les grandeurs 
el les horreurs de la; Libé
ration u et qu'il découvrit 
cc une nouvelle pègre, celle 
des faux résistants, pillards 
et tortionnaires )t . 



4: La justice régulière est trop timide, écrit-il, trop 
lente, au gré des épurateurs. Ils tiennent cependant à 
préserver certaines apparences : on crée une JUridiction 
d 'exccplion : les Cours martiales. Il y a bien cu le précé 
dent des tribunaux de la Milice ; mais pourquoi, après 
le châtiment des coupnbles, adopter les mêmes méthodes ? 
J'ai toujours réprouvé, pour ma part, les incitations an 
meurtre lancées par la radio de Londres. Ceux qui les 
lançaient ne risquaient pas grand'chose ; la mer était 
:mlre les Allemands et eux et nous avons eu la joie de 
les voir tous revenir en excellente santé. > 

Les détails que donne M. Lacipieras dans c Au Carre
four de la Trahison > - c'est le titre de son livre paru 
en décembre 19,19 - sont abominables. Ecoulez-le : 

c Le doctcut· Escande de Mézières, Commandeur de la 
Légion d'honneur, est contraint de vider les lieux d'ai
sance avec ses mains, pour la joie de ses bourreaux. 
D'une écriture tremblée, il a écrit sur le mur de sa 
cellule le nom du responsable de sa mort : B ... 

Un soir un &roupe conduit par S ... , toujours prêt à 
exploiter fe sadtsme populaire, extrait de sa cellule un 
homme âgé, officier de réserve, l'expose nu dans la cour 
de la caserne, le bat, Je couvre d'excréments, puis le 
force à exécuter de scènes excentriques à la grande joie 
des spectateurs. 

Un détenu a rapporté les faits suivants : ayant été par
ticulièrement frappé par le capitaine F.T.P. M ... au cours 
de l'interrogatoire succinct que lui fit subir ce dernier, 
le détenu connut le supplice dit c: de l'entonnoir •. Après 
avoir été à demi assommé à coups de nerf de bœuf, on 
l'obligea à avaler le contenu d 'une .cruche d'eau sans 
respirer. 

Le lendemain, )a vic(ime fut désignée pour effectuer 
des corvées de nettoyage des lieux consacrés aux exécu
tions : débris de cervelles, sang coagulé, etc. 

Je pourrais, avec des récits de tortures, remplir tout 
un volume. A quoi bon, la cause n'est-elle pas entendue ? 

Les ltorreurs (/e la Gestapo - je puis en parler en 
connaissal!CC de cause - sont largement dépassées par 
celles des F.1· P . • 

L'un des chefs tueurs et tortionnaires de Nîme<> 
envoyait aux familles de ses victimes un c: faire-part • 
dont M. Lacipicras reproduit le fac-similé . 

Nous lisons : 
c Madame, 

J'ai le profond regret de vous annonce1· que votre mari. 
pris comme otage le 19 septembre 1944 par l'état-major 
F .F.I., a été rusillé le même jour. 
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Veuillez agréer, madame. mes sa lutatio ns ta·ès di stin
guées. 

Le capitaine B ... 
Commandant-Major de la caserne Montcalm. 

Signé : B ... ~ 

Les documents que son li vre contient sont particuliè
rement révélateurs du < cli,mat :» qui a régné dans cer
taines régions à l' époque de la Libératio n. 

Voici, par exemple, de s uggestifs extraits d es juge
ments des C.ol'Jrs Marti a les de Nîmes c t d'Alès , de septem
bre 1944 : 

EXTRAITS D E S J UGE.MENTS D ES COURS MARTIALES 
DE NUIES ET D'ALES 

Cour Martiale de Nîmes 

AUDIENCE J)U 9 SEPTEMBRE 1911'1 
Actes d'accusation rwn signés 

TOURNAIRE Roge r, 23 ans. agri culteu r, marié, 1 
e nfant. Mère paralysée à charge, demeura nt à Saint
Ouen ti n-Ia-Poterie. 

Fut membre d es S.O.L ., puis versé dans Ja Milice ; 
mobilisé le 12 juin 1944. Fut équipé. armé d'un mous
queton. Monta la garde ""l assista à des actes de brutalité. 
Ayant été dés igné pour une expédition, décla re s'être 
fait porter mala de. 
A perçu deux foi s la solde de milicie n . r.t ORT EXÉCUTÉ 

DURAND André, né l e 1er octobre 1910, agriculteur, 
célibataire, demeua·ant à Beauvoisin. 

Membre du S.O.L ., puis versé dans la Milice ; fut mobi
lisé le 6 juin 1944, puis armé. 
A déclaré n'avoir p articipé à aucune a c tion contre le 
maquis. 
Reconnaît avoir monté l a garde au siège de la Milice 
et avoir per ç u 1.500 fr. de solde, elus les frai s de séjour. 
Déc lare : < Je me suis opposé à l arrestation d'un rHrac
laire >. MORT EXÉCUTÉ 

BRUNEL Etienne, n é Je 3 septembre 19 11, célibataire, 
c ultivateur, demeurant à Salinelles. 

1) Lettre du Comité de Libératio n attestan t : c: Versé 
d'office comme S.O.L., n 'a jamais pris part à a ucune expé
dition. Aucune a c Uv ité depuis janvier 1944. Mérite toute 
indulgence ~. 

2) Membre S .O.L . a adhéré à la Milice, n 'a assisté à 
aucune réunion, ni manifestation. Aurait donné sa démis· 



~ion fin novembre 1943. 
1944. 
A rec;u un revolver ct ne 
Aurait adhéré à la Milice 
ci en. 
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N'a pas été mobilisé en juin 

l'a gardé que quelques jours. 
sous la pression du Maire mili-

MORT BXÉCUTÉ 

AUDIENCE DU 11 SEPT. H ET SUIVANTES 

LADET Jacques, né le 14 janvier 1_921, célibataire, 
demeurant à Beauvoisin. 
Membre du S.O.L. ; versé dans la Milice ; a assisté à trois 
réunions, affecté comme planton. 
Déclare a'•oir seulement monté la garde à Alès et être 
entré dans la Milice sans savoir exactement ce que c'était. 

:UOnT EXÉCUTÉ 

LAURENT Haoul, né le 14 mars 1920, marié, 1. enfant, 
cultivateur, demeurant a Pouzilhac. 

Membre du S.O.L., puis de la Milice, aurait pris part 
opération d e Barjac. 
Déclare : c Me suis enfui deux · fois, n'ai jamais vendu 
personne, n'ai ,. amais fait de propagande » . 
Alleslalion déc arant « ne s'être jamais rendu coupable 
de dénonciation, ni acte effectif de collaboration, inca
pable d'une mauvaise action >. MORT BXÉCUTÉ 

SORBIER Adrien, né le 8 mars 1905, agriculteur, marié, 
1 enfant, demeurant à Saint-Quentin-la-Poterie. 

Ami de la Légion, S.O.L., pu~s milicien, a assisté à 
quelques réunions. Le 6 juin, refuse de répondre à la 
mobilisation. c Ils sont venus me chercher avec une 
mitraillette >. Fut équipé et armé ; reconnaît avoir pris 
la garde. 
N'a participé à aucune expédition. r.IORT EXÉCUTÉ 

TOUZELLIEH. Antonio, né le 4 décembre 1919, açri
culteur, marié, 1 enfant, mère infirme à charge. Samt
Quentin-Ja-Poterie. 

A adhéré à la Milice en avril 1943, a assisté à quelques 
réunions à la Mairie. c A la mobilisation, on est venu me 
chercher avec une mitraillette > 
Fut équipé el armé. c Dès le lendemain, je retournai chez 
moi où Je restai huit jours. On est venu me rechercher 
pour prendre la garde. A nouveau enfui, puis repris . .Me 
suis encore enfui à la débâcle allemande •. 
Déclare être entré dans la Milice pour ne pas partir en 
Allemagne. 
A encaissé envÏron 2.000 fr a nes. 
(Aurait été trépané en 1934.) 
Déclare : c Ma démission de la Milice n 'ayant pas été 
acceptée, je n 'ai pu me retirer li. MORT EXÉCUTÉ 



VASSIEH Frauçois, 46 ans, mari,é, cultivateur. 
Adhésion à la Milice en 1943. Déclare avoir touché 

une chemise ct un pantalon de treilli s. Franc-garde du 
12 juin au 10 août 1 !14 4. Aurait touché un mousqueton et 
3.000 fr. de solde. 
A pris la garde. Parti à Alès 15 Jours. Une attestation 
portant 11 signatures certifiant qu'tl n 'a effectué aucune 
d énonciation, peu intelligent, travailleur acharné, inca
pable d'une mauvaise action, a été entraîné sans savoir 
ile quoi il s'agissait. MOnT EXÉCUTÉ 

DUPRE Ha oui, né Je 20 octobre 1920, marié, 1 enfant, 
mère à charge, demeurant à Saint-Quentin-la-Poterie. 

A adhéré au S .O.L., puis fut versé dans la Milice. 
Reconnaît avoir assisté à quelques réunions et manifes
tations. 
Déclare : . « En juin 1944, on est venu mc chercher, je 
fus mobilisé et armé ». 
Déclare, en outre : c Lorsque je fus commandé pour les 
missions contre le maquis, Je me suis fait réformer ». 
Déclare avoir adhéré à h1 Milice pour ne pas partir en 
Allemagne. 
A perçu 2.000 fr. comme aide-cuisinier. MORT EXÉCUTÉ 

COMBALUZIER Pierre, né le 29 juin 1920, marié, 
plombier-zingueur, demeurant à Uzès. 

Reconnaît avoir adhéré à la Milice en 1943 au moment 
de l'institution de la Ca rte du travail. 
Déclare s'être engagé dans la Milice pour échapper au 
S.T.O. ?tlOUT EXÉCUTÉ 

BROC Albert, né le 2 juillet 1907, cultivateur, marié, 
2 enfants, demeurant à Ozhillon. 
Reconnait être entré dans la Milice en juin 1943 et avoir 
partic ipé à une expédition à Alès el :Marjac. 
Déclare n'avoir jamais participé à aucune arrestation ni 
action contre le maquis. MORT E.'tÉCUTÉ 

RIBOT Charles, 27 ans, cultivateur, demeurant à Cre
soian, marié, 2 enfants, Croix de guerre 1939-1940. 

A apl?artenu ~ la Milice depuis sa formation ; depuis 
la mobilisation générale, a perçu 4.000 fr. par mois ; 
déclare être parti armé à Alès (un mousqueton et six 
cartouches). 
A fait un exercice d 'entraînement ; mais s'est fait porter 
malade et n'a pas participé à des opérations armées. 
Rentré à Nîmes, a pris la garde au siège de la Milice. 
Dien que connaissant la cachette d'un réfractaire au 
S.T.O., ne l'a pas dénoncé. Nommé vice-prés ident de la 
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Légion, en raison de son courage à la guerre de 1939-
1940, a suivi la filière S.O.L., puis Milice. 

MOl\T EXÉCUTÉ 

NAUDY Jules, 22 ans, célibataire, cisailleur-métallur
giste, demeurant à Pamiers (Ariège), arrêté à Lunel, 
amené à Nîmes. 

Appartient ù la l\lilicc depuis le 6 juin 1944 ; ~ serail 
entré à la suite de son licenciement dans l'us1ne qui 
l'employait. A perçu 3.200 fr. 
Avait un fusil (modèle 1 !l36) et 15 cartouches. Activité 
probable dans l'Ariège. MORT EXéCUTÉ 

SUPEfiY Jean, 25 ans, marié, 1 enfant, négociant, 
demeurant à Mas· rl'Asile (Ariège), arrêté à Lunel, amené 
à Nîmes. 

Appartient à la 1\tilicc depuis sa fot·mation ; a répondu 
à l'appel de mobilisation de juin 1944. A perçu 2.900 fr. 
A été malade. N'a pas participé à des opérations ; était 
d'ailleurs employé comme aide-cuisinier. 

MOHT EXÉCUTÉ 

AJGON Albert, 34 ans, marié sans enfant, demeurant 
à Saint-Quentin-la-Poterie (Gard). 

A appartenu à Ja Légion et suivi la filière S.O.L . Milice; 
a assisté à des réunions et défilé à Nîmes. 

-A rerusé de rejoindre Nîmes à la mobilisation de la 
Milice. Déclare : c Des miliciens armés sont venus me 
chercher ~ . A pris la garde. Etant malade, a ét6 versé 
dans le service auxiliaire. 
Rentré chez lui, n'aurait pas été inquiété. 
Déclare ê\re entré dans la Milice pour échapper au 
S.T.O. 
A fourni des armes à un nommé Bouvière qui était 
affilié à la Hés istancc. MOnT EXÉCUTÉ 

A UDIENCB lW ::!2 SEP1'BMimE 1944 

Femme POLGE, 37 ans (1 ). 
1\.·laîlrcsse d'un olllcict· ~•llemand, le commandant Saint

Paul. 
Témoignages de ses interventions pour éviter de nom-
breux départs en Allemagne. . 
Témoin a charge : MarguerÎt(! Guilhem. &fORTE EXÉCUTÉE 

1\IOUSTAHJ>IEH, né Je 19 octobre 1926. Milicien. 
Fusillé comme otage 

TAULEIGNI·:, Hl ans. 1\tiJicil' ll . Fusillé comme otage 

(1} Mme P olgc e u t â suiJir <Ju ra n t S()l\ interrogatoire et sa dét.en
tion de nombreux sèv ic::es. 
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FAYET, 18 ans. Milicien . 
PICARD, 18 ans. Milicien . 

Fusillé comme otage 
Fus illé comme otage 

COUR MART/Al.H D'ALES 

DELANOY Guy. 
S.O.L. démissionnaire de la l\·lilice e n avril 1943. 

Démission confirmée. L'intéressé a fourni des r ensei
gnements sor la Mili ce à la Police . atO RT EXÉ CUTÉ 

MAUREL Anto nin, n é le 22 février 1911, c omptable à 
Alès. 

Entré d a ns le S .O.L. ; muté d 'office à la Milice. A 
effec tué une patrouiJJe arm~e à Alès en mai 1944. 
En mai 1944, mobilisé à Nimes. 
De retour chez lui, n'avait plus été inqui été. 

MO I\'1' EXÉCUTÉ 

PHESSEMlNE, né Je 8 aoCH 1910, S.N.C.F. Alès. 
S.O .L., passé à la Milice ; a aflirmé avoir d émissi onné 

et n'avoir pas reçu de convocation à la mobilisation de 
la Milice. MORT EXÉCUTÉ 

1\1. Lacipiérns d o nne auss i cette lisle (prov isoire) 
d 'otages exéc utés sommairement 
JUVENEL Gabriel-Charles, 24, rue de la Curaterie, à 

Nîmes. 
JEAN Elie, domicilié à Sa int-Pons-a -Calm. 
CHABAL André~,. •pro fes seur au Collège d ' Uzès depuis Je 

21 octobre 19.17. 
SER VENT Paul, cultivateur à Ladun. 
JOINARD Jean-Paul, cultivateur, né à Beauvois in . 
DUMAS André-Claudius, agriculteur à Saint-Quentin-la-

Poterie. 
MOREL Georges , né à Beauvoisin, cultivatcut·. 
PRALONG Franço is-Lo uis , cultivateur, domicilié à Dions. 
TRINTIGNAN Albert, c ultivateur à Montpeza t. 
GRANIER J oscpb, tl, rue de la Biche, sous-ch ef de ga r e, 

Nîmes. 
CHAPUS Feroand-F élix-Geoq;es, Pont-Saint-Esprit, quar

tier Crussol. 
MALBEC P a ul-Emile, cultivateur, Roquema uré. 
FUCHS Eugénie, épo use Grégoire Eda r t, 39, r ue N a tio

nale à Nimes. 
QUITTARD Alfred -Marius, t•ue de la (ian·, ù Po nt-Saint

Espdt. 
CROTAT Edmo nd , d omic ilié à Hoqu emaUI·e. 
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DE SURVILLE Louis-Jacques-Marie, château de Val-
combe-Généra c. 

PICARD Antonin, Saint-Germais (Gard), cultivateur. 
VANAKEH Albertine, à Saint-Bauzille-de-Putois. 
GUIGNOT Alexandre-Joseph, ingénieur, domicilié à Saint-

Gilles. 
PEYHOT Clwrlcs-Germain, né il RO<Juemaure, cultivateur. 
AHTIS Hinaldo, entrepreneur, domicilié à Durfort (Gard) . 
VEffiAT Louis-Jean, domicilié 32, rue Anatole-France. 
TAULEIGNE 1\farius-Etienne, cordonnier à Bellegarde. 
MOUSTAHDIER Hené-.Marie-Victm·, 2, rue du Mûrier-

d'Espagne, Nîmes (voir Préfecure, l'ordre de levée 
d 'écrou étant arrivé le lendemain de son exécution). 

FAYET Henri-Charles, domicilié à l\·lonlfrin. 
BACHE V ALI EH Edoua1·d, célibataire, 4, rue des Bons-

Enfants, Nîmes. 
BAUZADAT Loui~:>, teinturier, 7, rue Ernest-Renan, Nirnes. 
CAMELAN Alfred-Fernand, industriel à Anduze. 
MOURAILLE Jacques-Gé1·ard, mas de la Troupclle, quar-

tier de Grézan, Nîmes. 
MATHIEU Elie-Marius, domicilié à Chamborigaud (Gard). 
COSTAGIOLA Sauveur, aucùn renseignement. . 
GUEILIN Félix-Louis, caviste aux Caves Coopératives de 

Roquemaure. 
ESCANDE DE MEZIERES, 1, rue d'Enclos-Rey, à Nîmes. 
CAVALIER Hobert-Jcan, 21, rue de la Samaritaine, à 

Nîmes. 
CHAZEL Charles-Marie, :!, rue de la Tl·cillc, à Nimes. 
CHALVIDAL Aimé, 40, rue de la Lampêze. 
BOISSEL Léoncc-Célesliu, 3, rue ·watt, à Nîmes. 
MOLLIGONE Xavier, né le 7 novembre 1917 à Montfellier. 
FELICJAN Paul, Edmond, né Je 14 novembre 912 â 

Jeverac (l). 
BONNARY Ernest, né le ::!1 novembre 1 !l20 à Caissar

gues (1). 
RENUCCI Charles, né le 25 odoiJ•·e 1U01 il Stc-l\larie-Figa-

nclle (1 ). 
SANSONI Dunmù , né le 20 juillet 1!.122 il Garous. 
LACROIX Gilbert, né le 9 mai 1915 à Saint-Gilles. 
ANDRE Léon, né le 9 février 1909 à Sainte-Ambroise. 
MANIFACIER Joseph, né le 13 septembre 1903 à St-Gilles. 
MICHEL Roger. 

Les exécutions eurent lieu en public devant les arènes 
de Nîmes le 28 aoüt à 18 llcures. 

Peloto n conunandé pa r le (·apilainc F.T.P. B ... (2). 

(2} 11 s'agit <hl capitaine B .. .. déja cité plus haut. 
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Nnturcllemenl, la cnmp<~gne d'excitation au meurtre de la 
radio de Lon~res ~ de la propagande gaullis~e eut l es résultats 
qu'elle deva•t avon . .J.-P". Abel a reprodutt dans son livre 
c L'Age de Caï11 » un document qui montre à quels sommets 
d e cruauté sc sont po•·tés tant d'égarés, Inspirés par des pro fes
sionnels de la provocation et menés par des criminels. 

Il s'a~it d'un rapport de nat ure médicale qui, à la demande 
du Mimstère de la Santé Publique alerté par les familles 
des victimes et par les honnêtes ~ens du camp gaulliste, fut 
établi au camp de Drancy et qua expose quel•Jues-unes des 
tortures qui furent infligées, dans la Région pansienne, à des 
hommes et à des femmes sans défense. Voici quelques cxh·aits 
de ce document révélateur, qui ne fut jamais démenti - et 
pour cause - lorsque J .-P. Aoel le publia, il y a trois lustres : 

PAI\MENTIER (fille) : 
Date: la nuit du 2 au 3 octobre. 
Lieu : un poste des Milices Patriotiques. 
S'est préscrttée à la visite le 8 octob•·e. Elle était fiancée à 

u11 of6c1er allemand .. Elle a été arrêtée le 2 octobre. Dans la 
nuit du 2 au 3, elle a été passée à tabac (30 COU(IS de lanière 
de cuir, dont traces ecchymotiques rnbanées), giflée (dont 
ecchymoses au niveau du malaire droit) et on lui 11 piqué les 
mollets à coups de pointe de baïonnettes (20 plaies étoilées sur 
un fond eechymotique étendu à toute la fncc postérleure du 
mollet) ... 

NICOLET (femme} : 
Date : 19 septembre. 
l.ieu: poste des Milices Patriotiques d'Auteuil. 
Electrisation vaginale et rectale p•·olongée avec 

gnéto. Bri\lure de la plante d•un pied . 

.JEAN (Charles) : 

une 1na-

Date : 23 auùl. 
Ueu : Dépôt. 
Sévices exercés p:1r un de ses anciens uuvriers venu pour 

l 'i nlert'(Jgcr. Frappé à cnups de harre de fer s ur les épaules, 
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les bras, la tête. Très nombreuses cicatrices existantes et 
rtcentes. Anes thé.sie du pouce et de l'index droits. On lui a 
fait sauter cinq dent.s de la mâchoire supérieure à coups de 
pied. Céphalées pers istantes. 

PRUSS (fUie) : 

Date : du 17 septembre au 23. 
Lieu : Commissariat de la Plaine Monceau. 
Battue a coups de barre de fer sur le corps. Coups d e poing 

sur la face avec symptômes ménlngétiCJI!es. Cheveux a rrachés, 
plaies du cuir chevelu. Tentative d•arracbage d'ongleS'. 

CI.AIR (Roger) : 
Dale : 16 septembre. 
Lieu : Villa Saîd. . . 
Coups de poing sur l'abdomen. Ingestion de quatre litres 

d'eau salée. 

FLANDINE1'TO (femme} : 
Dale : 26 aofiL 
Lieu: près place Saint-Michel. F.F.I. 
Marquée au fer rouge sur le front. deux cicatrices a ten

dance cbéloïdienne. Coupé les cheveux. au cours de lynchage 
par la foule. Coups imposants au membre supérieur gauche et 
flanc droit. Menacée de lui couper les boula de seins. 

DRILLAUD (femme) : 
Dates : 21 aofit (première fois}, 26 aotH (deuxi~me fois}, 

2 septembre (troisième fois). 
Lieu: place de I'HOte J-de-ViUe et toute la rue de Rivoli

Boulevard Sébastopol. 
A eu les menottes pendant plusieurs jours. Mise Il nu, pieds 

nus (fragments de verre dans les pieds). Coups de c rosse de 
fusil sur les reins et m embres inférieurs (hématurie pendant 
cinq Jours). Deux coups de rasoir au poignet, dont cicatrices 
chél01diennes, ce 26 octobre ... 

I SCOLI : 
Date : 19 et 20 octobre. 
Lieu : ViJJa S~ïd. 
Toutes les vingt m inutes, oerf de bœuf ou coups de poing : 

face, t rone, face externe du bras (dont importantes ecchymoses 
persistantes), creux d e l'estomac (en souffrirait encore). Pseudo
pendaison dont il r esle un cordon douloureux à l a nuque. 

AMCHAT: 
Date : 10 octobre. 
Lieu : Fort de lJicêtre. 
Coups de pied sur tout le corps (reste une ioduration des 

fesses) et, surtout, lnîUures à la cigarette : sept br'lllures 
comme pièces de 0 fr. 60 en cicatrisation sous-cutanée à la 
région scapulaire gauche e t les ~lus étendues, plus profondes 
c t suppurantes, A la région scapulaire droite. 
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CHAUDRE (femme): 
Date : 26 aoQt. 
Lieu : Commis sariat du premier arrondissement. 
On lui rase Ill t'éte et le pubis. Coupa de po lng sur la figure . 

Une estafilade au rasoir sur la face lntérleure du tbu ras l . 
droite. Coups de casque sur la t&te, sur les d oigts... L•ongle 
de l':mnula 1re gauche est en vole de repousse. 

BURTAIN: 
Dale : 9 au JO septembre. 
Lieu : locaux discipUnalres de Drancy (deux séances par 

F.F.I. et une par un sergent de ville). 
Coups de poing. Coups de pied ventre et Qollrioe. Coups de 

matraque sur la tête. Coups de tabouret eu de massacre) . 
Coups de c rosse au menton (cicatrice) . Crachat dana la bouche. 
Reste endolori, en partleulier au niveau du crAne. 

KERN (Luc ien) : 
Date : 8 octobre. 
Lieu : Inspecteur de la Commission aux locaux discipli

naires. 
A genoux sur une· règle, pendant très longtemps (dont plaie 

Unlalre). Coupa de poing sur la figure. Coupa de rêgle sur les 
oreilles. Trois formidables ecchymoses sur région abdominale 
antérieure. dont une ~ la région Inguinale. Grosse ecchymose 
du bras gauche. 

FABRE (Lonls) : 
Date : 2 aeph:mbre. 
Lieu : locaux disclpllnalrea. 
Coups de nerf de bœuf et boxé. 
Date : U septembre. 
Lieu : locaux disciplinaires. 
Coups de erone au front. Coups de pied aux bourses (lô 

jours d"lnftrmerle). 

FAUCON (femme) : 
Date : 2 n ovembre. 
Lieu : Commission SO à Drancy. 
Femme sr.ant eu un enfoncement du pari4!lal et une trépano

poncture, d une part, une otite double en .aoat, d'autre fart. 
A reçu cet après-midJ. des coups de poing sur le somme du 
crâne et s•Jr le s oreilles, des coups de règle, neuf gifles. Comme 
elle ne pleurait pas. on lul a tordu le nez. 

Qu'on ne pense point que ces exemples aient quelque eboae 
d'exceptionnel. Frapper des bommes et des femmes ~ coupa 
de lanières, A coups de barre de fer. leur arracher les on,les, 
les brO.Ier avec des cigarettes oo des cigares allumés, eur 
brOler les pteda, les marquer au fer rouge, les faire agenouil
ler, pendant des beures, sur des objets aigus, les laiDader ~ 
coups de rasoir. lea pendre et les dépendre alternativement. ou 
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bien raser la tête ou le pubis des femmes, leur couper les 
bouts de seins, leur faire passer uu courant électrique dans le 
vagin, tout cela ne fut que l'a. b. c. d'une nouvelle technique, 
d'une technique à torturer par laquelle cet:talns c libérateurs • 
ont ressuscité et amélioré un art âe géhenne qui s'était perdu 
depuis les temps de barbarie. 

Il est arrivé qu'on ait fait beaucoup mieux. J.-P. Abel cite 
encore des supplices plus perfectionnés, comme celui de l'in
terminable course sur place, entre deux baïonnettes, et, par
fois, dans des souliers ~aupoudrés de sable. qui fut, par exem
ple, inOigé au journaliste Janson, ou comme celui des bougies 
qu'on plantait dans l 'anus des victimes et qu'on y allumait. 
Mauloy, aujourd'hui conseiller économique et social et direc
teur de journal sous son nom véritable, conte dans c Les Nou
veaux Seigneurs • des scènes plus incroyables encore. Enumé
rons-en quelques-unes, qui eurent lieu dans l'Ardèche, où 
régnaient des Espagnols rouges, comme Christina Garcia. Au 
sinistre camp de Joannas, on coupait les oreilles, on brftlalt 
avec une lampe à souder. L'abbé Kandaroux y fut fusillé, mais 
c c'est aux parties sexuelles qu'il fut seulement visé et atteint •· 
Dans d'autres cas, c très souvent, Je peloton d'exécution n ' ayant 
visé qu'uux jambes, les exécutés sont jetés à Fons dans un 
puits âe mine a bandonnée où les paysans, horrifiés, les eoteu
dent crier à longueur de journée et de nuJt ~. 

Suivons Mauloy et passons dans l'Allier avec lui. Au camp 
de Chamignoux, on pratique la torture des bains, qui consiste 
à enfoncer les prisonniers dans une mare de boue, jusqu'à ce 
qu'ils y plongent la bouche. c Un autre genre de bains était 
celui de la f ace, plongée dana un récipient de rats rourris ~. 
Ou bien c le prisonnier est lié, mains au dos, soulev avec une 
corde pour qu'il ne fuisse reposer que sur ses orteils • et, 
dans cette position, i est soumis aux coups des F.F.l., c qui 
cognent et ~nsultent, brtllent la l,',lante des pieds, labourent les 
chevilles avec des crossea de fUsil». c Chaque jour, les prison
niers, torse nu, sont astreints à courber le dos; on les flagelle 
avec un fouet agrémenté d'hameçons. D'autre f o is, c'est la 
danse nue, autour d 'un arbitre, danse entrecoupée de coups de 
nerfs de bœuf~ . D'ailleurs, les femmes ne sont pas plus épar
gnées. A elles, c ce sont les seins brtlUs avec la flamme des 
briquets •. Ma is c il u a un supplément : c'est le viol... Et, 
suprême avilissement, ce sont quelque/ois les chiens qui font 
la besogne. Des chiens que l'on a d'abord dressés ... P our que 
les chiens approchent les torturées, celle•-ci étaient couvertes 
de confiture ... » 

Il faut aussi conter l'abominable supplice de M. Paul 
Vallein, maire de Chermignac, en Charente-Maritime, homme 
estimé de toute la commune, mais qui avait le tort d'être 
fortuné. c !tl. Vallein, rapporte Mauloy, agant refusé d'indiquer 
l 'emplacement de sa cassette, c6l transporté devant son âtre .. . 
Ses tortionnaires lui appuie11t la plante des pieds nus sur les 
btlches en flamm es. Succombant à la douleur, M . Vallein indi
que l'endroit ... • · Puis, c malgré ses brûlures atroces, .U. VtJI
lein fut obligé de servir lui-m~me à déjeuner à ses bourreaux. 
Au deuert, ceux-ci le déuêtirent et le firent promener nu 
dans les rues de Chermignac, au milieu ete celte population 
don t il avait eu sans cesse la confiance • . Ensuite, c -M. Vallei11 
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fut emmen~ à proximitl tlu cimtlière de Rioux; à ce moment 
· pr~cis, on lu( creva le• geu:r:. Il fut amen~ avec le• or~ites 
ensanu_lantées, pauvre loque effondrée, deoant la porte du 
cimehêre de Rioux, et {wu/lé sur place • · 

L'écrivain anglais Si s ley Huddleston, duns c 1'err.,ur t944 :1>, 

cite un Hôtel Stoll c où de• Jeunes gens abtdluieut leurs pri
sonltiers, appréhendés snns mandat, et, sonvent, enti~rement 
innocents, leur cassaie11l les cdtes, leur brisaient le• pieds, les 
mettaient duns tles baign oires d 'eau glacée jusqu 'Il l'üou(fe
ment, leur brtllaie11l les parliu les pins sensibles, couparenl 
/es bouts de seins a11x femmes, introiiuisaient du f ers rouges 
clmts le vagin, violaient les jeunes filles jusqu'à l'ipuiaement, 
et, 9uand leurs victimes étaient sur le point d'expirer, les 
j elatent par la fenétre en dmulant un suicide invraisem
blable •· 

Mais en voici sans d o ute nssez. Sur ces tortures, sur toutes 
les esp~ces et sous-espèces, il y aurait de quoi écrire un gros 
livre. Faisons donc grace, au lecteur, des prisonniers qui furent 
empalü vivants, comme dans l'anclcnnc Chine, de ceu:K q_ui, 
seulement blessés, furent jetis dans des fosses de chau:K v1ve 
pour l: être rongés par d 'indicibles souffrances. Avant de laisser 
ce su ct, faisons seulement une allusion à la torture qui fut 
peut- Ire la pire de toutes, à Ja torture des parents dans la 
personne de leurs enfants. J.-P . Abel rapporte, dans c L'Age 
de Caïn :t, que, tandis qu'au si~ge de L'Humanité on martyri
sait l'tlme Georges Albertlnl, Ja femm~ du secrétaire aénéral 
du n.N.P. de Marcel D~at, on amena son enfant dona une 
pièce voisine, et qu'e ntre deux évanouissements elle J'enten 
dait pleurer. c Alors, ils l'ont menacée dans son fils . Ils lui 
on t dit que l'enfant avait faim, qu'il ne mangerai t paa, 9u'il 
mourrait de faim, si ell, >te disait rien •· Il y a, dans ce hvre, 
plus vil encore. C'est l'histo ire de la fillette de trebe Il qua
torze ans q_ui fut violée c en présence de ses parent•, que 
d 'autres nwJntenaient ,., sans doute pour qu'ils ne perdissent 
rien du spectacle. Cette dernière invention est presque du 
génie, dans le genre diabo lique. 

CE QU'IL FAUT SAVOIR 
QUAND ON PUBLIE UN LIVRE 

La propriété Uttéra.ire - Le copyri.ghl - I.e ('Ar.~dnnyane - Lea 
citations d le plagiat - La polénùque et la diffamalioo -· Le. forma
lité!! légales el le~~ suh\'enlione of6cie1Jea - L'éditeur - Le cootr~ 
d 'édition - Le compte l demi et le compte d'auteur - Lee uaoei.a
tions d 'écrivains - L'auteur-éditeur - Le maauec.rit - La fabrication 
tlu livre : la compoajlioa, la correclion et la mise ea pqe - Lee 
illuslratiuns el la photogravure - le tirage, le brochage el le p~pier 
- l .n tliUusioo : lea rerniaea de librairie, la veate au comptant. èt le 
cl•~lu·,, - l .n souscription Cavant parution. - Lea rep~aeotanta - Le 
r;e·n ic·c· c·urnmcrcial, le dossier d'exploitation et la pubUcité - La loi 
d• ~ 11157 1a. ~xte complet. - l..es prix linérairea. 1 20 F 



Ofe.,foi de Là 
que je m'y mette f 

Sous prétexte qu'ils avaient poursuivi leur publication aprè s 
l'Armistice, des centaines el des centaines d e journaux fure nt 
interdJts ik la Libération. 

Ainsi que r expliquait M . Francisque G a y, J'uu des bénéfl 
ciaires de cette spoliation, à ses collègues de l 'Assemblée 
Consullatlve l e 7 mars 1946, furent occ upés par les F .F . l. e t 
'FlT.P. c e n une seule nuit, à lra ver5 t o ute la France, n o n 
seulement les j o urna ux parisiens, mais aussi /es j o u rnaux d e 
province, orératio n faite comme miraculeusement ,. 

L'eotrepr se répondait, e n premier lieu, ik des v isées politi
ques : c L'ext rlrne-gauche nota mment, n o us d i t M . Hubert 
Beuve-Mery, préparan minutie usemen t son accession aux 
leviers de comma nde, et la r.resae lui nppa n 1issait , à juBie 
titre, comme Utl des moyens es plus efflcaces de la conqu2te 
e t de la conservation du pouvoir <.1). » 

C'était vrai aussi pour les a utres partis rés istants. 
L'opération, que notr~ aiDi C laude Hlsard a si bien récrite 

dans son livre ( 2 ) , pern1H a ux communistes, qui n'avaient que 
:t quotidiens en 1939 ( l .'HumaniU e l Ce Soir, à Paris, et L'Hu
manité d'Alsace et d e Lorraine, à Strasbourg) e u contrôlaien t 
SI en 1946. Leurs c associés :. socialistes et M.R .P . - l e 
tripartisme, ne l'oublions p as, unissaient alors n 1arxi s te s e t 
démocrates-chrétiens - dnnt l a presse était p e u Îlnportaute 
avant la guerre, disposèrent, de leur cOté d ' une quarantaine d e 
quotidiens (les 7 j o urnaux du ltf.L.N. mis à. p art). 

Pnr la suite , naturellement, il y eut un très grand déc h e t ; 
Il ne sumt pas de s'emparer d'un journal et de c hanger son 
titre pour réussir : les l ect eurs n e suivent pa s toujou rs. Cela 
explique la disparition, il y a hientOt quinze ans de L'Aube , 
l e quotidi en o fficiel du M.H.P .• qui pourtant p ara i ssai t avant 
l a 1uerre. Eo 1néme te mps que baissait le tirage de L'Huma
nit et d e Ce Soir , qu i occu paient r espectivement la première 
et la deuxièo1e plac e par le chi ffre d exempl aires vendus, en 
1944-1946, - le second finit d'ailleurs par di s parattre - un 
grand nombre do ces quotidiens, nés au lendemnin de la Libé
ration, cessèrent leur publication, malgré les ttppuis dont il s 
avalent béné ftclé au départ (le gouvern ement leur a vait 
consenti des avances assez considérables et ils avaient obtenu 
des condit ions excep tion nelles de la part des nouve11es direc
tio ns des hnprlmer1 es volées A leurs légitimes p ropriétaires. 

Ont ainsi s u cccss ivernenl disparu, au cours des années 1 945-
1956 : 

·" Paris : l. ibres, Poris-.Uondial, Soir-Express, Fro nt NiJiio -

(1) B . Beuve-Mery, ln Esprit, mars 1947. 
(2) Cl. H lsard : • Hlstolre de la Spoliation d e la Pres!le Fran

catse », illustree p a r Ben . est en vente à La Librairie Francaise, 58. 
rue Mazarine. Paris 6• (Prix : 10 F + 1. 70 de port) . 
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nat, Cité-Soir, Le Courrier de Paris, Le Müidie11 , La Nation, 
C.e Pays, France Libre, Les Nouvelles du Jfatin, etc. (3) ; 

En frovlnce : L'Aube Libre, L'Eclair des Charentes, I.a 
!. ibert du Var, Le Cri du Peuple, La D~piche de l'Aube, L'Eten
dard, La Marseillaise de LJion, Nord Libre, Le Patriote (Nevers), 
Le Patriote (Lyon), /.a Vlcloire, La Voix du Midi, La Voix de 
la Moselle, La Fra11ce du Centre, Picardie-Journa l, La R~pu
blique (Nimes), Le Journal du Rl•in, L'Abace Libérée, L'Echo 
de l'Est, La Marseillaise du Centre, L'Echo du J.tll(li, Est-France, 
Provence-Soir, La Voix du Centre, Les Nouvelles du Soir, Le 
Champenois, Le Messin, t..'APenir de l'Ouest, La Démocratie, 
Lf1on Libre, La 1'ribune (Mulhouse). Le Travailleur Alpin (4). 

Donc, dès les premiers toura de la Libération, l es immeubles 
et les imprimeries des ournaoz existants alors fureot pris 
d'assaut par les o rganisa lons r4!sislantes. Les locaux du Petit 
Parisien furent occup4!s par L'Humaniti el par Le Parisien 
Libéré (ce derni e r s'Installa ensuite 12.&. rue Réa umur, dans 
l'ancien immeuble de L'Information) ; ceuz d 'Aujo urd'hui p ar 
L'Aube ; le building de Paris-Soir et de Paris-Midi par Ce 
S o ir, Libération e t Front National ; la maiso n construite par 
Uou Bailby p our son Intransigeant, ofa les Allc m Rnds avaient 
Installé la Paris er Zeitung, devint le siège d e Combat, de 
Franc-Tireur et de Défense de la France (futur France-Soir) ; 
les bureaux des N o uveaux Temp& reçurent les services de La 
Fra nce Libre et la façade rouge du Matin abrita ceux du 
Populaire el d e l.ibl-Soir. 

Peu après, P aris-Pre&se s'installa au Journal, Le Monde au 
1'emps et L'Aurore A L'Œuvre. 

En provJnce,. une opération identique permit l'éviction des 
anciens journaux, d ont plusieurs étalent ceotenalresf et leur 
remplacement par de nouvelles familles Issues d e a Résis
tance. C'est ainsi que Paris-Normandie, dont nous avons 
conté l'histoire, r emplaça Le Journal de Rouen, qu'Ouest
France, auquel nous consacrerons une petite étude dans notre 
prochain numéro, prit la place d'Oue&t-Eclair, que N ord-Matin, 
L'Union, Midi Libre, Sud-Ouest, Le Comtois, Le Provençal (de 
M. Gaston Deffe rre) se substituèrent respectivement à Réveil 
du Nord, à L'Eclaireur de l'E.t, L'Eclair, La P etite Gironde, 
Le Petit Comtols et Le Petit Provençal. Dans chaque départe
ment, on ass ista à une opération analogue. 

Du jour au lendemain, des familles forent plongées dans 
la misère. Combien de braves gens, Imprimeurs de père en 
Bis, forent. ainsi dépossédés de leurs tiiens, privés de leur 
gagne-pain 1 •.• 

Cette prise de possession des j ournaux et d es Imprimeries 
qui en assumaient le tirage s'accompagna de scènes de vio
lence souvent horribles et d'noe épuration dont Pierre Bour
dao loi-même r ougissait : 

c Je consid~re. dlt-11 un jour, avec beaucoup de Français , 
que la Justice en use avec une partialité flagrant e dans son 

(3) L'Ordre, L 'Epoque, L'lotrarutl.reant, qui paraissaient avant la 
tuerre et avalent reprà leur publtcatton quottdtenne, dQrent aban
d o nner également. 

(4) De 1944 A 1952, 185 quotidiens (dont 3f l Parla) et 453 hebdo
madaIres (dont 103 A Parts) ont disparu (.J.O., 9 -5 -1052) . 
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traitement des faits de collaboration. Ecrivains et journal1atu 
qui ont accepU, par leur signature, la responsabil•U de leurs 
acte~. •ont frapp~s avec toute la rigueur de la loi. En revanche, 
une remarquable eMmenee, et parfois l'immu nité compl~te 
rappliquent d toutes les autres form e• de collaboration, quand 
mime les dernilres ont Ué les plas graves, les plus vire• o u 
lea plus elflcacell ... » (6). 

Le fait est que les tribunaux d'exce ption furent plus féroces 
pour les rédacteurs de la presse pétaioiste ou • collabo » 
gue p our l e a constructeurs du mur de l'Atlantique ou lea 
Cournlsseura de la Wehrmacht qui avalent soutenu l'effort de 
guerre alle m and. Pour ne citer que CJuelques noms, rappelons 
que Georges Suarez, directeur d'AuJOUrd'hui, Robert Brasil
lach, J . H~rold-Paquls, J ean Lucbnlre, d irecteur des Nouveau:e 
Temps, Paul Chack, . H enri Bëraud, éditorialiste de Gringo lre, 
Pierre-Antoine Cousteau e t Lucien R ebatet furent coudamnéa " 
mort: les cinq prem l e r s furent exécutés, et l es trois autres, 
graciés. deme urèrent d e longues années en prison avec Charles 
Maurras, Stéphane Lauzanne. Charles Tardaeu, Claude Jeantet, 
L . Combelle, H . Coston, Robert de Beauplan et quelques cen
taines d'autres qui avaient échappé par miracle " la fusillade. 

Il fallut, natureiJement. que les animateurs de la presse 
clandestine Justifiassent l e droit de m onopoliser d'un seul coup, 
et a u seul "bénéfice des trois P.&rtis qu'ils représentaient, Jea 
800 Imprimeries, ]es 200 Immeubles et les 600 installations de 
journaux dont Ils s'étalent emparés mitraillette au poing. 

Quatre Ordonnances t endirent " légaliser ce v o l sans prée6-
dent (8). Puis, on établit un statut de la presae nouvelle et 
on vota u ne l oi, dite de dévolution, p our mieux dépouille r{ 
et non légalement, l'ancienne presse. M . Gaston Defferre, qa 
s'était lui-même emparé avec ses amis da Provençal de Mar
seille, la fit v oter le 11 mal 1946. 

Le rapporteur de la lo i de spoliation, qui n•~talt pas sQr 
d'être réélu dans son département O"Aisne), se ftt confier la 
direction de l'In stitution créée poul' gérer les biens confisqués 
aux anciens j ournaux. C 'est ains i que M . Pierre Bloch - jadis 

(5) Cité par J . G altter-Botsstère dans c Mon journal dans la drôle 
de oanfe :.. 

( 8) Une premiè re ordonnance signée • Alger. le 22 juin 1944, par 
le général De Gaulle disposait que la publication de tous les jour
naux et périodiques • aya nt appliqué les eonslpes de l'autortt6 
occupante et de J•autorl~ de rait se disant Gouvernement de l'Etat 
français» devait être • s uspendue • · Les biens de ces journaux 
seraient placés sous séquestre judlctalre. SI. daDB les trots molS 
aucune pours uite n•étalt Intervenue contre eux, la mesure de sua: 
pension p rendrait fl.n automaUquement. 

Mats une seconde. daté,e du 30 septembre 1944. abrogeant la 
première, Interdit la publication de tous les journaux créés après 
le 25 j uln 1940 et de tous les anciens qui n·ont pas cessé de paraltre 
dans les 15 Jo urs ayant suivi la conclusion de l"Annlstlce. Quelques 
très rares j ournaux ont bénéficié d 'une mesure de faveur e~ ont 
~u re~ara!tre bien qu•ayant continué le ur publication après 1940 : 
La Croix et 1~ Figaro. Plus récemment. Candide a reparu égaleme nt 
en faisant précéder son ti tre original de l'adjectif «nouveau • (peu 
l isible d "atlleursJ . Mats comme U s"aglt d 'une feuil le qui défend la 
politique de celui qui stgna l "O.rdonnance de 1944. l a lot ne lut est 
pas appliquée. 
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dirigea nt d es J e unesses b o napartbtes au Quartier Latin sous 
le nom de Bloch d'Aboueaya, puis petit r édacteur au Populaire 
d e Léon Blum, - devint le préside nt-directeur général de la 
S .N.E.P . (Sociüt Nationale des Entreprises de Presse). 

Les scandales que soulevèrent la gestion de la S .N .E.P . 
fire nt l'objet d'un rapport qui. malgré les pressions de d ivers 
milieux, provot)Ua final ement l'évict lon de M. Pierre Bloch, 
auque l on donna, cependant l'honoruriat. . 

Il y eut, certes, çl et Il, quelques arrangements entre spoliés 
et spolialeuu, mais la quasi-totalité des j o urnaux nés eu 
1944 sur les décombres de l'ancienne presse consea·vèrent leur 
proie (7). 

La Terreur de 1793 n'avait pas besoin de aavants. Ce1le de 
19'' s 'acharna contre to ut ce qui représenta it l'esprit : l es 
s ava nts, tels les Alexis Carrel et les Georges Claude, mals 
aussl les écrivains, les vedettes du théâtre, du cinéma, de la 
radio, de la chanson. 

Les jou.rnaux enregistrè rent, à l'époque, avec une sa lis fac
tion évidente pour la _plupart, l'arrestation des hommes de 
le ttre s et des artistes. C'est ainsi qu'on apprit, coup sur coup, 
aue le com~ien Sacha Guitry, son ex-femme Charlotte Lysès, 
1 his torien Andr~ Caslelot, la cantatrice Germ aine Lubin, l'ac
teur Pierre Fresnay. l'écono m iste Emile Roche, les comédiennes 
Gine tte l.eclcrc et Dita ParJo, Je critigue André Thérivc, les 
éditeurs BaudlniAre, R. Debres.se e t F. Sorlot, les écriva ins 
Andr~ Germain, Raymo nd Recouly, Benoist-Mécbin, P ierre 
Beno it, René Benjamin, le chan teur T ino R ossi, Je s peaker 
Radlolo (Marcel Laporte), etc ... venaient d'être a rrités (8). 

{7) Les agences de presse turent. elles aussi. frappées. Le ~. O. 
du 27- 10-194• indiquait qu'étalent ~ruspendues : 

La Correepondaoce de presse (•. cité Vaneau) , la Coopé.ratlon 
FraDcalse des Ecrtvalns, en• .. Champa Elysée&)) , la SocléU des 
Publlcatlons Economiques (même adresse). Inter-Fra nce (7. avenue 
Victor -Emmanuel ni) et l'A&'enee Fournier (1 . rue de la Bourse). 

(8) Outre ces écrivains et artistes. les camps improvisés (Vel' 
d"Biv', Drancy) et les prisons «privées » (locaux F .F .I.), retenaient 
par centaines de milliers - Le Figaro a parlé d "un million d "arres
taUona - des prêtre3 (Mgr Dutolt. évêQue d"Arras. et· son vicaire 
glméral, le chano ine Maréchal. sont les plus connus) , des par lemen
taires (René Cot y, de Be.aumont, Lucien Lamoureux, Clamamus, 
P . Taltttnger, furent quelque temps Internés), des d irecteurs de 
journaux (Marcel Besson, du Petit Dauph.lnois, Phlllbert Gl.raud, 
d "Actu, Alfred Michelin. de La Croix, Rayxnond Patenôtre, Guy 
B1.mau-Varl1la, Rolland Tuiliez. du ~ournal de Roubulx), dea fonc
tionnaires (préfeta, gouverneur des Colonies, magistrats , policiers, 
dJre~teurs de m inistères, etc ... ), d es généraux el des a miraux, et 
même des financiers et administrateurs de sociétés (H . Worms. de 
la banque du même nom, Georges Thesmar, prèstdent d e l a Société 
des Matières Colorantes e' des Produits Chimiques de Salnt-Deals, 
Félix Amtot, d es A vions Am lot, Louis Renault. d es automoblles -
décédé des suites de mauvais traitements - Claude -.J06eph Gijploux, 
préaldent du C.G.P .F., Petit. du Comptulr França is des P étroles, 
Petter, de la Société Parisienne de Banque, Henri .Jahan. directeur 
de la Banq•e de Parts et des Pays-Bas, Audrtat. de l'Onuùum des 
PHroles, Alfred Asselot et L . Renard. de cauctron-Benault. Maxime 
.Jarry. de SOft,fUA, Paul Cyprien-Fabre. armateur. Alexis. Wolft et 
Léopold VIncent. tous trots de la Compa!rftle des Docks de Mar-
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Dès septembre 19«, avant tontes sentences et même toutes 
p ours uites judici~tires, un certain c C.N.E. li> c. Comité Natio 
nal des Ecrivains li>, qui s'ét a it nommé lui-même - s'arro ge a 
Je dro it de dresser et d e publier une sorte de c Catalogue de 
l'Inde x li> de la Littérature française. 

Celte lisle de proscription comportait des dizaines de n oms. 
On y trouvait pèle-mêle : 

des membres de l'Académie fra nçaise : Pierre Benoit, Abel 
Bonnard, Abel Hermant, Edmond Jalou:~;, Charles Maurras ; 

des membres de l'Académie Goncourt: Jean Ajalbert, René 
Benjamin, Sacha Guih·y; 

d es r om anciers, des journaUates, des historiens, des polltcs, 
des moralistes, de gr:lhds éditeurs : le colonel Alerme, frère 
du comédien, Paul A liard, l'auteur des c Favorites de la 
li Je R épub lique li>, Robert Brasillach, fusillé le 6 févrie r 1946, 
Il. Barjavel, Jacques Denoist-ltféchin, Pierre Béarn, Georges 
Blond, llenri Béraud, l'auteur de c Fuut-il réduire I'Angltderre 
en esclavage? li>, Marcel Belin, Emile Bocquillon, Jacques Bo u
lenger, Geo rges Champeaux, qui n e put faire p araltre le tro i
sièm e tome de sa c Croiaade des Démocraties li>, Léon Emery, 
le pacifis te, Guy Crouzet, L.-F . Céline, A. de Chateaubriant, 
Jacques Chardonne, CamUle Mn uclnlr, le critique des spectacles, 
Lucten Combelle, André Castello t, l 'Wstonen, P:~ul Chack, 
fuslllé p e u après. Félicien Cbnllnye, autre pacifiste de gauche, 
André Chaumet, Henry Coston, Drieu La Rochelle, qui se sui
c ida en 1945, Jacques D'/ssord, Pierre Dominique, Francis 
De laisi, qui ava it malmen les c. 200 Familles:., Paul De masy, 
André Demaison, Marcel E spiau, André Fraigneau, Paul Fort, 
Je c Prince des Poètes:., Bernard Fay, l'historlen, Robert Fran
cis, Alfred Fabre-Luce, FayoJie-Lefort, Jean Giono, Marcel Jou
handeau, Bernard Grasse t, l 'édite ur, René Gontier, Jea n de La 
Hire, J . Jacoby, René Lasne, J ean Lasserre, Jacques d e L e s
dain, Jean Lousteau, Georges d e La Fouchardière, Alain Lau
b reaux, J ean Lucha ire, La Varende, .1.-H. Lefebvre, He nry de 
Montherlant, Paul Mor and , Georges Montandon, qui avait été 
a ssassiné quelques mois plus t ôt, Xavie r de Magalloo, Henri 
Massis, J .-P . Maxence, Anne Mo ntjoux, Pierre Mo uto n, Fer
nand Monsacré, J. Marquès-R ivière, Jean Marlat, colone l Mas
sol, A. de Mo nzie, Armand P e titjean, Edmond Pilo n, Geoq~es 
P e lorson, Henri Poulain, Pierre Pascal, J.-.M. Hochard, Lucten 
Hebale t, J.-M. Rcnaitour, Raymond Recouly, Jules Rivet1 ex
rédacteur au Canard Ench(lln~. J . Ronaldl André Therive, 
Lo uis Thomas, Maurice Vlaminck, Vanderpyi, Charles Vilain, 
H enri Valentino, Jean Xydlas, R ené de Narbonne, A. de Puy
ségur, J ean Thomasson, R . Vallery-Radot, Jean Vignaud, etc ... 

A ce moment-là, le C.N.R . comptai t parmi ses membres les 
plus connus des h o mmes com me MM. François Mauriac, JuJfen 
Benda, J ean Cassou, André Malraux ct quelques autres fré
uéliques de J'épuration . 

Beau coup d e ratés ct quelques tarés s'empressèrent d'ooeu
par les places ainsi " libérées li> , sc proclamant les c purs li> e l 

seiUe, Hazeman. des Acieries du Nord de Ja France, Yves d e Latger. 
d e l a Société Nationale de Construction Aéronautique du S.-O., 
Robert Mettctal et Ignace Korb. ses adj oints. 
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· tes c durs~ de la Résistance en dépit (souvent) d'un p assé 
douteux. 

Les gendeletlres épurateurs s 'emparèrent des postes de direc
tion de l'Hôtel de Ma ssa, applaudirent aux condamnations de 
confrères qui avaient honoré la corporation par des œuvres 
répandues dans le monde entier. Terrurisés o u indilféa·ents, la 
plupart des membres de la Sociétl des Gens de LeUres n'cHe
vèrent aucune protestation pour sauver les grands écrivains 
promis l La fusillade épuratrice . C'est, dit-on, l'Angleterre qui 
obtint la grAce de son vieU adversaire Henri Béraud. 

Les tribunaux d'exception ne &uftlsant pas l ces s uper
patriotes, lls n o mmèrent l la S .G.L . dea commissions spéciales 
pour condamner ceux des écrivains, membres de la soclété, que 
la Cour de Justice acquittait, r enchérissant a insi sur le règle
ment inexoroble de la plus effroyable des juridictions de par
tisans. On radia, on suspendit, on bllma, et tout cela, trop 
souvent, ~ l'unanimité, sans qu'un seul plumitif de la horde 
se levU et protestlt, non par humanité ni p ar solidarité confra
ternelle, mais par peur du ridicule. Un seul, un vieillard, dans 
uue lettre l J.l. Georges Duhamel, d e m anda de quel droit des 
romanciers s'érigeaient en arbitres supr&mes de l a chose 
publique. Depuis, plus d'un de ces c juges •, que la passion 
aveuglait, regrettent amèrement leur comportement d'alors ... 

On mlt heureusement moins de hargne l c punir • l la 
SocîéU du Auteurs dramatiques, (9) ainsi qu'Il la S.A.C.E .IIl. -
encore qu'Il y eut quelques cas particulièrement odieux. Che:r; 
les Ecrivains Combattants, ob l'on aurait d6 se souvenir que 
le Maréchal Péta in les avait en haute estime, quelqnes seconde 
rlllea soucieux de prendre leur revanche sur des confrères plus 
heure ux et de talent plus sOr dénoncèrent avec frénésie une 
quinzaine d'hommes honorables et honorés qui furent immé
diatement ara·êtés, lnternb, jugés e t condamnés li la mort ou 
au bagne. 

Les comités d'épuratio n du Cinéma et de l a Radio ue furent 
pas p lus cléments. nl plus justes. Le résultat. o n le counalt : 
pour ne parler que des films, quelle pauvreté 1 A tel po int 
gue p our redonner quelque lustre au cinéma français, il fallut 
faire appel, quelques années plus tard, aux acteurs que l'on 
avait mis Il l'index en 1944 ..• 

La Révolution française édicta dans la célèbre c Déclaration 
dea Droits de l'homme et du citoyen~ : 

c La libre communication des pen:sées et des opinions est un 
des droits les J!lus précieux de l'homme, tout cito yen p eu t donc 
parler, écrire, rmprrmer librement ... ~ 

Non seulement l e Gouvernement Provisoire du généra l De 
Gaulle Ignora ces princ ipes, mais jamais ni la IV• République, 
nl Jo V• n'ont ratifié la Déclaratio n Unia,erselle des Droits de 
l'Homme que les n a tions civilisées, presque unanimes, ont 
adoptée le 10 décembre 1948 à Paris même. 

A l ' article 19, il est dit dans ce document : 
c Article 19. - Tout ilzdividu a droit à la liberM d'opinion 

et d 'expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété 

(9) M . ; ·1n Anouilh fut cependant la victime de !"épurateur 
Anpand Salacrou. 
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~our ses opinions, e t celui de chercher, de recevoir et de répan
llre, •an• considération de frontitre•, les informatio na et les 
idéea par quelque moyen d'expression que ce soit. Jo 

VIngt ans après l'explosion de la Terreur rési s t a ntialis te, 
non seulement l'amnisbe générale n'a pas été v otée pour les 
partisans du M a réchal Pétain, non s e ulement le vai nqueur de 
Verdun ne repose t o ujours pas au milieu d e s e s soldats à 
D o u a umont, n on seule ment les victimes de la gra nde épura
tion de 1944 souffrent encore des sévices que lui o nt Infligés 
l eurs adversaires tri omphants, mals une seconde épuration, 
effectuée au nom d e celui qui présida la. la première, maintient 
au food des prison s des centaines el des centaines de Fran
çais et de Françaises gui avaient cru pouvoir u ser de ce 
c droit à la liberté d'opinion et d ' e x presa1on • pour conserver 
A la patrie la vie ill e terre française d'Algérie . .. 

PROCÈS 
DE 

LOUIS XVI 
ETDE 

1\1 AR 1 E-ANTOINETTE 
( 'u1n p tc · n · n clu ···Ltltli •J'a11rès les doc: urne nt:. 

11 1 i g iuau ~ JHII tr un uu\·ra j!'t.' publié p o ur li.l 
P••·n1ii· rc· lui ..., •·u 1 ï ~Hi 1!( (JUi disparut aus s i 
l.-Jt a l ' iu :-. ti .~.;a tiun des r:oupablt>S peu suu
l'it'IIX dt • \HÏI' .lÏIISÏ r;lltpelés leurs \.'ÎOII! IlCI~ S 
· · l ll· ur..., t · rinH·s. 

l. 'uu' r· al! t ' f11t :dur -.. ... ai -.i t· l l't; diteUI' j e t~ r n 
,, ·ï-<un . 1 ·· ·•lit i ou 1!18 1 •·s i la l' f'l> rodtu:tion fid è- lt• 
· 1•1 l i r·a g•· " ' " ; n ' ' "" 1~11 . 1-:l't• ~:-;l présent i!t• par 
rlt :"H \' t ' 11 !-.TI I:"- ,,.,; ' ' ""li quP.. tia ns lïntroll u c 
!• 1111. Ir· ... " ' i l.! i n •· ... ou..-ullt· '> dc·s évfnc!u e nt s qui 
•111t .dJt• IJ I i .1 l. 1 B i· ' nl ulinn •·t ;, la. •·nrulan1natiou 
,.,., inl 111\IIIH· -. ....... , t·rain s . 

J OU t-
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Autre monstruosité de l'épuration 
Les adversaires du gaullisme frappés de la co d égradation 

nationale u étaient, non s eulement privée de loure drQlte 
olviquee, mais pénalisés par •• fiac qui majorait cM 10 o/., 
leu,.. lmp6te au titre de l'lndl&nlté nationale. 

Mals, dans la pratique, les familles des u indignes natio
naux " étalent aussi frappées p a r le fi s c. 

Le Bulletin de doGa.nentatlon pratique dea lmp6t. direct. 
(Francis Lefebvre) pubJialt cette note dans son numéro 
de juin-juillet 1949 : 

IMPOT SUR LE REVENU DES PERSONNES PHYSIQUES 
Majoration de 10 o/o pour indignité nationale 

D'après l'article 4 tlu décret du 9-12-48, l' impôt sur 
reuenu des personnes physiques est établi en principe au 
nom du chef de famille, tant en raison de ses revenus 
personnel q~e de ceux de sa femme et de ses enfants 
mineurs habrtants auec lui. 

La question a été p osée de savoir si, lorsque le chef 
de famille a été condamné à une peine d ' indignité natio
nale et tombe de ce fait , •ous le coup de la majo ra.tion de 
10 % préuue à l'article 89 de la loi du 31-12-45, cette 
majoration doit systématiquement s'uppliquer à la tota
llté de la cotisation chte par f-intéressé au litre de l' impdt 
1ur le reuenu des personnes physiques, m ême lorsque les 
reuenus retenus comme b<1se de la cotisation ont ~~~ 
réalisés - en totalité ou en partie - par d es membres 
de sa famille n 'ayant pas été personnellement frappés 
d'indignité nationale 

CETTE QUESTION COMPORTE. D'APRES L'ADMINIS
THATION, lJNE nEPONSE AFFIRMATIVE. 

(Cf. note D.G. du 30 juin 1949, no 2424.) 

Pout' ~bApper ~ l'Intoxication de la crande presse, pour aavolr ce 
qu'elle ae ven' oa ae pea' 110as d&e, pour appreadre qul lnBplre, 
dlrlce ou conk61e la politique fraacalse et tntema&Jonale 

ABONNEZ-VOUS A LECTURES FRANCAISES 
Dan• cbaque nllm~ro vous 7 trouverez au moins 100 nouvelles, 

Informations. documents que votre ouoUdlen von11 tutna cacb6. 



La délation 

Vous D(Jil,; souvenez qu'en 19f.J, la délation ~tait devenue un 
devoir national. 

Par affiches appot>ées sur lea murs de la capitale, un Préfet 
de Police invita les Parisiens à venir dénoncer ceu~ de leurs 
concitoyen·s qu'ils soup,onnaient de c eollaboratloo • ou de 
c vichysme •· . . 

Ces dénollciateura jurent souvent accueilli,; ave·c honneur 
dans lu cabinets d'inst,-uction et les prétoires, alors mlme que 
leurs allc!gations étaient fragiles, parfois démenti es par la 
suite. Dans ce dernier cas, on a rarement entendu dire que les 
fau~ témoins des Cours de Jus tice aient eu à e~pier leurs 
llJches mensonges. 

Cependant, il 11 eut des cas où lei accusés, forli de leur bo11 
droit et ,;érieu1ement appuyés en haut lieu, se retournèrent 
contre leurs dénonciateurs. 

Dans une grande ville de l'Ouest, un M. B •.• fut accud le 
16 octobre 19.J.J d'Ure un c collaborateur • par un 1ieur N ... 
Jt. H ... fut auuit6t arrêté. Les 20 n ovembre et 10 décem,re, 
le méme N .•. adreua des lettres pour enfoncer daoanlage l'em
bastillé, qui demeura en frison quatre m.oü. Le t7 octo,re 
1945, aprh que la fausset des accusations etlt été démontrée, 
un clcu;semenl pur et simple de l'affaire intervint. 

Rendu à la liberté, M . . H ... intenta un l!rocis à 1on dé.non
ciateur. Le tribunal lui donna n1ison. L'affaire vint en f!Ppel. 
I.e calomniateur fut, à Jlouveau, condamné (1.600.000 F. de 
/'~poque de dommages-int~rlts) . 

Le& considérants du jugement méritent d'lire reproduits : 
c •.. Considérant que la dénonciation répétée _par N ... de faits 

inexacts. calomnieux et dommageables pour H... n'a pas été 
dictée par le souel de servir les Intérêts de la Justice, mals par 
u n esprit de jalousie et de vengeance ; 

c Considérant que si les Comités de Libération ont fait appel 
att témoignage des patriotes pour tes renseigner sur les agi5Se
ments de mallvait> J.'ron,ais, pro!citsémenl dans le but de trans
mettre ces renseignements au~ autprités compétentes en vue de 
poursuites, ils ont évldemm~nt entendu ne faire appel qu'à 
des témoignages s incères exempts de passions, et non à des 
dénonciations Inexactes dictées p :1r la rnncune ou p a r le désir 
d 'éliminer uo concurre nt gênabt ; 

c Que cette attitude d'un concurrent mécontent a gravement 
atteint H ... , non seulement tians son honnèur, m.ais aussi dans 
sn biens et dans sa liberté ; 

c Que la victime de tels agissements est bien fondée à 
s'adresser soit t la juridiction répressive, soit l. l a juridiction 
civile pour obtenir réparation ; 
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c Coosldc!rant que H . .. a été arrêté et iuternc! pendant près 
de quatre m o ls • 

c Qu'il a auhl. outre le préjudice moral, un grave préjudice 
commercial matériel qui résulle d e Ja seule compnraisou d e 
son chillre d'aiJalrea avant et après cet internement ; 

c etc.-, etc... • 
Combien de condamnés dea Cours de Jus tice et des Cham

bru civiques n'ont ~ eu la chance de M . H ... d, dénoncés 
co mme fascistes ou collabo rateurs, ont pané de longs m ois, 
parfois de longue• annéea en prison parce qu'ils ne purent, 
étant emprisonné• et privés de m oyens, prouver la fausseté 
des accusations de leurs dénonc iateurs. 

La plupart dea a•ass loa&a ~talent l'œuvre des c III&CluJll • 
aglaaanl aar l'ordre de leurs chef.IJ. D'autres c exécuUona • 
flll'ent o~reea d'ordre dea aervlcea secreta qut foactloanaleot 
• Loodrea, pula • Al~er aoua la direction de M. .Jacques 
Soustelle. L'eo.l~vemeot e&. l'aasasalnat de l'amiral Ptatoo, mla 
ua rfsldence aurvem· ::; eD Gironde par le s ouveroemeot 
Laval, et Je meurtre de Philippe lleorlot aembleot bleD avoir 
ité décld~ A AI.rer. 

c•eat le C.O.M.A.C. qui rut chargé de l'asseeelna t d'Henriot. 
L'o~ratloll était d'autant plua aisée que le mlnLstre de l'ID
rormatloo du mJU"échAl Pêtatn n'l'tait pour ainsi dire. JNUI 
prde. Lea exêeuteura étalent trois : c Mnrlot •· le • capitaine 
EmUe • et Pierre DemouUn, que secondait ua .-roupe armé. 

Le premier, cllef de l'o~Uon., avait r~u d'une mJ's~ 
rieuse compUee les pians dn mlnLst«e, 114, rue de I'Ualvel'8Jt6. 
Une raUIIIIe carte de ta MUice lacUlta J'en.treprlae. . 

men enteadu, les meurtriers oot prétendu ensuite qu'Ua 
voulateot eolever Henriot pour le Ju.rer. En taJt, Ils l'ont 
abatlu • coupa de mlll'aiUee&.e et ront achevé devam aa 
femme terrorLsêe, &ouJoura • coups de mitraille tte. 

M. J eao Nocher, auJourd'hui apeaker A la radio caullLste, 
relatant c l'exêeutlon • daD8 • Les clandeatlns • (Paris 19C6), 
conclut avec aatlsfoctton : • Un grand traltr e au moins aura 
été abattu. Un grand &J'attre au moins n'aura pas filer 4 
Baden-Baden pour continuer aon travail aur les microa alle 
mands (1 t ) • 

Uae c cJtatton Ill l 'ordre dea F .F .l . • récompensa les trois 
meartrten dont l'DII, Demoulln rut tué peu apr~ par ta 
police qal tentait de l'arrfler. C'est le ~eul dont Je· vültable 
nnm aolt coaau. Ses deux compilees, qui auraient pourtant 
dG ae vanter du falt d'artae, a'tl avait été aWilll clorJeux que 
M. Nocher l'aJDrme, ee sont bien cardé de Jlner leur nom 
• la publicité. Tout ce Que M. Nocher vent ble o ooua dire 
de • Morlot a, le cber de l'expêdltloo, C'est qu'Il rut rêeom
peollé de aon exploit par l'ock'OI de cinq • a loos dab8 la 
nouveUe armée française. 

LA t'RANCI-~ A L'ENCAN 

I.'.Xunomic frano;<ti~ livree a ux linan~.:11!rs ~~ aux tr usts clrangcr~. 
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La vie 
clans ·--
PRISONS 

1 TÉMOIGNAGE 1 de 
1 'é pu ra ti on 

C 
H4QUE fois que Je général De Gaulle vient au pouvoir, 

les prisons sc remplissent. Aujourd'hui, ce sont les 
c activistes :1t de l'Algérie française qui peuplent les 
geôles du Régiure. 

Il y a vingt ans, les partisans el les collaborateurs 
du Maréchal Pétain COQDurent les mêmes rigueurs. 

La vie des prisons de la IV• République a fait l'obJet de 
malots articles et de f)uslenrs livres. Mais les Françals ont 
la mémoire courte : ls ont oublié {'épuration gaulliste de 
1944 et ils ne savent plus - s'ils l'ont jamais bleu su -
comment étalent traités, alors, ceux qui avaient suivi le Maré
chal ou cru A l'excellence de la polltique de Montoire. 

Rafratchissous les mémoires défaillantes. 
Dans un livre qui eut, 1 l'époque, un certain retentissement, 

Je journalist.e Safot-Germain a décrU avec minutie l'existence 
des condamnés dans les pdsons et dans les bagnes de l'épura
tion. Cet ouvrage, aujourd'hui rarissime, était présenté et 
publié par Mme Hélène de Suzannet, présidente du Comité 
Français de Défense des Droits de l'Ho111me. Ancienne résis
tante, Mme de Suzaonel, disparue il y a plusieurs années, était 
membre de l'Amicale des Réseaux de la France combattante, 
et de J•Associatlon des Déportés et Internés civils poor actes 
de résistance. 

Dans la préface de ce livre, l!rhne de Su:z:anoet écrivail 

(1) PhiHppe Saint-Germain : « Article 75 •· Paris 1951. 
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« Les résistanill de bonro• foi trouuaient normal d'~tre jugés, 
ftlt-ce sév~rement, l!C'r dea Tribunau:c réguliers (nous accep
tions d'auance le prrncipe de la condamnation d: mort, si nous 
étions pris). Mais il faut &e rappeler que la très gra nde majo
rité (90 % pent-~tre) des déporth français l'ont été sans juge
ment (2), sans preuve de culpal>ilitt et souvent/our des faits 
minimes. Il u a donc eu, Id auui, une iniquit monstrueuse, 
que les violences et la folle uanité des rlsistantialistes ont 
pu faire oublier, mais que nous ne devons jamais perdre de 
vue quand nous luttons contre l'iniquité également mon&
trueuse dont la France de la Lil>ération s'est rendue et se rend 
encore coupable. 

L'un n'ezcu&e pas l'autre - pas plus d'ailleurs que l'argu
ment trop facile qui ferait presque oublier toute. ces horreurs 
J certains Françars, sous préte:cle que les conditions sont plus 
atroces encore dans les camps de déportation des Staliniens el 
qu'elles jouent sur da nombres encore accrus. La terrible 
menace sovUtique qui pèse sur les restes de notre civilisation 
ne doit pas nous faire perdre conscience, au profil de 'la J!Oli
lique, des principes de base des droits humains : les cnmes 
du .talinisme ne peuvent faire oublier ceux du naûsme, les
quels n'excusent â aucun degré ceux du résistantialisme. • 

Et elle concluait : 
c Le ressentiment csl et demeure normal envers d es crimi

nels, auteurs ou responsables directs et conscients des souf
frances endur~es. Jflais l'esprit de ven!leance génüalid doit 
ee••er ; l'al>andon de fa haine auengle s'1mpose : que les victi
mes douloureuses des deu:c camps trouvent dans la solidarité 
de l eurs soufll'ance& r~ciproquea le co ura ge de faire d: la France 
un sacrifice encore : celui de leur haine. J> 

ARRIVIEE EH PRISON : LA FOUILLE 

Maintenant, s uivons Saint-Germain dans l'e.s pTisons de 
l'épuration. 

Tout d'abord, c'est la touille. Le prisonnier la subit l son 
arrivée. QueUe que soit la température, on Je fait mettre nu. 
On prend ses affaires, ses papiers; les photos des être s chers : 
ftancée, femme, enfants, mère ... C est le règlement : 

c Un r~glement, écrit Saint-Germain, interdit à 1.1n homme 
de posséder la photo des siens. C'est monstrue11x, indigne, 
ldche. Et pourtant, des milliers d 'llommes se sont vu arracher 
ces laml>eaux de leur cœur et ce, dans des prisons françaises, 
oll ila n'étaient que prévenus, c'est-d-dire, juridiquement inno
cents. 

Peut-on évoquer l'ombre d'une raison d: cefte cruauté s upplé
mentaire, si ce n'est la volonti d'atteindre le m oral du pré
venu, de le placer dans un climat de déficience morale qui 
facilitera l' érosion lente de ses forces physiques et l'am~nera, 
diminué, face à ses juges. 

(2) Par le jeu de la « SCHUTZHAFT » et du décre t u NACHT 
und NEBEL ». 



Les tortures de l'esprit 80111 peut-être plus condamnables 
q ue les tortures du corps. 

Tortures de l'esprit '1 En voici le~ preuves dès l'~crou . L es 
lettres ch ères, l es b ijou:r, l'alli<wce sacrée, les décorations 
civiles ou militaires, l es pa p iers d e famille, les livre-s e t tr~s 
sou vent les imoges ou souvenirs rf!ltgieu:r, toul ce qui est l e 
patrim o ine s pirituel d e l'emmuré, brusquement rrrraché san:~ 
qu'il soit p ossible à 1'/w mme m « lricuU de s' en d é{ettdre : e t 
s 'il s'en d éfend, c'est le r ecours à ltj force brul«le. :. 

Des h o mmes ont été jetés nu cach o t pour avo ir dissimulé 
une petite photo. D'aut res ont é té fra ppé pour leur fa ire 
rendre l'annea u de l e u r mariage. Un aocieu comhaUant fut 
puni, dit S aint-Germain, p o ur avoia- sousuait à la fouiU e sn 
CroL't de Guerre. 

c Tortures de l'esprit 7 ttlteilll e à la dignit é d e l'homme, 
cette (ouill e grossière oil le fri s01111 Îer nu, grelo ttant de fi èvre 
ou de froid, se voit arrach jusqu'Il ses souvenirs, ses vlle
ments zntimes, cravates. bretelles, lacets de chauss11res, néces
saire de t oil{' tte. , cigttretles, stylo, papier à lettres, papiers 
de d é f ense, et là j 'ouvre une parenthèse, le d roi t le pl!Ls sacr~ 
de l'homme interdi t à l a j ustice d e violer la défense d 'un 
pr~ven u, e t pourta11l, C{)mbien se sont vus d épou illés, rl la 
fouille, de pi~ces importantes subtilisées et perdues ensuite. 

l.a fortille , première étape vers l'univers concentrationnaire 
mi l'homme, encore imprégné d'air libre, se re tro zwe désa:ré, 
t enant d 'une main la gam elle rouillée qu'on vient de lui remet
Ire, et d e l 'ttulre sa Cll lo tte (3 ) , m arrhrtnl d e cet air accablé 
q u 'ont tous les priso nniers v ers l a deuxième i/(lpe : la cel 
lule. ,. 

LA MISE AU SECRET 

Aussitôt C:·cn111é, l'éf..u ré est cufc nué daus uuc cellule. Le 
l)}os sou vent, il est d abord mis a u secre t . 

c Le secret est 1111 h t!r ilnge de l'inquisition eS[IIIgnole, l'an 
den régime l"m>llil ttbCindonné, nos pénitenciers modernes es• 
ont fait u ne m aclline ti enta1n er ln résistance hum nine. lmu
gine-1-<Jn l 'éfftt tl'in f érùJJ·ité tians ll•tjlld puruit <IP-1111111 ses 
jii(Jes 1111 homme qui vieut de vivre viugt-tleu:r j ours d ' isole 
m e nt, srJ IIs -alimenlé, sans twuvelle:> d es siens, p rivé de papier , 
de crupo11 , de tlncuuu!nls, rlilnÎIIllé par sa presentrrtio n vesti 
snentcure, '""' rasé, mtrl la1>é, précisém{'ll/ à l'l•eur<: <Hi 
t'JtonJme, {.ur.e ti l'w-custJtio ll p ortée c<lltlre lu i, do i t opposer 1111 
système t e défen se qui e:rige lu concentralio11 de tout es • es 
capacités intellectuelles o u plrysiques. L'affaiblir par lUI sus
tème de détention uolrmlairement débilitant est une utleiute 
grave à ce q u e ltr Constiluliou appelle solennellement c l es 
droits se~crés d e la (/éf ense • · Pourtan t , des milliers d' l10mm t'.5 , 
tle puis di:r ans, ont <:0111111 cette lon gu ,. trllen lc d t111s l'ombr<! 
<le leur caclrol, ils on t mêlé sur t ~:s mèiue.ç su tus oris leurs 
l<u nerr fatiun s et l 'A tlmirlis t ratiou e:;l restée ilt:>f'tt :; i f•l·· ti t .. u ,.:; 
plaintes : l'infernal r~yim, du secret clemeure. :o 

!3) Car la C<>inture c t l es hr.~ tcllcs son t intcr<lltcs par· Je, r·.;,glemcnt . 

5 
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ENTRE QUATRE MURS ... 

Le pt·isonnier ne trnlne plus de houlet au pied, mnis l e 
poids des contruintcs, des v exatio ns, des hu miHaU o na demeure. 

c Ce qui frappe le plus du11s presque toutes les prisons, dAs 
que lu p orte se referme sur la proie, c'est l'odeur. L'odeur 
insoutenable de tonte:.; les c taules ,. , relents de s o upe, de 
yruisse, de moisissure et surtorll de tinettes. L'ocleur a vec 
laquelle il fuut vivre jusqu'à s'en imprégner, l'odeur qui vous 
fm i oublit!r q11'à quelques pas derri~re ce mur, des hommes 
libres respirent l'air pur d'une journée de printemps-. Pui&, 
l'ombre à laqyelle il faut tout de suite s'habituer, l 'ombre 
u ù ne joue Jamais aucun rayo n de soleil, où to ut semble 
fruppé d e léthtlTflie, même la oie qui, pourtant s'a(lite dans 
l'dme du prisonn11!r, l'ombre oh même les battements de cœur 
perdent de leur intent~ité. 

Le seul poin t de clarté d e celte ombre : le voyant de lu 
IJOrte, par où pénètre un filet le lumière. Ce vo yant par le:fuel, 
régulièrement, l'œil du gardien viole la solitude de l em
muré ; ce trou de vie qut devient le point fixe du prisonnier 
obsédé par ce contact répugnant avec son g e6lier. 

Da11s sa cellule, l 'h omme marche, s e rassied, m arche encore, 
son corrs désirerait le contact de la paillasse, peut-Mre le 
sommei , avec l'o ubli, mais l'Administration veille. Le règle
m eon! iœterdit le sommeil atlX détenus de 8 b . du malin à 
l7 h. le soir. La paillasse, la couverture d oivent ltre reP.liées 
le lon(l d e la cellule, et, à clraque incurt~ion du surveillant, 
l'homme doit se mettre au garde-à-vous et répondre : pré
sent. ,. 

Le règlement exige que le d.étenu, à l'he ure du coucher, 
mette à l a ·porte de sn ceUule tou s ses vêtements et son linge 
de corrs. Jl doit se glisser DU SOUS la COUVerture - pas d e 
tlraps - de l'Administration p én itentiaire. 

LES RONDES DANS LA CHIOURME 

P endan t la nuit, les rondes de surveillance se succèdent : 
c Toutes les heures, suivant le caracUre du surveillant d e 

,;er11ice, le détenu se .,oit tirer de sa somnolence par un jet 
cie lumiêre qui l'(tveugle-, et si, pour éviter ce brusque réveil, 
l'l•omme se dis simule sous sa couverture, il est alortJ admo
nesté par le grognement du surveillant qui, toujours e11 oerlrt 
ciu règlement, d o it s'(lSSurer de la tete de chacun de s es clients. 
S'il est no rmCII qu'lute suroeillauce soit assurée, il ed inhu
m ain que les détenus vi~ent dantJ la hantbe de celte ronde. 
Que l'on ait pli édicter de tels rêglementll à l ' heure où le 
césarisme réguait, passe encore, mais que l'application en :~oit 
maintenue, aggravée sous Utt réyinte d pr~tenlions démocra
tiques, voilà qui luisse songeur. 

De bonnes âmes me rétorqueront que ces te:rtes étaient 
l'révus pour des •:rimi11els tle droit co1nmun et qu'ils n 'étaient 
pas d eslinés à des politiques qui, au contraire, ont t o ujours 
l>énéficié du régime politique jusqu'en 1959, c'est possible. • 

Mais, à Jn libération, les politiques ont été lrnllés comme 
les nss::Jssins ct les voleurs. Ils n'étaient pas, aux y e ux, d e 
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l'Administration péoHeotialre des priso nniers politiques, mais 
des détenus comme les autres. Un peu plus tard, on les d~si
gnait s o us le v ocnble de c d étenus a dmrnislratifs », mols l e ur 
rëgimc ne fut guère amélioré. 

LES CRUAUTÉS DU PARLOIR 

Le réDime du parloir, p a r exemple. était celui des criminels 
et d es délinquants de dro it commun. 

Le Jour du parloir, l e détenu se prépare ft~vreusement . Il 
a not~ sur un morceau d e papier t o ut cc qu'il veut dire ou 
demander, pour ne rien oublier. 

c Minute bouleversante que celle où l'on attend, écrit Phi
lippe Saint-Germain. Enfin la porte tourne sur ses gond s. 
l' h omme sourit au ·gardien, on s ourirait au diable quand 011 
est heureux, l es clés tintent joyeusement, les 11errous ont un 
son de fè.te, c'est dimanclle. Une derni~re porte grince, celle 
du parloir. Le cœur du pris onnier s'arrite, il sait l'attention 
des siens fix~e sur lui, sur cette porte où il va apparattre ; il 
devine, les larnres qui coulent, et puis, tout d'un coup, le brou
haha indescript ible du parloir emplit sa tite, il n'entend plrlS 
rie n, l'image aim ée est en face de lui, dans un brouillard il 
voit s ans entendre. 

Cinquante à soixante-dix p_ersonnes, face à face derrUre ces 
grillaqes tressés si fins qu on a peine à se Pair, s'efforcent 
de crier des pa roles d'amo ur, les u n s se taisent pour ne fJOS 
trah ir le ur d ouleur, les autres crient pour dominer l'a:1sou rilis· 
sante rumeur. 

Imaginez une salle de huit m~tres sur trois, coul!ée par den:r 
grillages séparés l'un de l'autre par un couloir dun m~tre où 
circulent deux gardiens. De part et d'autre d e ce couloir, le s 
détenus et leurs famille& essauent de se faire comprendre. 

Je me souuie 11s de j ours où, n'auant pa& saisi drx m o ts, je 
m e faisais pourtant rubrouer par l e surveillant de garde qui 
écoute t outes les conversations et menace quand U croit enten
dre parler politiq ue. J'ai 11u de pauvres tppes, arrachés de 
leur parloir d evant les leurs, pour a voir crilrqué la nourriture. 
J'ai vu des mères s 'évanouir devant leur enfant, des h ommes 
pleurer comme des qossf!s devant leurs petits. J'ai vu des 
r;amins crier parce qu on leur refusait d' embrasser leurs papas. 
J"ai vu des épouses refouler leurs larmes et ne pas tro uver 
la f orce de dire deux mMs. J 'ai vu des gardiens bousculer les 
famill es qui s'accrochuient aux grilles, lu parloirs flnis . J'ai 
11u d es brutes écourter de di:z: minutes e.t plus, un J!arloir régle
mentaire d'une demi-heure, pour en finir plus vrte avec cette 
corvée. J'ai vu des gardiens imposer la visrte des colis pendant 
le lemps minuté du parloir. J'ai liU des parloirs refusés à des 
familles qui s'étaient déplacées de centa ines de kilomètres 
pa rce que le détenu ét::r i t priué de visites. 

P eut -on n ou s purler, après cela, d 'humaniU, de respect de 
la p erson11e hnmt1i11e ? J 'a i vu, dans un sauatoriurn p én itell
limre, des [UIJGT!lS obligés de crac]rer leurs baciles a tra11ers 
des gril/es, des mulwles lrunsporUs sur une civi~re parce 
qu'till gardien grincl1eux avait refusé le p<~rloir au lit . J 'a i VIl 
<les d étenus s'effont!rer devant les lenrs. D'autres bou•culés et 



68 

conduits arr mitard parce qu'ils uuient lena de s propos cosllrt~ 
l'Administration. JI) 

AUX COLIS 1 

Le parloir terminé. le déte nu, encore b o uleversé pur les 
mots échangés l grand peine, par les rcgurds éloquents d e 
J'être cher, est replongé dans l'enfer concentrationnaire. 

Cependant. c if reste un peu de celle visite, une présence qui 
demeure : le colis qui attend sur la table du gardien et que 
l'on caresse amoureusement des yeux, le colis o l'on devinera 
les mains aimées préparant la douceur d'une soirée, le colis où 
l'on sent aussi, hélas 1 les privat ions cles siens. :. 

- Matricules tant, aux colis 1 
Le gardien chargé de la distribution des co1is , d'un geste 

sarlS douceur, 11 coupé les ficelles et retourné le carton : les 
denrées s'éparpillent sur la table. 

c Des sanglots de coiëre vous aerre11 t la gorge, et !JOliS assis
tez, impuissant, au sac de ces p a uvres douceurs, l e saucisson 
qu'on coupe en tranche:. et qru devient immangeable, le pot 
de carton que l 'on massacre, les bonbons qne l'o n confisque, 
par~e que c'est une douceur, les cigarettes IJIIe l'o11 d~pwte 
quand elles ISOIIt l!ermises, - e t c'est rare, - le y<ileau que 
l'on éventre et qu1 s'écroule ell miettes, le pol de verre brisé 
avec la confiture ou la cr~me qui s'en va (lii.Z: ordures, les 
fruits que l'on visite au couteau, toutes c es p etites choses 
interdites lJilÎ rejoignent les bonbons que voua n e retrouverez 
plus jamma, l'écharl'.e de laine refusée au détenu sous l'ahu
rissant pr~texte qu'1l peut se suicider, la pa ire de pantoufles 
qui, sana doute, lui donnerait l'illus ion d ' un che::r. :.oi, et tant 
d'autres choses. A chaque mouvement elu fla rdien, un nouveau 
aerrement de cœur, une nouvelle humiliat~an. 

C'est ensuite le tour des livres et des revues. Les oulTilg"s 
politiques sont interdits, les journaux et les h ebdomadaires 
d'information sont interdits, même 1e Journnl o fficiel, celui 
des débats parlementaires est interdit. Le détenu ne peut lire 
que des romans et des publications dites récréatives qui sont 
surtout ::.vilissantes. Les épurate urs avaient lA l 'occa s ion de 
c rééduquer ~ l e urs adversaires e n leur donnant à lire des 
revues et des journaux publiés par des résislanh authentiques. 
Ils ne l'ont p as fait. Comment s'étonneraient- ils, ensuite. que 
les pélainlstes emprisonnés aient con servé l"urs idées ? 

LE RtGIME DU COURRIER 

Le règlement est, également, très s tricl en cc qui concerne 
les l e ttres. Pour l e détenu, Je courrier est le lien qui le rut
tache à sa famille ; c'est pour lui un réconfort. On limite 
au maximum cet a palscmcflt. 

c Des l'entrée en Centrale, écrit Suint-Gcrmaiu , IP.s familles 
doivent fournir d l'Administration pénilenliuire Ull certificat 
de parenté, e l ce, pour les plus proch es pctre11ts dll détenu, car 
il n'est pas queslrQn d'autoriser le.~ cousins, l es oncles on les 

tantes à correspondre a~Jec IP. trullre tle lu fnmille. Pormalités 



qu i exipenl, suivant les circonstances, un délai de quinze à 
t rente Jo urs pendant lequel le détenu est sans nouvelles du 
s iens. A l ' lteure o ù il cloit affronter de nouvelles souffrances, 
celle absence de lien sera ressentie cruellement . quelle force, 
quel courage peut avoir un ltomme soumis, par at lleurs, à un 
régime de travail forcé pour surmonter ces épreuves, alors 
qu'il esl totalement coupé de ses (Jffections et de ses amitiés ? 

Le certificat parvenu, la famille peut écrire mais le dUenu, 
lui, ne pourra répondre qu une fois tous les mois, jusqu'à ce 
qu 'il ob tienne son galon de bonne conduite grdce auquel l'Ad
mittistration lui accorclera, bienveillante, une seconde lettre 
sur f ormule de vingt et UilB tignes. Par ce régime restrictif du 
courrier, l'application de la peine est étendue à la famille. J e 
n e v eux pourtant pas croire que cette extension ait été prévue 
par le législateur, et pourtant, c'est bien ln f a mille que l'on 
prive du secours apporté par la lettre de l 'absent. • 

C'est là Je régime du courrier appliqué aux bagnards p o li
tique s dans les Centrales où, selon le règle ment, toute peine 
supérie ure à un an ct un jour de prison èloit être purgée. 

LA ftROCITt DU TRANSFERT 

At>rès leur condamnation, les condamnés s ont donc, un beau 
mat10, embarqués pout· la Centrale. 

Réveillés très tôt, ils sont tondus comme Chéri-Bibl et 
enchalnés d e ux par deux : l a c h eville et le poignet gauc hes de 
celui- ci reliés par d es menottes e t de grosses chatnes à l n 
cheville et au poignet droits de celui-là. 

Evoquant l 'a troce spectnclc d ' une trentaine d e ces bagnards 
pa rtant a insi enchaînés pour la Ce ntrale, Saint-Germain lcrit : 

c Sur ces t rente h ommes, vit•gl-deux sont politique:s, et pour 
eux, les menottes et le.s chatn e:s sont encore plus lourdes. Bien 
sllr, 0 11 finit pa r en sourire lorsque se retourna nt sur la flle , 
on aperçoit, encltaînés, un gén~ral en tenue, un amiral ou 1111 
curé. Images de l'univers concentrationrtaire. 

- Le dern ier salon ob l'on cau se, me glisse mon voisin, 
$at•glé dans un uniforme de commandant sur lequel brille 
encore l'insigne de la 2• D.B. (le commandant C ... at•ait éU 
arrété sur l e front d'Allemagne, victime d'une dénonciation 
communiste: i l ne fut libéré que deux ar1s plus lard). llélas 1 
ce bruit de ferraille, ces gedliers, au sourire cynique, ces h o m· 
mes tondus, font une impre:ssion si étrange qu'il vous semble 
ne pas la vivre, mais la r essentir à /tl lecture de Balzac ou 
Victor Hugo . 

Deux par deux .• s'aidant l ' un l'autre, encombrés clans leur& 
liens, les p risonniers s'entassent dans le fourgon . Un vieux qui 
n e peu l m onter est bousculé, il s'empêtre d ans ses fers el 
s'écroule ent raînant son camarade. Dar1s la rue d es passants 
se gro upent , p rot estent contre lu brutt~lité des gardietiS. 

U ne rum eur sourde gron de quand o n ltisse deux brancards, 
oil geignent d es nwlll eureux, c uchaînés eux aussi. C 'est le 
R èylem e11 l ... Deux infirmes t ransférés e11lruués sur leurs bran
C(lrds ... e t il s'est trouvé un chef d'établissement pour ordonner 
cette infa mie contre la volonté des ofllciers de gendarmerie 
<lccompagnant fe délucltem ent. 

·. 
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· c Je f.rends mes respf' "'SabiliUs, l1Urlait-il devuut s es sous
ordres, e r~glement est atric t, j'ex~cute ~ (sic). 

Humain, l'olflcier de fl_endarm erie feru désentraver ces mal
h eureux, dont l'un élart t i tulaire de qlltt lorze cil(t(ions pour 
laits de guerre , d président de la Fédération Nationale de s 
Engagés Volo ntaires de la guerre 14- 18. 

Et c'e&t le d ouloureux périple à tr<wers la France. 

L'f:NFER DES CENTRALES 

En Centrale, l e s bagnards politique s sont classés en deux 
cat~gories : les c inos ~ et ceu:a:. qui travaillent. 

Les inoccupés sont parqués d a n s de grandes cours, o à c ils 
passent la Journée lfésœuvrés , tournant sans cesse au p11s 
oodenct!, s'arréta nt et rel!renant leur marche interminable. 

Véritable cour d es mrracles d es centrales, refuge d es ban
cala •. des éclopés, de.s laissés p our compte de .t ous les autres 
ntelrera. Une cour brtllunle tété, glacwle l'luver, exp,osée à 
t outes les intempéries, quelques baucs sons lUI préau, d immen
ses murs gris comme l10rizon, un coin d e ciel pour lo 11te l!va
sion. 

Dans ce décor, ont vécu d es milliers d'Jwmmes au son des 
c gauclte, droite • des malons . 

... A l'heure où j'écris ces lign es, j 'entends d aus mu tête le 
bou rdonnement d es ordres du gardien, je revois l'accablement 
d e cette marche inhumaine c gauclte, d roite ~. Et nous allions 
a insi des heures et des heures, sabotant les u ns de.rri~re les 
uutres, sans un mot, $4nS un rega rd, tralnant n otre e11nui som 
bre comme la vesle marron du compagnon de file. Je me s ou
viens de camarades écrasés de fatigue , les pieds ensanglant.!s 
dans leurs sabots, contraints ([e poursuivre leur c murche ou 
crève~. d'infrmes molesUs par les gardiens parce qu'ils ne 
maintenaien pas la cadence, de traftrards arrt~dtés des rangs 
tt jetés au mttard sans qu'on éco ute leurs raisons, cie buvards 
c marmités • (actio n de porter rzn ra pport au d~tenu) pour un 
coup d'œil éclwngé avec nn v oisin • · 

Les condamnés, dont la santé p e rme t un dur l ruvnil manuel, 
son t affectés, par exemp1e, aux c chaises paille • · T o u s les 
jours, sauf l e dim a nche, du matin au soir, ils fabr iquent des 
chaises pour un concessionnaire civil tJui a t o ut p o uvotr sut· les 
c ouvriers •· 

c Les c chaises paille •· c'est l'enfer du bagne, - dit S a int
G ermain - l'anticltambre de l'infirm erie et du m ilard, aPec, 
comme seul espoir, la fatigue qui vo11s conduira à la visite 
m~dicale, et peut-~tre d l'infirmerie où l'on peut au moins dor
mir et oublier. Le régime <les c ch a ises paille • est fix~ par le 
négrier, c'es t lui qui c tâche • le s détenus. c Travaille ou 
crève ~ est la f orm ule 1 P o ur fi~r cette tâche, le cot•cession
n aire s'en remet au pr~v6t de l'a t elier qui est toujours un droit 
commun ; celui- ci qni a vu pnsser dans cel atelier cles centai11es 
et des centaines de d~te11us n'est plus onimé par aucun s enti
m ent humain. 11 s'est assuré une c pla nque-. , peu lui importe 
que d es hommes crèvent autour d e lui, il est d evenu l'Jwmme 
de l'administratio n , l'homme de con fiance d11 négrier. 

Suivant la f orce plrysique, ~11ivar1t la tUe du détenu, il fi:r. e 
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la Mche d: accomplir. Une chaise d'abord et si le détenu réuss it 
à confectionner sa chaise, il peut olors en faire une autre, et 
o n le tlchc toujours plus. Ju sq u'au jour où l'homme épuisé 
par ce lourd labeur qui oblige d: tresser de la paille dans des 
baquets d'eau fro ide où les mains doivent séjourner pendant 
des h eures, s'avoue vainc u ; alors, c' est le mitard. 

Contrainte scanda leuse, qui a amené d es gosses de ving t a ns 
a trafiquer le urs boules de pain avec des c droit commu n • 
plus rapides qu'eux pour éviter le rapport et le cachot . 

J 'a i connu un garçon de vingt et un ans qui, d e privation en 
privation, de m itard en mitard, s'eat éteint au travail, pen ché 
sur une chaise, la paille d: 111 main. Un autre-, m ort à l 'infir
m erie en criant : 

c Maman, j e t e l e jure, j e ln fend ma chaise, mnis u c m c 
tue z pas .. ~ 

Trauailler ? Oui. le détenu es t toujours volon taire a u t ravail, 
mais rebelle a ce sgst~me de tdches au-dessus de ses f orces qui 
ne lui procure même pas un supplém ent de nourrrture d: la 
cantine. Sait -on que le travail érerntant d 'un homme employé 
auz c chaises paille • lui laissait quelques fra n('s seulement de 
disponible sur son livret d e pécule ? • 

LE MENU DU BAGNARD 

La nourriture, p our soutenir l e bagnard trava illant dur, eut 
dQ être su11lsaote, slooo abondante . .J.\.Ime Made leine J ucob , qui 
fut ._ Franc-Tireur (devenu P a ris-Journal, puis Paris-J ou r sous 
l a direction d e M . Del J?uca), la p o urvoyeuse zélée d es P.r~sons 
e t des centrales, a écrtt un j our q ue les d éten us pofihqnes 
bénéOcialent d'un régime de faveur et recevaient une nourri
ture saine et a b onda nte. (A Ja même époque, M. Serge Grous
sard affirma it que les e mbastillés d e Fresnes men a ient une 
c vie de château x •) . 

Saint-Germain nous donne le menu ordinaire d'une Ce ntrnle 
quatre ans après l n Libération : 

c V o ici ce qu'en 1949 o n servait a u x détenus internés dans 
une Abbaye c~Ubre : 

Au r~.veil, de l'eau chaude noircie. 
Â 11 heures, une soupe auz carottes dlshgd ra t ées immangea

ble, su ivie d e quatre patates n o ires servies d ans leur r obe en 
ragntH. 

A 18 heures, l a mime soupe d e carottes, sans les pommes 
de terr e. Ajou tez d: cela un morceau d e fromage t ous les quinz e 
j ours, et le dimanch e, une po rtio n d'abats cuite d: l'eau . Voilà 
ia nourriture c saine et abondante • servie d: un détenu f our
nissant huit à neu f heures de t ravau x forcés, o u de marcltes 
f orcées, ce qui reven ait au m~me. 

Eto11nez-vous apris cela , qu'aujourd'hui d es milliers d'hom
mes internés subissen t les effets d'utl tel régime dans leur 
ch air , et pourtant, c on .. ne les plaindra pas. on ne les croira 
peut-~tre pas. quand i ls affirmero nt avoir éf~ trait és ainsi. .. 

Résultat : d es m o r ts suspectes - morts de faim, dit Saint
Germain, - et des milliers de tuberculeux dans l es infirmeries 
des prisons e t des centrales, à L Jancourt et à Saint-Mnrtin
cte-Ré (deux prisons s péciales p o ur malades) . 



Pnur une se ule Centra le de 1.500 détenus , c J'in(in{l erie des 
luberculert%, r évèle S a int-Germain, a reçu pentlunt cinq ans 
1•rès de 1 .100 tuberculeux qui ont ~~~ traités par puquets tic 
soixante, l' infirmerie n e pouvant contenir plus de quaran te 
lits, 011 comprendra quels ravages a pu faire dans les corps r.~>. 
r~gime fllimentaire •· 

DU PRilTOlRE AU CACHOT 

A ceux qui se plllignai c nt trop vigoureusement, l'Adminls · 
l ralion Pénitentiaire réservait Je Prétoire. Car, bie n entendu, 
l e d éten u n'a plus aucun recours une fois détenu. Sc pl:l lndrc , 
c'est t roubler l'ordre et h ·oubler l 'ordre, c'est sc relllJre cou 
J):lbk d ' lnfr:tcl ion grave a u règle m ent. Ceux qui sunt c mar
mités • par les gardiens p assent donc dcv_a nt le tribun:1l int é 
r ieur d e la prison ou de la centrale appe lé Prétoire. 

Saint -Germain décrit ains i l'une de ces audiences de c cour 
de justice pour bagnards qui, dit-il, n'a r ien à envier aux nu::i:; 
pour le ridicule el l'odieux • · Ecoutez-le : 

c Gardes-ehiourmes, rev~tus pour une ltt'ure de la dépouilfe 
d e 1'h~m is, grenouilles voulant se faire au ssi grosses que le 
bœ uf, mai• place au thédtre : 

Une immense salle m oyendgeuse, ou::r: votites grandioses 
fniles p our la méditation et la priêre, où l'œil est tout d e suite 
retenu par une giyantesque Maria nne, flanquée de son bonnd 
rouge, e t qui rappelle à ceu1: qui seraient tentés de l'oublier, 
en ces lieux imposants t rop pleins du passé, que riOliB somme:> 
en R épublique. La suite de l'l1istuir~ fe prouvero 1 • 

Nature llemen t, pas d':rvocats 1•our défendre les malheureux. 
D'ailleurs Il quo i serviraient- Ils T 

c lin à un, lt's tlé i <' llllS d~fllent, l e gardien lit son rapport : 
forte Ute, rebellion, indiscipline, perturbation , bavardage, t rn 
f ic, visite médicale non justif iée, les m êm es m o ts toujours, au 
~ens dUorm~, par l'esprit garde-ch iourme. 

I.a d~fense, toujours le mêm e tableau. I.e détenu s'avance. 
c llfonsieur le Direct eur , Je ... n'a i pas causé. :. 
c Taisez-vous, huit jours, quinze jours, srusis ou peine 

i111médiate. ,. L es jugements sorrl tou jours les mêmes. 
Deu:x: gardes s'emparent d e l'homme, une JWrt e s 'orwre e t le 

néant du cachot se referme s ur u ne victime de plus. La Just ice 
d u baane aussi bancale que l'autre, est passée, 1ci, pas de pitié, 
la d iscipline, le rèalem ent, la f orce. 

c Marson de force et de correction 1 • C'est m t1rqué sur l(l 
grllnde porte d'entrée. ,. 

L a séan ce terminée, l es conda mnés au c milard,. sont i mmê
d lat e m ent jeté au cachot. Pendant l a durée de leur rmnition -
q ui peut aller ,jusqu'Il 90 jours dans certains cas jugés t rès 
graves par l e darecteor rle fa prison, président du Pré t o ire, -
pas d e courrier, pas de vis ite, p ns de rrome nade, pas d e 
lumière (du jour) même. Les déte nus son livrés a u s adisme 
d'un prévôt détenu - l'homol ogue et le confrèr e do kapo d es 
camp s de concentra tion a lle mands - cboisi parmi les condam
n és l e:s plus c sil r s :. , qui n'hésite pas l employer la b r uta li té 
pour f a ire respecter non plus seule men t le règle m ent d e l'Acl
mini stra tlon, mais son propre règlemen t. Combien de condam-
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n és SO!tf ai n s i pass és d e v ic li lré p <tS s ous les c o ups d es prévôts
lwpm; <lt·s pl'i:mn s fr ;IIH'ai :ws, a ussi bie n pendan t l a g uerre 
qu'~t pr·ès l a L i hé raliuro ? 

LA SOUPE EST BONNE, M. L' INSPECTEUR ! 

Lo r s que le s plaintes des f a milles ébdcnt trop bru~;tnlcs, 
l'Adminis tra tion Pénitentiaire c nvoy::ait nn inspe cte ur. Co nduit 
par le directeur ou des surveilla nts , c qui ont intérê t à nr as
fJuer le vis age réel de l e urs é tablissements ,., le rapport du 
h a ut f o n cti o nnaire du minis t è r e de la Justice e s t n a ture lle
m ent . f u n x, m ê me lt•rs que son in t e ntion est b o nne. 

C Rcri llonës pttr /11 / IC II T, f u nll'. IIIJCe du r.tu :h o l, l t'.!t 1tOmmes 
~e ta isent t oujo ur.s- : c / .tl S(J ilpe est bon ne, l e lrauail va. ,. Et 
l'insp ect eur s'en retourn e à ses d ossiers, !Utlis(ait. Qu'a· t - il v u 
de la m isère inférieure d e ces h ommes ? Qn a-t-il re tenu de 
l'ex trême d étresse d e ces p au vres b ou9res . ll ien, si ce n'est 
c celte soupe est bo nne, et ce travail va ~ . 

Des milhcrs d'n ncie n s d éten u s politiques de Cla irvau x o u 
d e F o ntcv rault, d'Eysscs ou d e S a in t - Martin-de-Ré p e u vent cer 
li fl<' r que ces ins p ection s fure n t s ans rés ultat (4) . 

L'interve ntio n des c vis ite urs s ociaux ,. - ce ux d e S aint 
VIncent d e Paul, du S~cours C atho lique, de l'Armée du Salut, 
d es Quuk crs - c t d es aumô nie r s améliorait souve nt le so rt 
d es d é t e nus. (On nuhlit particulièrement l'absence des services 
d e la Croix-Rou~c fra nça i s : cette abstention totale d'un or~a
nis rn e vou é à l'entraide s ur·pre nd; elle n'en est )lBS mu1ns 
n nvrnnt c) . 

L'acti o n des dits c v i s ite urs ,. e t aumôn iers fut particuliè re
m e nt u t i les lo rs<1u'il s'ugissait des malndes . Cd'lr, au b ague, les 
soin s étaient souvent cot10és à d es d é tenus qui s e conduisaie nt 
en ver s le urs c:un ar:u]es com m e d e v é ritables k u pos. L o ngte mps, 
l ' inftrmcr ie d e S :ü nt-1\ la rtin-de-R é fut s ous la coupe d 'un cer 
t o in P .... qu i t ra i tait les m a l a d es avec une d é sinvolt ure écœu
r a nte, bu \•n nt une partie d e leur lait, transforma nt en pastis 
l 'a lcool de la pharm a cie p é n i tentinire, c vidant,. les m alad e s 
a u x q uel s 11e pla i s aie nt pas s es procédés, pour les r e m p l a ce r 
p a r d es c ami s • infinime nt m o in s m a l;1d cs mais plus fo rtu
nés e t mieu x f o urni s e n colis. 

UN TYPE DE KAPO DES BAGNES POLITIQUES FRANÇAIS 

Sn int-Ge rmain n o u s présente un autre kupo, un c d roit COH l
mun ,. (•t• lui-là, q ui exe rçait une véritoblc dic t a ture s u r l ' in
fh·me ric d'u n e Cc n lra le. Il s ' agit du c trop célêbre Ange Sole il, 

( 4 ) Une exception cep endant. JI notre connaissan ce : à Saint
Martin-de-Ré en 1949 (un an après la v is ite claironnée d e M. Voulé 
qui ln,;pecta a u pas de charge. encadré par Je direct e ur et le s ur 
veillant -c hef de Thoiras). L'Inspect eu r , M. Canat arriv a sans se tair e 
a nnoncer . pé n ét ra seul d an,; l a caSC!rne-prlson, consigna les ga rdie ns 
A la porte <les ccllulcs ct quesllonna. personnellem ent. la plu par t 
des rlét cnus. Cc q u' JI 3PJ>rit le s t upéfia ct son rap port ftt d u bruit 
place Vendôm e . A la suite d e celle lnspeeUon. la nourriture tut 
a m éliorée, les t'OUvert ures des 10a lades. sales et déch irées. furent 
chnn~:ees c t les br imades d es gardiens cessère nt. 
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vedette de D~tective et autres Police Magazilce, gnuul aeigueur 
de la pêgrc et bourreau de sa femme, dépecée et emmurée par 
ces mains d'assnssin qui ehtu·cutent aujourd'hui ln chair de 
ses co-détenus -. . 

c Ange Soleil t~:>l muitre, tuul tremble devant lui; le j our de 
la visite m~dicale, il préside à la sélection des entra11 l :> el des 
sorlarcls, il parle en dictateur, menau, conseille, uruculte, 
opère. Un bruit dans les sallu d' infirmerie, il m onte, sonne 
les gardiens, dénonce les coupables, Umoigne au prétoire. 

A u:r visites officielles de l'Administration, il accompagne les 
gardiens, d onn e son avis au médecin, son dîagnost1c, rien ne 
se fait sans lui, il est le Soleil de son royaume, un soleil qui 
éblouit l'Adminis tration. 

Des médecins détenus S(mt arrivés. On le·s fait tourner en 
rond dans les cours, l!endant que les bras surchargés de galons, 
lllonsieur Soleil se fa•t ouvrir toutes les portes par les gardiens 
d éférents. Puis, un jour, c'est le drame, le drame que rien ne 
pourrai t étouffer et qui précipitera la chute de cette royaul~ 
de plus de di:r années. 

Dan& un dortoir, un homme, presque un vieillard, gém it de 
douleur, crève de fièvre, et s'est vu refuser l'en trée de /"infir
merie le matin méme. Un docteur détenu est Id, chirurgien 
célébre d'un grand lu1pital du Midi; il est tptalifié pour secou
rir son camarade. 11 l'ausculte e t diagnosllf!ue, sans qu'il soit 
P!>ssible d'en douter, une double pneumon1e en pleine évolu
llon. 

Il faut l'hospitaliser d'urgence, lui donner sans plus attendre 
les premiers soins à l'infirmerie d e la Centrale . Sur les ins
tances du médecin, le prlv6t sonne un gardien , on appelle 
Soleil. 

Furieux, celui-ci menac~. lui seul a le droit en l'absence du 
mldecin civil, d e Juger opportune une entrée à l'infirmerie. 
Personne n'a le droit d'ausculter et surtout pas un détenu, fut
il médecin. 

L'assauin se (dche tout rouge, appelle un gardien, e.:rige la 
mise en préventiOn cm cachot du médecin détenu el du malade. 
Et en pleine nuit sur un brancard, on transporte le pauvre 
malheureux au mitard. La nuit passe, et à l 'aube, c' est un 
cadavre que le gardien lente de r lveiller. · 

Il y a là un assassinat véritable. Je l'ai signalé dans la 
grande eresse, sans soulever un démenti de l'Administration 
JJinitentraire, e t pour cause 1 Que faut-il penser d e cette m ort? 
Comment appeler ce drame, et comment juger lu complices qui 
o nt permis à cet assassin d'ajouter une victime à son actif ? » 

COMME A BUCHENWALD ... 

Quant tonte une p o pulation péunle est livrée à de tels hom
m es, agissant au trom de l'Administratio n, on d evine quelles 
aoutrrances elle doit endurer. 

c Buchenwald , Dachau et autres hauts lieu:r ont Ill beau
coup trop &auvent dépeints comme la supr~me manifestation 
de la barbarie pour que nous n'élevions pas la voi:r à notre 
tour •· dit Snlnt-Germain qui ajoute : 

c l'tfaüc là-bas, au main"- les tortionnaires n'éttlient ni des 
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frères, ni des compagnons, mais des ennemis impitoqables 
dans une guerre impitoyable. Cette excuse, si faible sort-elle, 
nos ge6liers ne l'ont jamais eue. Et quand en pleine nuit de 
Centrale, trois brutes ~toilées, toutes les lleures, forçaient les 
portes verrouillées de l'infirmerie pour poil1ter trente agoni
sants, peut-on parler d'humanité 'l J 'ai vu se dresser, sur leurs 
paillasses des cadavres vivants, réveillés de leur sommeil coma
tique par le jet de lumière de la lampe it•qrrisitrice, j'ai vu de:, 
mallleureux tratnés en pleine nuit au mitard, pour avoir osé 
protester. 

Nuit. d'infirmerie, toutes pleines de fi~vre, de cauchemars, 
de sueurs, de cris, de gémissements, vous ~tes restées dans nos 
souvenirs, marquées du bruit des verrous et des souliers à 
clous de nos gardiens, étouffant les r~veries dUirantes des mor
phinés. 

Je per1se à cette nuit glaciale de l'hiver 45 où cinq gll(es, 
conduits par trois mouchurds détenus, dont deux assass,ns, 
effectuèrent une perquisitio11 surprise à trois heures du matin, 
obligeant les grands malades à un garde à vous au pied de leur 
lit, dans l'appareil le plus simple. 

Le tltermomètre marquait -6, certains détenus avaient de 
38•5 à 40° de fi~vre, les plus tJlteints se voyoie11t chassés de 
leur paillasse. 

Quarante-ci11q minutes d'investigation sans même donner un 
prétexte à ces trente malades, grelottants devant leur paillasse 
êventrée, tremblanls deuant ces brutes avinées, manifestement 
ravies de dominer et d'humilier l?ar la force. 

Infirmerie ? Allons donc t Ant,chambre de la mort, qu'ont 
connue tor1s les petits gars de chez. nous, qui reposent sons le$ 
croix matriculées des cinreti~res de Centrale. -. 

LES CONDAMNÉS DES TRIBUNAUX D'EXCEPTION 

Combien de n1alheureux connurent o ces horreurs '/ 
Selon les chiffres, à peu près définitifs, du Ministère de la 

Justice, Il résulte qu'il y eiH environ 7o000 condamnations à 
mort (dont (.500 par contumace et 800 e:~~:êcutées), 2.700 con
damnations aux travaux forcés à perpétuité, l0o400 uux travaux 
forcés A temps, 2.000 à Ja réclusion et 24o000 à la prison, sans 
parler les 60o000 condamnations à la dégradation nationale (5). 

Sans J'intervention énergique de certaines associations, qui 
peut dire ce que seraient devenus en prison tous ces coudun
nés 'l 

Fort heureusement le Régime dut, sous leur pression, répa
rer en partie le caractère incohérent et monstrueux des sanc
tions judiciaires des tribunaux d'exception. 

Nous pensons Jci, en particulier, au Comité de D~fense des 
Droits de l'llomme, présidé par le séuuteur H. narré et Mme de 
Suzannet, deux l'ésistants, animé au début pur un autre cou
ragt!ux résistant, Jacques Ebstein, ])Uis IJar c.Jeux militants 
nationaux admirables de dévouement, Phi ippe Saiut-Gcrmain 

(5) En tout 1600000 affaires Instruites dont plus des 2/ 3 de j ugées 
(p rès de 50o000 ayant été classées) 0 
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ct l\loisau (6) ; à la Fraternité d e N.-D. de la 11/erci. du 
regretté chan oine Desgranges, qui organisa des pèleri nages à 
Lourdes ; au C omité de la Grande Amnistie, présidé p n r l 'an· 
cieu ministre Georges Rivollct; à l'U11ion des Intellectuels 
lwiép.-ndallls, fondée par tf. tle Jonquière, J.- M. Aimut, Pierre 
Heuzé, Franço is Le Grix et quelques-uns d e le urs arnis, que 
dirigèrent par la suite MM. Jean Montigny, Pierre Ler·oy , Jac
ques l sorni, Fra uçois Cath a la, secondés par MIle Blanche 
Ma ure) ct M~l. P ier·rc Girard, Claude Adam et Pie rr·c Morel ; 
au Ïrroup ement National de la Presse spoliée, animé par M. A. 
Ca t hrine ; ct., naturellement, à l' Associatio11 pour dé(e11dre la 
mémoire du Jtlaréchal Pétain, aUXfiUels le généra Héring, 
l 'amiral Dccoux, l'industriel Gaston Moyse, les avocats J acques 
lsorn l et Jean Lema ire, le préfet Pierre Henry, J'ancien minis
Ire J ean B o rotra c t Mmes Chaumaitre ont attaché leurs 
llO Ill S . 

D es grâces, des remises de peine, des lois d'a mni s tie (incom
plètes, hélas 1) , obtenues par leurs incessantes d émarc hes (7), 
ont permis à beaucoup de condamnés de recouv•·er leur liberté. 

( 6) Dan s le p remier comité. comme di r ige ants et c o mme membres 
du comité de patronage, on remarquait MM. André M utte r . .Ja cques 
Isornt, l e colonel Rémy, J'ean-Pau l David. Henry Tor rès. Pau l Faure. 
André F r anço!s-Poncet. Mmes Ode1te Moreau. A .-M. T'rlnquler. 
Su2.an n" p,.u,.t>On, etc. . . M: . Edmond Mlr.h,.let. :>u m oment où le 
R.P.F. voulait piper les . suffrages <les pétainls tes . fut mèn~e vice
président d e cette association qui récl amait l'amnistie .. . 

(7 ) Les campagnes de presse de Paroles f 'rançalses, du d éputé 
André Mutter. de Réall.sme, de l'Industriel Christia n W olff et d u 
j ournaliste J'.-M. P o ulla! n, des Ecrits de Plll'l'> et de Ri\'arol, de Paul 
Mall iavin secondé par Gan. Pierre Dominique e t .Jean P leyber. 
d'AB(lc(:tB de la France, du regretté G e orges Cab~.ant et d e ·xavier 
Vallat. celles de plusieurs j o urnalistes ou écrivains isolés. ont gran
dement facil ité la tAche de ces d é fenseurs obstinés des épu rés de 44. 
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Amnistie 
et 

réparation f 
Il est bien tard, aujourd'hui, pour panser toutes les 

plaies. On ne ressuscitera pas les 100.000 assassinés 
de 1944-1945, ni les milliers de fusillés - n'est-ce pas 
Robert Brasillach? - , ni les centaines qui moururent 
en prison - n'est-ce pas commandant Labat? On ne 
rendra pas son père à l'orphelin, ni son mari à la 
veuve, ni son fils à la mère privée de soutien. On ne 
redonnera pas la santé à ceux que les geôles ont 
affaibli à jamais. 

Mais on peut réhabiliter les victimes, on peut amnis
tier ceux qui ont résisté aux souffrances, on peut in
demniser les vivants et les familles des morts. 

Ceux qui, d'un seul coup, effaceront les pages san
glantes des années 40 en même temps que celles de la 
seconde épuration des années 60 par une amnistie 
générale suivie d'une réparation équitable pour les 
victimes ou leurs familles, ceux-là auront droit à la 
reconnaissance unanime des honnêtes gens de ce 
pays. 
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LE VEAU D'OR 
EST TOUJOURS DEBOUT 

Voici un livre qui cc demeurera. pour les futurs historiens, le 
document le plus propre à les éclairer sur les énigmes de notre 
temps», écrivit un jour, dans le Charivari, André Cubzac CP.A. 
Cousteaut. parlant des (• Financiers qui ménent le monde " de 
Henry Coston (réédité 17 fois depuis sa parutiont. 

C'est ce qu'on pourrait dire du (( Veau d'or est toujours 
chlbout ». Embrassant l'univers entier et décrivant un phénomène 
International, l'auteur en montre les conséquences dana toua les 
domaines. Ce livre vous fera mleux connaitre les grandes fortunes 
de France en même temps que celles d'Europe et que les milliar
daires du Nouveau Monde> "Jt des pays orientaux. Vous compren
drez comment on devient milliardaire . 

. Henry Coston expUque. dans ces pages, comment et par qui 
les élections sont financées. Il montre aussi quelles sont les con
séquences de l'lflvasion étrangère dans notre économie. Vous 
constaterez alors que notre commerce risque d 'être totalement 
colonisé par des financiers venus d'ailleurs : du Maroc et d'Italie. 
de Francfort. de londres. de New York et de Tokyo ... 

PREMilRE PARTIE 

1. lES GRANDES FORTUNES D' AWOURD'HUI. - Il. RAZZIA SUR lES M~DIAS 
(T.V. et ,_ ... , . - •. LA ftODAUTt FINANCitRE MARQUE DES POINTS Cu.!n· 
mlee •ur no• J--.1. - IV. LE FINANCEMENT DliS CAMPAGNES B.EcTORALES. 
- V . MIWAROAJRES AU PAYS DU ROI HASSAN (financiers d 'Afrique. le c:onqu6te 
de le france) . - VI. CONDOTTlERE OU FUBUSnERS (Italie). - VIl . UN SEIGNEUR 
DE LA OUERRE lAiemegne). - VIII. GRANDEUR ET DI:CADENCE DE DEUX BARONS 
DE FINANCE. - tx. PLOUTOS EN BS.GIQUE. - X . L'OGRE. LA PIEUVRE ET lE 
REQUIN (Sulue). - Xl. A L'OMBRE DE LA CITY (Grande-&r.a.unel. - Xli. L ' EMPE· 
REUR DU DIAMANT Ile R6pnblique •ud-.trtceine trllhle). - Xllt. PR~ctEUSES NA
RES (Tnlflquenu et trafiqueurs: l.ondr-. Anven. Tel Aviv). -XlV. LES CRtsus DE 
LA UBRF. AM~RIQUE (MIIIerdalr- en dallera). - XV. PUUTZER ET HEARST FACE A 
FACE. - XVl. I.E QUATRllME POUVOIR AUX flATS-UNIS (Presae. radio. T .V • .oua 
contrOle da qo,telqUH femlh•l- - XVltl. RICHE ET PUISSANTE DYNASTIE lie• Rocke
feler). - XVII. ATTENTtON AU CHEVAL DE TROIE (le cotoru.etlon de r6conomle 
-~p6enneJ. 

DEUXJ"ME PARTIE 

SUPER RICHES ET D~CIDEURS : HIER ET AU.IOURD'HUI t 1 250 notice• biographi
que~~ clan6ea de A li Z.) 
Ce volume 14 >C 226, c:oOte 150 F C + pon : 14.60 Ft. 
• • 616 U.. 200 exemplaar- •ur pepia. alfa. num4rot6• et cUidlcadéa aur d-.nane» par 
l'euteur. au prix de 300 F 1 + port: 14,80 FI. 



 


